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Résumé

L’objectif de ce mémoire est de montrer l’impact géomorphologique éventuel de l’orpaillage sur
les cours d’eau ardennais. À cette fin, un inventaire des morphologies engendrées par l’orpaillage a
été réalisé et deux sites choisis afin d’être étudiés plus précisément. L’inventaire, construit sur la base
des références bibliographiques et du LIDAR, a permis de répertorier 150 sites, ce qui représente
un nombre total estimé de 3 235 tertres, soit un volume de 1 143 095 m3. Ces zones se répartissent
entre la bordure sud-est du massif de Stavelot, le massif de Serpont, la région de Suxy (Neufchâ-
teau) et les bordures est des massifs de Rocroi et de Givonne. Elles se localisent dans des régions
métamorphiques, sur le Lochkovien et secondairement le Praguien inférieur. La région de Suxy fait
exception, la présence d’or y étant probablement liée à la faille d’Herbeumont. L’étude du premier
site, concernant un secteur de la Rougerie (Affluent de la Salm à Salmchâteau), a montré que les
orpailleurs ont exploité le cailloutis aurifère au centre de la vallée, créant une importante tranchée
bordée de tertres. Celle-ci a ensuite été partiellement remblayée, suggérant que les activités se sont
poursuivies en amont du site étudié. Un tertre, édifié au-dessus du dépôt d’aggradation, évoque une
seconde phase d’activité. Toujours sur la Rougerie, une dépression rectangulaire a probablement ser-
vis de fosse de décantation. Le second site, localisé sur l’Amblève en amont de Ligneuville, présente
des morphologies indiquant que l’orpaillage a aussi débuté au centre de la vallée. Il s’est ensuite
poursuivit sur la rive gauche, laissant, à la fin des activités, des tertres séparés d’un front d’ex-
ploitation par une dépression dans laquelle s’est développée une tourbière. Cependant, la datation
(6567-6410a cal BP) de la base du sondage réalisé dans cette tourbière montre que l’orpaillage s’est
probablement concentré plus en amont. Afin de mettre en évidence l’impact sur la plaine alluviale
de l’activité de pas moins de 76 zones, un profil de 13 sondages a été réalisé en aval du second site.
Des niveaux limoneux ou limono-sableux n’ont pas pu être attribués à l’orpaillage. Par contre, une
incision de la rivière pourrait être consécutive à l’abandon de telles activités.

The aim of this thesis is to show that gold mining has potentially had a geomorphological impact
on the rivers in the Ardennes. To this end, an inventory of the different morphologies created by
placer mining had been made. Two sites have also been chosen to be studied more precisely. This
inventory was based on bibliographical references and on the LIDAR. It has made it possible to
identify 150 sites, which represents an amount of 3 253 tailings piles, or a volume of 1 143 095 m3.
These areas are located between the south-west border of the Stavelot massif, the Serpont massif,
the region of Suxy (Neufchâteau) and east borders of the Rocroi and Givonne massifs. They are
situated in metamorphic regions, mostly on the Lochkovian and sometimes on the Lower Pragian.
The region of Suxy is however an exception as the presence of gold is probably related to the
Herbeumont fault. The study of the first site, around the Rougerie river (tributary of the Salm
river in Salmchâteau), has shown that the gold panners exploited auriferous gravel at the center of
the valley. This created a large trench surrounded by tailings piles. This trench was then partially
filled in, which suggests that the activities went on upstream from the studied site. A tailings pile
which was located above the aggradation deposit alludes a second phase of activity. Still on the
Rougerie river, a rectangular depression was probably used as a decantation pit. The second site,
located on the Amblève river, upstream from Ligneuville, shows morphologies which indicate that
the placer mining also started at the center of the valley. It then continued on the left bank. This
left at the end of the activities tailings piles separated from the mining face with a depression in
which a peat bog developed. However, the sounding base dating (6567-6410 cal BP) made in this
peat bog shows that activities were probably concentrated upstream. It would be expedient to make
new upstream soundings. In order to highlight how 76 areas have an impact on the flood plain, a
profile of 13 soundings has been undertaken downstream in the second site. Silty or sandy levels
could not be ascribed to placer mining. An incision of the river could however result from the end
of such activities.
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1 Introduction

Dès le 19e siècle, des centaines de monticules le long de certains cours d’eau ardennais ont
intrigués les érudits. On en observe notamment le long du cours de la Haute Amblève, dans la
région de Malmédy, et de certains de ses affluents comme l’Emmel, le Rechterbach ou encore la
Warchenne (De Rauw, 1913 ; Gillet, 1970 ; Grailet, 1998). Ces accumulations peuvent atteindre des
tailles respectables : 15 m de diamètre pour 5 m de haut (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014) voir
10 m de haut (De Rauw, 1920 ; Dewalque, 1897).

À l’époque 1, les populations locales connaissent ces buttes de terre et de graviers « depuis
toujours ». Ils considèrent qu’elles font partie du paysage et n’y portent que peu d’attention (Grailet,
1998). En 1841, l’abbé Bormann suggéra que ces vestiges constituaient une ligne de défense vis-à-vis
des invasions durant l’époque romaine. En 1875, Hecking les considèrent comme étant des tumuli,
c’est-à-dire des tombes antiques (Gillet, 1970 ; Grailet, 1998). À peine un an plus tard, J. Jung, alors
prospecteur minier, constate que ces buttes pourraient être les traces d’une activité d’orpaillage et
consulte le géologue von Dechen. Ce dernier connaît déjà ces buttes et ne considère pas que ce
soit lié à de l’orpaillage, car ils ne ressemblent pas à ceux que l’on rencontre en Silésie, région du
sud-ouest de la Pologne actuelle. Pour ce Prussien, il s’agit de tumuli même si aucune observation
ne le confirme (De Rauw, 1913 ; Gillet, 1970 ; Grailet, 1998).

C’est seulement en 1880 que Esser, en s’appuyant sur la fouille de plusieurs tertres, suggère que
ces buttes sont très probablement liées à des activités d’orpaillage à l’époque celte ou romaine. Il
constate que ces buttes sont constituées du même matériel que le lit de la rivière (galets et sables)
et reposent sur de l’humus. Il y découvre également de la poudre d’or et un petit fer à cheval qui
correspondrait à une race utilisée en Ardenne à l’époque gallo-romaine (Gillet, 1970 ; Grailet, 1998
; Bruni & Hatert, 2017).

En 1895, J. Jung revient dans l’intention d’exploiter l’or de cette région. Il va alors déclencher
une « ruée vers l’or » qui va intriguer les géologues belges. Dewalque (1896) annonce la découverte
des savants prussiens : ces monticules ne sont pas des tumuli, mais « les restes d’anciens lavages
d’alluvions aurifères, encore assez riches pour fournir à une nouvelle exploitation » (Dewalque,
1896). Les géologues belges s’intéressent surtout à déterminer si l’or est effectivement présent dans
la région et, si c’est effectivement le cas, en définir la provenance et si l’exploitation en serait
rentable. La présence de l’or dans le bassin de la Haute Amblève ne sera complètement acceptée
par la communauté scientifique belge qu’en 1920 (Dewalque, 1896; 1897 ; De Rauw, 1913; 1920).

En 1911, l’abbé Bastin confirme la datation relative des tertres proposée par Esser et les attribue
aux Celtes (Grailet, 1998 ; Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014). Il recense également un certain
nombre de haldes au Plateau des Tailles et émet l’hypothèse que les tertres pourraient être retrouvés
jusqu’à Saint-Hubert. En 1918, soit sept ans plus tard, Rahir décrit des tertres d’orpaillage en Haute
Lomme, au massif de Serpont, confirmant ainsi, au moins partiellement, l’hypothèse de Bastin. En
1920, De Rauw mentionne des vestiges situés entre Macquenoise et Fépin, au sud de Chimay en
marge du Massif cambrien de Rocroi. En 1952, Dubois en découvre également à proximité de Suxy
(au sud de Neufchâteau) (De Rauw, 1920 ; Grailet, 1998).

Depuis, plusieurs études concernant les vestiges d’orpaillage ont été menées. On remarque no-
tamment les travaux de Gillet (1970) ou Grailet (1998) qui dressent un état des lieux de la question
de l’or en Ardenne et discutent de l’âge de ces traces. D’un point de vue plus géographique, Godfroid
(1980) a recensé l’ensemble des tertres de la Haute Amblève et Wavreille (1987) a suivi la même
démarche sur le Massif de Serpont. On remarque également les datations au 14C de Dumont qui

1. La région de Malmedy était sous régime prussien de 1815 à 1919.
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CHAPITRE 1. INTRODUCTION

donne 320±40a cal BC au Plateau des Tailles et 20±55a cal BC aux Troufferies de Libin (Serpont),
confirmant ainsi les propos de Esser, Bastin et Gillet (Grailet, 1998 ; Detaille & Van Eerdenbrugh,
2014 ; Bruni & Hatert, 2017).

Gillet (1970) estime que plus de 90% des tertres ont disparu entre le début du 20e siècle et
1968 à cause de la construction de bâtiments, de routes et du nivellement des prairies et s’inquiète
de cette évolution. Detaille & Van Eerdenbrugh (2014) comparent leurs observations et celles de
Gillet (1979) et constatent encore des différences. Les tertres ont vu leur effectif encore diminuer
en certaines localisations, car ils ont été arasés par les agriculteurs ou les forestiers, ont subi la
rectification des cours d’eau ou ont été utilisés comme matériaux de construction après les guerres
(Grailet, 1998) (Van Eerdenbrugh, comm. pers.). En 2014, Detaille et Van Eerdenbrugh remarquent
de nouveaux tertres ou un plus grand nombre de ceux-ci en certaines places. Ils expliquent cela par
le fait que, depuis les années 1970, les parcelles forestières ont vu leurs arbres grandir ou être
abattu. De plus, de nombreuses réserves naturelles et espaces protégés ont été créés. Cela a eu pour
conséquence d’ouvrir le paysage et donc de faciliter les observations ainsi que de protéger les vestiges
de la destruction (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014).

On remarque en plusieurs sites que les cours d’eau ont été canalisés ou détournés et que des
chenaux ont parfois été creusés. Le matériel orpaillé semble avoir été prélevé directement dans le
lit en plusieurs occurrences. On note également que ces cours d’eau sont encore souvent contraints
aujourd’hui par les vestiges d’orpaillage, c’est-à-dire qu’ils sont souvent bordés par un alignement
de tertres sur l’une ou les deux berges (Gillet, 1970 ; Godfroid, 1980 ; Wavreille, 1987 ; Detaille &
Van Eerdenbrugh, 2014). Par conséquent, l’orpaillage a dû avoir un impact sur le style fluvial à une
échelle locale.

Enfin, ces activités d’orpaillage, tant anciennes que modernes, ont conduit à la manipulation
et au lavage de plusieurs milliers de tonnes de matériel. Par exemple, Detaille & Van Eerdenbrugh
(2014) estiment que les orpailleurs celtes ont traité environ 142 745 m3 d’alluvion sur l’ensemble
de l’Ardenne. Ces actions ont dû provoquer l’injection d’une quantité importante de matériaux
(argiles, limons, sables voir même graviers) dans les cours d’eau ce qui a engendré une ou plusieurs
vagues sédimentaires. Celles-ci doivent s’être imprimées dans les dépôts de la plaine alluviale en
aval des sites exploités et doivent être identifiables, car elles ont eu lieu à une époque précoce.
En effet, Houbrechts (2005) a montré que la majeure partie des rivières ardennaises présentent
une lente sédimentation limoneuse ou tourbeuse depuis la fin de la dernière glaciation jusqu’au
12e siècle. À cette époque, les importants défrichements et l’apparition de l’agriculture dans la
région provoquent une importante sédimentation minérale et l’interruption de la turbification dans
les plaines alluviales. Par conséquent, l’analyse des dépôts permettrait de définir le début et la fin
des activités d’orpaillage et même de peut-être distinguer plusieurs phases d’exploitation.

L’objectif de ce mémoire est de tenter de montrer que l’orpaillage a eu un impact géomorpholo-
gique sur les cours d’eau ardennais.

Dans un premier temps, un inventaire des tertres et sites d’orpaillage a été effectué à partir
des documents bibliographiques et cartographié à l’aide du Hillshade (vue en estompage de pente)
du modèle numérique de terrain (MNT) LIDAR du Service Publique de Wallonie dressé en 2013-
2014. Il permet de définir la situation actuelle des tertres et des morphologies liées à l’orpaillage en
Wallonie, d’analyser leur situation géographique ainsi que d’évaluer les volumes de sédiments traités
et les quantités d’or extraites. Le chapitre 4 rend compte de cet inventaire.

Sur base de celui-ci, les secteurs les plus prometteurs ont été identifiés et prospectés : la majeure
partie des cours d’eau des secteurs de la Haute Amblève et de la Salm, du massif de Serpont et
de la région de Suxy. Deux sites ont été sélectionnés pour y mener des études plus approfondies
(Chapitre 5) :
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CHAPITRE 1. INTRODUCTION

– La Rougerie en amont de Bèche. Ce petit affluent de la Salm à Salmchâteau compte un nombre
de tertres très important et plutôt bien conservés. La morphologie de la rivière est fortement
influencée par les formes issues de l’orpaillage. Plusieurs coupes et prélèvements ont pu y
être effectués afin de tenter de comprendre l’évolution qui a conduit au paysage actuel et
d’identifier les différents niveaux sédimentaires.

– L’Amblève en amont de Ligneuville. Il s’agit ici du site orpaillé le plus en aval du secteur
de la Haute Amblève. Les tertres y sont bien conservés, les morphologies associées sont très
différentes de celles rencontrées sur la Rougerie (possible front d’exploitation notamment)
et une tourbière est présente entre les tertres et le versant, ce qui permettrait peut-être de
dater l’exploitation. De plus, en aval de ce site, se trouve une prairie en plaine alluviale
propice à la réalisation d’un profil et de sondages. L’analyse des dépôts de celle-ci permettrait
de définir si des niveaux sédimentaires peuvent être associés aux activités du site ainsi que
des nombreuses zones orpaillées en amont et de peut-être dater les exploitations et définir
d’éventuelles périodes successives.
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2 La provenance de l’or en Ardenne

Avant de se concentrer sur la provenance de l’or en Ardenne, il convient de définir un contexte
général quant à sa répartition sur la planète. En effet, l’or est présent partout à la surface de la
terre, mais en concentration généralement très faible et extrêmement variable suivant les continents
et les régions (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014).

Étant sidérophile, l’or a migré vers le centre de la terre en accompagnant le fer, lors de la
formation de celle-ci, il y a quelque 4,5 milliards d’années. Seule une faible concentration est restée
dans le manteau supérieur, elle-même influencée par les mouvements convectifs du magma. Par
conséquent, l’or présent dans la croûte terrestre provient avant tout 1 de l’hydrothermalisme et
du métamorphisme. C’est-à-dire que les fluides, chargés en minéraux, remontent par les failles et
au travers des roches. Ceux-ci vont graduellement se cristalliser en fonction de la diminution de la
température et de la pression. On retrouve alors de l’or agrégés en masses de quelques microgrammes
à plusieurs kilogrammes, mais surtout associé en très faible concentration avec d’autres éléments.
On en rencontre ainsi notamment dans les sulfures, comme les chalcopyrites et arsénopyrites, les
chlorures ou les intrusions de quartz (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014).

Ces premières sources peuvent être « amenées » à la surface ou à proximité par les mouvements
tectoniques et soumises à l’érosion et aux processus de désagrégation. Une première concentration en
surface se produit alors en formant les dépôts en place nommés placers éluvionnaires. Les agents de
transport entrent alors en action et l’or se concentre une nouvelle fois dans les rivières pour former les
placers alluvionnaires. À cause de sa densité (environ 19,3), l’or est relativement peu mobilisable par
les rivières dont la plupart des sédiments présentent généralement une densité d’environ 2,6, proche
de celle du quartz (2,65). Dès que la charge de fond rencontre un obstacle, les plus gros éléments et
les minéraux denses se déposent en premier alors que les autres éléments sont emportés. C’est ainsi
que l’on rencontre l’or associé a du « sable noir » (hématite, magnétite, tourmaline, ...) mais aussi
des grenats (rougeâtres), zircons (blancs), etc (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014). On remarque
également que les particules d’or sont rapidement déformées et aplaties lors de la mobilisation,
ce qui peut aider à évaluer la distance de transport (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014). Dilabio
(1990), cité par Detaille & Van Eerdenbrugh (2014), définit trois catégories de particules d’or :
Pristine (grains intacts) (figure 2.4(d)), Modified (les angles et protubérances sont arrondies, soit
l’apparence d’un faible émoussé) (figure 2.4(c)) et Reshaped (la forme initiale du grain a disparu, il
a l’apparence d’un émoussé important). Il note qu’en contexte glaciaire, un transport de 500 à 1000
m a été suffisant pour passer de la première à la deuxième catégorie. Il est à noter que ces distances
sont plutôt données à titre indicatif, car les particules d’or peuvent être emprisonnées dans une
gangue de roche qui les protège jusqu’à être libérées (Dilabio, 1990 ; Detaille & Van Eerdenbrugh,
2014).

Enfin, l’incision des rivières, provoquant la formation des terrasses fluviales, isole des placers
alluvionnaires qui sont alors appelés paléo-placers. La même dénomination est donnée aux différents
dépôts aurifères qui ont été enfouis ou qui ont participé à la formation d’un conglomérat. Ces paléo-
placers peuvent eux-mêmes constituer une source secondaire d’or pour de nouveaux dépôts (Detaille
& Van Eerdenbrugh, 2014).

En Belgique, des gisements aurifères ne se rencontrent qu’en Ardenne. Historiquement, comme
développé dans l’introduction, les recherches à propos de la présence d’or en Belgique se sont d’abord
concentrées sur la Haute Amblève puis sur l’ensemble de la bordure sud-est du Massif cambrien de

1. Il semblerait que les concentrations rencontrées dans la croûte soient anormalement importantes. Une part
non-négligeable de l’or de l’écorce proviendrait alors du bombardement tardif qui eut lieu il y a 3,8 à 4 milliards
d’années (Willbold et al., 2011).
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CHAPITRE 2. LA PROVENANCE DE L’OR EN ARDENNE

Figure 2.1 – Les différents types de dépôts aurifères.
(Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014 ; modifié).

Stavelot. Ce n’est que plus tard que l’attention des chercheurs s’est portée sur le Massif de Serpont
puis de Rocroi et enfin sur l’ensemble de l’Ardenne (Grailet, 1998 ; Detaille & Van Eerdenbrugh,
2014 ; Bruni & Hatert, 2017).

Au vu de ses observations, De Rauw (1913; 1920) pense qu’il est probable que l’or soit issu du
contact entre le Cambrien et le Lochkovien (anciennement appelé Gedinnien), et plus particulière-
ment où l’on rencontre le conglomérat de base et l’arkose. Cette hypothèse est reprise et développée
par Hanssen & Viaene (1979 In Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014) puis par Gullentops (1986 in
Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014). Ils ont procédé à un échantillonnage de la bordure sud du Mas-
sif de Stavelot. Ils n’ont pu définir de source précise, mais délimitent une zone a priori aurifère qui
s’étend de Butgenbach à la Baraque de Fraiture (figure 2.2). L’or aurait subi un transport fluviatile
ou marin important et aurait été piégé lors de la formation de l’arkose et du conglomérat, c’est-à-
dire sous forme de paléo-placers. Lors de périodes froides, par processus périglaciaires, l’érosion des
versants et de ces placers aurait fourni le sédiment argileux qui occupe les fonds de vallées. Enfin,
ce sédiment aurait été transporté par les rivières qui auraient concentré encore une fois l’or dans
des placers alluvionnaires. Il en découle que l’or des rivières aurait une origine détritique.

De nombreuses observations semblent vouloir nuancer cette hypothèse. Nonnon (1984) découvre
de l’or alluvionnaire à la Croix-Scaille en dehors de l’influence du conglomérat de base ou de l’arkose.
Pareillement, Limbourg (1986 in Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014) en signale à Mellier, sans
contact avec le Cambrien ou le Lochkovien. Dubois (1952 in Grailet, 1998) en découvre dans la
région de Suxy, où il note également la présence de tertres. Hanssen et al. (1998 in Detaille & Van
Eerdenbrugh, 2014) notifie la présence d’or à Grand-Halleux : le substrat est ici du Cambrien, mais
sans influence du Lochkovien. Enfin, on peut encore ajouter les nombreuses occurrences définies
par Detaille & Van Eerdenbrugh (2014) (figure 2.3). Pour le massif de Stavelot, ces mêmes auteurs
signalent la présence de paillettes d’or dans des cours d’eau en dehors de la zone définie par Hanssen
(cours amont du Glain notamment) et que, à l’inverse, beaucoup sont stériles à l’intérieur de celle-ci
(figure 2.2). Beaucoup de prélèvements très divers, y compris en dehors des cours d’eau et même
sur des affleurements d’arkose, sont également négatifs, sachant que les différents échantillonnages
sont bien maigres en comparaison de la quantité de sédiments traité. Au Massif de Serpont, l’or ne
présente pas de traces de transport et les Celtes n’ont pas orpaillé les alluvions issues de l’érosion
du conglomérat (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014).

Detaille & Van Eerdenbrugh (2014) notent que l’or en Ardenne est plutôt granuleux, « en
forme de chewing-gum » avec des esquilles de quartz (figure 2.4(b)), ce qui indique plutôt le signe
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CHAPITRE 2. LA PROVENANCE DE L’OR EN ARDENNE

Figure 2.2 – Carte des prélèvements du Massif de Stavelot.
(Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014)

d’un faible transport contrairement aux propos de Hanssen & Viaene (1979 in Detaille & Van
Eerdenbrugh, 2014). Ils notent également que Bendall (2003 in Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014)
a démontré sur des échantillons de Iveldingen, que l’or n’avait pas connu un très long transport,
car l’argent et le cuivre, en alliage avec lui, n’ont été que peu lessivés. En résumé, si l’arkose et
le conglomérat jouent un rôle dans l’apport d’or aux rivières, ce n’est que de façon plutôt faible
(Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014).

Detaille & Van Eerdenbrugh (2014) ont découvert aux abords du Trou des Massotais 2 de l’or
« en place » dans un schiste quartzitique, en compagnie de sulfures altérés, soit disséminé dans la
roche, soit sous la forme de feuillet. Dans le cours d’eau à proximité, où l’on observe de nombreux
tertres, ils trouvent de l’or n’ayant connu que très peu de transport et portant encore les empreintes
de sulfures et de cubes de pyrite érodés. Ils font un constat similaire à la carrière de Hourt. Houssa
& Coune (1999 in Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014) ont découvert un bloc de quartzite siegenien
comportant des « plages d’or centimétriques » associé aux sulfures. Outre ces filons de sulfures, les
filons de quartz sont très présents dans le Cambrien supérieur et le Lochkovien. La provenance de
l’or reste toujours difficile à définir, celui-ci étant associé au quartz dans pratiquement chaque cours
d’eau aurifère sous forme de feuillet ou pris dans la masse (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014).

Par conséquent, les placers aurifères que l’on rencontre en Ardenne, plutôt que de provenir
d’un seul grand filon, proviendraient de l’érosion de nombreux filons de quartz et de sulfures, issus
du métamorphisme en contexte de cisaillement (shear-zone) principalement à la fin du plissement
varisque et, dans une moindre mesure, lors du plissement calédonien. On ne peut nier que le conglo-
mérat de base et l’arkose semblent jouer un rôle dans la fourniture de l’or aux rivières (Detaille &

2. Aussi appelé As Massotais, il s’agit d’une mine d’or du Plateau des Tailles datant de 240 à 530a cal BC. Ce
site est présenté ci-après, page 18.
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CHAPITRE 2. LA PROVENANCE DE L’OR EN ARDENNE

Figure 2.3 – Carte des occurrences d’or en Wallonie.
(Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014)

Van Eerdenbrugh, 2014 ; Bruni & Hatert, 2017). Le potentiel aurifère des cours d’eau semble bien
dépendre du métamorphisme et de la présence de failles : la Bordure sud du Massif de Stavelot
est en pleine zone métamorphique et intensément faillée (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014) ; les
secteurs aurifères du Massif de Serpont sont recoupés par les failles de Bras et de Serpont et bordés
par celles de Vencimont et de Opont (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014 ; Bruni & Hatert, 2017) ;
la faille d’Herbeumont traverse la région de Suxy et Bouillon (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014) ;
... La conjugaison de ces différentes sources d’or a pu produire une concentration suffisante dans les
alluvions et conduire à l’orpaillage antique des rivières (Bruni & Hatert, 2017).
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CHAPITRE 2. LA PROVENANCE DE L’OR EN ARDENNE

(a) (b)

(c) (d)

Figure 2.4 – Or de Belgique :
(a) pépites d’or (plus de 2 mm) ; (b) or sur un agglomérat de cristaux de quartz ; (c) pépite d’or de
4 mm de long (forme Modified) ; (d) paillette d’or (forme Pristine).Photographies fournies par B.

Van Eerdenbrugh.
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3 Exploitation de l’or et l’orpaillage

L’or a été apprécié de tout temps dans de très nombreuses régions du monde. Principalement
utilisé dans un rôle monétaire et de parure (orfèvrerie), il a été exploité très précocement et est
devenu très important pour de nombreuses civilisations à travers les âges. L’objet en or le plus
ancien actuellement connu, découvert dans la nécropole de Varna (Bulgarie), date de 5000 à 6000a
BC (Viladevall Solé, 2005).

L’Égypte antique semble être la première civilisation à pratiquer une extraction de façon quasi
industrielle. Plus tard les peuples grecs, celtes et surtout romains vont exploiter les filons et les
placers dans tout le bassin méditerranéen. Les peuples orientaux et d’Amérique Centrale ne font
pas exception à la règle (figure 3.1)(Viladevall Solé, 2005).

Figure 3.1 – Exploitation d’or historique (avant 1492) (Viladevall Solé, 2005).

Lors de la découverte des Amériques, les espagnols découvrent la formidable richesse des civi-
lisations Aztèques et Incas (Viladevall Solé, 2005). Plus tard, suite à la colonisation, de nouveaux
gisements sont peu à peu découverts, provoquant parfois des ruées vers l’or, comme en Californie,
dans le Yukon, ainsi qu’en Australie, en Nouvelle Zélande, en Afrique du sud, ...

Aujourd’hui, environ 3 100 tonnes d’or sont extraites chaque années sachant que 54 000 t sont
en réserve. En 2017, les principaux producteurs sont la Chine (440 t), l’Australie (300 t), la Russie
(255 t) et les États-Unis (245 t). Il semble que 33 000 t soient encore exploitables (dont 18 000 t
restant à découvrir) (U.S. Geological Survey, 2018).

Du fait de l’ampleur de ce sujet, ce chapitre ne présente qu’un contexte plus local des exploi-
tations d’or, c’est-à-dire les formes laissées par les activités d’orpaillage en Europe occidentale. Les
gisements se trouvant généralement associés aux filons de quartz et aux sulfures, les grandes régions
d’exploitation de l’or correspondent aux pourtours des massifs primaires, aux régions métamorphi-
sées et, bien-sûr, aux dépôts alluviaux associés. En France, l’or a été exploité en Bretagne, dans le
Massif Central (Limousin, Cévennes, Auvergnes...) et en Pyrénées (Pays Basque) (Domergue et al.,
2006). En Espagne et au Portugal (Péninsule ibérique), de nombreuses mines et rivières ont été ex-
ploitées, notamment d’importants dépôts alluviaux aurifères dans le nord-ouest. Au Royaume-Unis,
l’Écosse et le Pays de Galles ont aussi connu l’orpaillage.

Après avoir abordé les quelques outils courants utilisés pour l’orpaillage, les grandes régions
d’orpaillage antiques sont présentées, notamment les mines celtes du Limousin (France) et les im-
portants travaux romains de Las Médulas (Asturie, Leòn, Espagne), avec un intérêt tout particulier
sur l’aspect technique et les morphologies héritées. Enfin, quelques études sur les impacts géomor-
phologiques des activités d’orpaillage du 19esiècle dans l’Ouest américain sont présentées.
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CHAPITRE 3. EXPLOITATION DE L’OR ET L’ORPAILLAGE

3.1 Les outils de l’orpaillage

Une fois que le sédiment aurifère a été isolé, l’extraction de l’or est en fait une séparation
densimétrique. L’or est peu à peu isolé grâce au lavage à l’eau du sédiment et à l’action de la gravité
et éventuellement des forces centrifuges. Suivant l’ampleur des travaux, l’époque et les capacités
techniques, les outils utilisés évoluent et varient, mais le principe semble rester immuable.

Comme outil simple et encore beaucoup utilisé aujourd’hui par les prospecteurs, on notera la
batée (figure 3.2 (a)). Cet outils a progressé depuis le simple bassin jusqu’à un cône très évasé, en
forme de « chapeau chinois ». Les matériaux ont également évolué, passant du bois au métal et à
l’aluminium. Très basiquement, la batée permet de trier le sédiment à l’aide d’eau : le sédiment
aurifère, éventuellement tamisé au préalable, y est soumis à une rotation. L’addition régulière d’eau
permet d’évacuer peu à peu les éléments légers (peu denses) alors que les éléments plus lourds
(denses) se concentrent au centre. À la fin des manipulations, qui demandent une certaine expé-
rience pour être réellement efficace, on obtient une concentration des éléments denses, et surtout les
paillettes d’or.

Plus moderne, le pan californien (figure 3.2 (a)) repose sur le même principe si ce n’est qu’il
n’est pas nécessaire d’effectuer la rotation du matériel aurifère. Un mouvement de va-et-vient permet
d’isoler les éléments denses, retenus par les rainures.

Lors d’une exploitation à plus grande échelle, un sluice, ou rampe de lavage, permet encore une
fois de laver le sédiment aurifère grâce à l’eau (figure 3.2 (b)). Son avantage est qu’il demande net-
tement moins de mains-d’œuvre pour traiter une grande quantité de sédiments, même s’il nécessite
un passage ultime à la batée : le sédiment est soumis à un courant d’eau constant, les particules
denses sont retenues et classées par les rainures transversales tapissant le fond de la rampe.

Plus récemment, notamment au États Unis et en Australie au 19esiècle et en Amazonie de nos
jours, l’orpaillage utilise du mercure : celui-ci recouvre une rampe de lavage où s’écoule les sédiments
aurifère ; l’or s’y amalgame et est ainsi extrait du reste du sédiment qui s’évacue par le courant d’eau.
Les particules amalgamées sont chauffées afin d’évaporer le mercure. Cette méthode provoque une
contamination importante de l’environnement du site d’orpaillage, mais aussi des sédiments en aval,
de l’atmosphère et des chaines trophiques (Dhindsa et al., 2003 ; Lecce & Pavlowsky, 2014).

(a) (b)

Figure 3.2 – Outils d’orpaillage : (a) Exemple de batée (1) et d’un pan californien (2) ;
(b) sluice moderne (source : https ://www.chercheurdor.net/methode-orpaillage/, consulté le

10/07/2018).
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CHAPITRE 3. EXPLOITATION DE L’OR ET L’ORPAILLAGE

3.2 l’orpaillage en Europe Occidentale

3.2.1 Durant l’Antiquité

À notre connaissance, seuls les Celtes et les Romains ont massivement extrait des métaux et
recherché de l’or en Europe occidentale durant l’Antiquité.

Les Celtes

Les Celtes regroupent tout un ensemble de peuplades ayant une culture commune (langue, rites
funéraires, style d’habitat, ...). Cette civilisation apparait en Europe, au nord des alpes, au début
de l’âge du fer et prend fin à la conquête romaine, époque où elle est absorbée par le monde romain
et germanique. Elle subsiste en Irlande et en Écosse jusqu’à la christianisation. À son apogée, la
civilisation celtes s’étendent de la péninsule ibérique au plateau anatolien comprenant l’Europe
Centrale. Les archéologues subdivisent la période celtique, qui correspond plus ou moins à l’âge du
fer, en Hallstatt (800 à 450a BC) et en La Tène (450a BC à la conquête romaine). Peu de traces de
l’habitat celtique ont subsisté, hormis les quelques tombes (tumulus) et refuges fortifiés (oppidum).

Figure 3.3 – Mines d’or à l’époque gauloise (Domergue et al., 2006).

En Gaule, de nombreuses traces d’exploitations minières ont pu être attribuées à ces peuples,
notamment les mines d’or (figure 3.3). Domergue et al. (2006) supposent que les rivières reconnues
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aurifères par les auteurs grecs et romains ont été orpaillées (dans les Pyrénées, les Cévennes et
en Bretagne), bien qu’ils considèrent que ces activités n’y laisseraient pas de traces. Toutefois,
l’orpaillage est attesté sur le Rhin, entre Bâle et Mayence. Ainsi, il apparait que les tertres et
autres formes liées à l’orpaillage en Ardenne soient plutôt rares en Europe occidentale. Peut-être
ces morphologies ont-elles été mieux préservées, car la région, difficile d’accès et peu favorable à
l’agriculture, est restée sans réelle occupation humaine jusqu’au 12esiècle (Houbrechts, 2005).

Dans le limousin, plus de cent mines en roches ont pu être attribuées aux Celtes. Celles-ci sont
accompagnées de traces de travaux d’orpaillage (chantier en alluvion). L’exploitation y a duré de
500a BC jusqu’à la conquête romaine, où toutes activités cessent brutalement (Domergue et al.,
2006). Ces exploitations se présentent aujourd’hui sous la forme de fosses de 5 à 30 m de large, sur
10 à 100 m de long pour une profondeur de 2 à 15 m. L’or y était extrait à partir de veines de
quartz dans des roches primaires. Les teneurs variables, entre 10 et 50 g/t, ont conduit à estimer que
68 à 172 tonnes d’or aurait été extraites sur l’ensemble de la région en cinq siècles d’exploitation.
Les sites se répartissent en trois secteurs (figure 3.4). Les recherches se sont concentrées autour de
Saint-Yrieix-la-Perche, au sud du département de la Haute-Vienne, notamment sur trois sites : Cros
Gallet, La Fagassière et les Fouilloux (Cauuet, 1991; 2004).

Figure 3.4 – Localisation des mines d’or antiques du Limousin (Cauuet, 1991).

Ces mines, a priori contemporaines de l’orpaillage en Ardenne, attestent d’une certaine maîtrise
technique qui peut être très succinctement résumée comme suit (figure 3.5), selon les travaux de
Cauuet (1991; 2004) :

1. Les orpailleurs identifiaient le filon et le dégageaient des dépôts et roches stériles puis progres-
saient le long de celui-ci, créant une dépression entourée de tertres constitués des matériaux
stériles. Leur activité était limitée par le volume de matériel à déplacer, toujours de plus en
plus important, et par le régime hydrologique.
D’après les traces de foyers et les fragments de meules retrouvés, il semble que l’or était extrait
en broyant le minerai puis en procédant probablement au grillage (cuisson du minerai pour
oxyder les sulfures et libérer les particules d’or) suivi d’une concentration au moyen d’une
rampe de lavage. Cette dernière étape a conduit à la mise en place d’un réseau de canaux et
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de bassins afin de disposer de quantités suffisantes d’eau. Au Puy des Angles, les canaux ont
150 m de linéaire, l’eau provenant probablement d’une source située à 1 250 m.

2. Par la suite (bloc 4 de la figure), l’exploitation s’est poursuivie en creusant des puits et des
galeries (ogivale, de 1 à 1,3 m de large pour 1,75 à 2 m de haut). Afin de drainer la mine,
certaines longues galeries ont été creusées jusqu’au versant à proximité.

3. Aujourd’hui (bloc 5 de la figure), la mine à ciel ouvert est partiellement comblée et envahie
par la végétation, les entrées des galeries souterraines sont obstruées, préservant de ce fait une
partie du boisage jusqu’à la redécouverte, lors des prospections modernes (19esiècle).

Figure 3.5 – Blocs diagrammes de l’évolution des mines du Limousin (Cauuet, 1991).
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En Belgique, outre les tertres et autres formes liées à l’orpaillage, une mine a été découverte à
As Massotais (Plateau des Tailles) : celle-ci présente des similitudes avec les vestiges du Limousin
ou la mine Dalaucothi au Pays de Galles. Cette mine du Plateau des Tailles se présente comme
une excavation noyée. La vidange et l’exploration de cette dépression, à l’initiative de Grailet, a
mis à jour une galerie d’une dizaine de mètres où des boisages (étais) et une pelle en bois ont été
découverts (figure 3.6). La datation par Cauuet d’une planchette de calage des boisages a permis
de dater cette exploitation entre 240 et 530a AD, soit postérieure de plus de deux siècles aux autres
sites d’orpaillage datés en Ardenne (Domergue et al., 2006 ; Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014 ;
Bruni & Hatert, 2017).

Figure 3.6 – Schémas de la mine de As Massotais (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014).
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Époque romaine

À la suite de la conquête de la Gaule par Rome, la majeure partie des exploitations d’or réduisent
fortement leurs activités. Les mines du limousin et l’orpaillage en Ardenne cessent complètement
et tombent dans l’oubli jusqu’au 19esiècle (Cauuet, 1991 ; Grailet, 1998 ; Domergue et al., 2006
; Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014). Cet abandon, plutôt étonnant au vu de l’importance de
l’activité celte, serait peut-être à lier au changement d’échelle de l’économie qui passe de « locale »
à l’époque celte, à plus globale lors de l’avènement de l’Empire romain. Alors que les mines d’or sont
abandonnées, toutes les autres exploitations minières voient leurs activités augmenter, notamment
l’extraction du fer (Domergue et al., 2006).

À l’inverse de la situation en Gaule, les exploitations d’or décuplent dans la péninsule ibérique
à partir de la conquête romaine (218a BC) et surtout au début de l’empire. De très grandes mines
voient le jour, notamment dans le nord-ouest de la péninsule, au Portugal et en Espagne actuels.
Les romains y édifièrent un important réseau de chenaux, des digues, des réservoirs et des lavoirs qui
servaient à drainer un conglomérat tertiaire aurifère (figure 3.8). Les eaux, amenées par les chenaux
sur le conglomérat, se chargeaient en sédiments et étaient menées à des lavoirs munis de sluices.
Par conséquent, la fraction qui n’a pas été entrainée dans le courant est accumulée en tertres tandis
que la fraction fine produit d’importants dépôts de matériaux en aval (Ruiz del Árbol Moro et al.,
2014).

On remarque tout particulièrement les sites de Las Médulas, enregistrés au patrimoine mondiale
de l’UNESCO, dont le paysage est transformé de façon spectaculaire (figure 3.7). La technique
employée par les orpailleurs romains, appelée Ruina montium, consistait à provoquer l’effondrement
de pans entier de collines en y creusant des tunnels qui, une fois inondés, provoquaient la fracturation
du dépôt. Les sédiments entrainés par l’eau étaient traités de façon « classique » dans des aires de
lavage à l’aide de sluices (Viladevall Solé, 2005). Cette méthode a probablement également été
utilisée au Pays basque à la même époque (Domergue et al., 2006). S’inspirant de cette technique,
une méthode consistant à soumettre des dépôts aurifères à des courants d’eau sous pression, a été
employée en Amérique du Nord au 19esiècle (Nelson & Church, 2012).

Figure 3.7 – Panorama de Las Médulas.
Source : Ibañez Fernández, R. (https ://www.lespagneincontournable.com/tag/las-medulas/),

consulté le 10/07/2018.

19



CHAPITRE 3. EXPLOITATION DE L’OR ET L’ORPAILLAGE

Figure 3.8 – Photo-interprétation de mines romaines
de Las Cavenes (Salamanque) (Ruiz del Árbol Moro et al., 2014).
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3.2.2 Aux 19e et 20e siècles

En Belgique, à la fin du 19esiècle et début du 20e (de 1895 à 1913), J. Jung puis son fils provoquent
une « ruée vers l’or » en Ardenne prussienne, en bordure est du massif de Stavelot. Ils débutent leurs
travaux à Himmelfürst sur le Ladebach (Born), puis poursuivent sur la Warchenne et le Goldbach
(Faymonville) ainsi que sur le Ru de Poteau (Recht) et sur le Schinderbach (Amblève) (Godfroid,
1980 ; Grailet, 1998 ; Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014).

Quarante-trois concessions minières sont accordées par l’état prussien (figure 3.10), mais hormis
les travaux des Jung et leurs quelques ouvriers, il semblerait que les activités aient été très limitées ;
J. Jung a probablement « gonflé intentionnellement la nouvelle » (Detaille & Van Eerdenbrugh,
2014). Les activités étant très peu rentables, elles ont rapidement cessé dès le départ des Jung
de la région, les autres concessions n’étant que le produit de la spéculation de financiers prussiens,
certaines étant d’ailleurs sur des terrains stériles (Grailet, 1998 ; Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014).

En plus de ces activités d’orpaillage, une exploitation d’or en roche se trouverait à Quarreux
(Heid de la mine d’or), sur le versant en rive droite de la Chefna. Elle se présente sous la forme
d’une excavation de 10 m de long pour 6 m de large à flanc de versant, dans les roches du Cambrien
supérieur. Elle aurait été exploitée dans la première moitié du 19esiècle, mais le caractère aurifère
du site reste à confirmer (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014).

À l’image de la redécouverte de l’or en Ardenne, la prospection et l’exploitation a repris en France
au début du 20esiècle. Les mines d’or en roche vont se développer, notamment en Bretagne, dans
le Limousin et dans les Pyrénées (figure 3.9). Des extractions rentables commencent en Mayenne
en 1903 et s’établissent dans les régions géologiquement similaires, à proximité des exploitations
anciennes. Elles sont conduites avant la première guerre mondiale et subsistent localement jusqu’au
début des années 1950, où une seul mine reste en activité à Salsigne. À partir de 1982, dans le
limousin, la prospection des vestiges étudiés par Cauuet (1991; 2004) a conduit à la création d’une
mine à Cros Gallet (Saint-Yrieix-la-Perche), mais toute activité cesse début des années 2000. Paral-
lèlement, les activités d’orpaillage semblent toujours se poursuivre et reprennent surtout durant le
19esiècle et existent encore confidentiellement aujourd’hui (Konig, 2015).

Figure 3.9 – Mines d’or en France (http ://www.orpaillage.fr/histoire/20.html).
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Figure 3.10 – Carte des concessions aurifères accordées entre 1896 et 1913 (Godfroid, 1980).
Également présentée par Grailet (1998) et Detaille & Van Eerdenbrugh (2014).
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3.3 Impacts géomorphologiques de l’orpaillage

Au vu des quelques exemples cités, il semble que les impacts de l’orpaillage ont été non négli-
geables. Les différentes techniques utilisées pour extraire l’or provoquent la manipulation d’impor-
tantes quantités de sédiments : le sédiment aurifère, mais aussi les dépôts stériles.

L’eau étant impérative pour l’extraction de l’or (on parle d’ailleurs de lavage du matériel aurifère)
des systèmes de chenaux, de retenues et de bassins ont été créés. De plus, l’eau a parfois aussi été
utilisée pour l’extraction du matériel aurifère, comme à Las Médulas (Godfroid, 1980 ; Cauuet, 1991
; Grailet, 1998 ; Cauuet, 2004 ; Ruiz del Árbol Moro et al., 2014 ; Detaille & Van Eerdenbrugh,
2014).

À l’issue des travaux d’orpaillage, les sédiments sont généralement répartis en deux fractions
(Godfroid, 1980 ; Grailet, 1998 ; Cauuet, 2004 ; Nelson & Church, 2012 ; Ruiz del Árbol Moro et
al., 2014 ; Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014) :

– La fraction grossière qui n’a pas été mobilisée par l’eau de lavage, constituée de cailloux et
d’éléments plus volumineux, est entassée en tertres.

– La fraction fine (petits cailloux, sable et silt) est parfois aussi accumulée en buttes, une partie
au moins étant entrainée par la rivière.

Par conséquent, aujourd’hui, de nombreuses traces des activités d’orpaillage sont encore vi-
sibles : buttes constituées des matériaux stériles et de la fraction grossière du sédiment aurifère ;
dépressions témoignant des excavations et des systèmes hydrauliques employés ; ... Ces formes hé-
ritées permettent de situer et de comprendre les méthodes d’exploitation et même d’évaluer les
volumes manipulés, la quantité d’or extrait, etc. (Cauuet, 2004 ; Nelson & Church, 2012 ; Detaille
& Van Eerdenbrugh, 2014).

Plusieurs études menés en Espagne, aux États-Unis, au Canada, en Australie et en Nouvelle
Zélande ont permi de cerner et de quantifier les impacts géomorphologiques de l’orpaillage sur les
rivières orpaillées.

Dans la péninsule ibérique, les importants volumes de sédiments mobilisés par les activités
romaines ont produit des dépôts conséquents en aval des sites (figure 3.8 : zones en hachuré gris).

Knighton (1989) a montré que, de 1875 à 1982, les activités minières installées sur 75 km de
la rivière Ringarooma (Tasmanie), ont émis 40.106 m3 de matériaux. Durant cette période, une
élévation importante du niveau du lit a eu lieu, rythmée par les différentes phases d’activités, et
s’est propagée jusqu’à 30 km en aval des sites. Cette aggradation s’est aussi accompagnée du passage
à un style fluvial en tresse, parfois même anastomosé, et à l’élargissement du lit de 300 %. Au terme
de l’exploitation, le lit a commencé à s’inciser à un taux de 0,5 m/an de l’amont vers l’aval en
tendant à reprendre un lit unique.

En Californie, de 1849 à 1884, l’orpaillage dans le bassin de la rivière Sacramento aurait produit
1,3.109 m3 de sédiments. La seconde phase d’exploitation, de 1893 à 1953 aurait émis 24.106 m3.
Ces volumes mobilisés ont eu pour conséquence de provoquer une aggradation de plusieurs mètres
tout en perturbant le style du cours d’eau. Aujourd’hui, ces sédiments continuent à perturber le
cours de la rivière, car une part importante d’entre-eux constitue des dépôts de débordements et
sont susceptibles d’être mobilisés (Nelson & Church, 2012).

Un constat similaire a été fait en Nouvelle Zélande : de 1861 à 1920, sur la Clutha (Ile du Sud),
230.106 m3 ont été émis en provoquant une aggradation de 3 m. Barker (2001 in Nelson & Church
2012) a pu y distinguer différentes parts : 31.106 m3 ont quitté la rivière, 46.106 m3 sont en transit
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et 153.106 m3 reste encore disponibles sous forme de dépôts. Sur la rivière Ohinemuri (Coromandel,
Ile du Nord), Clement et al. (2017) ont montré que le taux de sédimentation est passé d’environ 0,2
mm/an à 5,5 - 26,8 mm/an après 1907. Cela a conduit à déterminer que 1,13.106 m3 de sédiments
provenant de l’orpaillage ont été injectés dans les cours d’eau, les facteurs géomorphologiques jouant
un rôle important dans l’épaisseur locale des dépôts.

Grâce à la mesure du mercure et d’autres polluants liés au minage, Lecce & Pavlowsky (2014)
ont montré que, sur la période d’orpaillage intense (de 1842 à 1856) du district minier de Gold
Hill (Caroline du Nord, USA), le taux moyen d’aggradation de la plaine alluviale était de 2,7
cm/an, soit trois fois le taux moyen à long terme (0,9 cm/an). Ce taux serait la combinaison des
activités minières, mais aussi du changement de l’occupation du sol provoqué par ces mêmes activités
(déboisement, mises en culture, ...).

Afin d’analyser l’impact des petites exploitations, Nelson & Church (2012) ont étudié la rivière
Fraser (Nouvelle Angleterre, Canada). 456 exploitations individuelles y ont été localisées. Celles-ci
ont rejeté environ 58.106 m3 de sédiments dans la rivière (figure 3.11) : ceux-ci ont été déchargés dans
le cours d’eau à des taux fort variables suivant les périodes d’exploitations, pour un taux moyen de
1.106 m3/an). Le matériel remanié est surtout constitué de sables, graviers et petits cailloux (sable :
environ 40 % ; gravier : environ 30 % ; petits cailloux : environ 14 % ; silt : environ 13 %). 27.106

m3 de cailloux et graviers ont été émis dans la rivière et progressent vers l’aval à une vitesse de
3,1 à 6,3 km/an, provoquant une aggradation importante dans le cours inférieur. Les perturbations
provoquées par l’orpaillage mettraient 300 ans à être résorbées.

En conclusion, il apparait que les activités d’orpaillage du 19e siècle de différentes régions au-
rifères du monde ont produit des impacts géomorphologiques non négligeables. Les importants
volumes de sédiments mis en mouvement et le tri de ceux-ci ont provoqué la propagation de vagues
sédimentaires. Elles se traduisent par l’aggradation des lits et d’éventuels changements de styles
fluviaux, parfois suivi d’une incision. Par conséquent, l’orpaillage en Ardenne, notamment les sites
d’exploitation celtes, a également dû avoir des impacts géomorphologiques importants sur les cours
d’eau. Si elles en ont la capacité, les rivières semblent tendre à retourner à l’équilibre, même en
plusieurs siècles. L’impact de l’orpaillage celte sur les cours d’eau importants n’est peut-être iden-
tifiable que par d’éventuels niveaux de dépôts dans la séquence sédimentaire des plaines alluviales
(paléo-chenaux, niveaux sableux ou limoneux particuliers, ...).
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Figure 3.11 – Carte des volumes estimés excavés par chaque exploitation
sur la rivière Fraser (Nelson & Church, 2012).
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4 Inventaire des tertres et formes liés à l’orpaillage

Un inventaire des tertres et des formes du relief liés à l’orpaillage a été réalisé sur les rivières
ardennaises. Il présente l’état des lieux des sites encore identifiables aujourd’hui.

Dans un premier temps, ce catalogue a été dressé à partir de deux documents : le mémoire
de Godfroid (1980) et le livre de Detaille & Van Eerdenbrugh (2014). Quelques autres documents
répertorient des sites (notamment Wavreille (1987) et Grailet (1998)), Detaille & Van Eerdenbrugh
(2014) les ayant synthétisés, les complétant de leurs propres observations. Godfroid (1980) présente
une cartographie très complète des tertres de la Haute Amblève et défini la morphologie de chaque
secteur (présence de chenaux, d’excavations et de réexploitations). Detaille & Van Eerdenbrugh
(2014), dans leur recherche de l’or en Ardenne, présente une synthèse des cours d’eau aurifères et
des vestiges d’orpaillage. C’est ainsi qu’ils dressent un tableau comparatif des sites repérés par Gillet
en 1979 par rapport à la situation en 2014. Ils décrivent aussi la mine d’or d’As Massotais ainsi
que d’autres curiosités. Ils fournissent également plusieurs cartes, parfois schématiques, mais très
claires de la position des traces d’activité d’orpaillage de la Rougerie, du Rechterbach, du massif de
Serpont, de Suxy, ...

Dans un deuxième temps, nous avons utilisé le LIDAR afin de cartographier avec précision les
différents sites répertoriés par les auteurs ainsi que quelques zones encore inconnues. En outre,
quelques informations supplémentaires y ont été associées, comme le nombre de tertres, la surface
occupée par le site, la taille du bassin versant, le volume estimé de matériel remanié, une estimation
de l’or extrait sur le site, ...

Les méthodes employées sont expliquées dans la première partie : spécificités du LIDAR et
construction de l’inventaire sous ArcGIS. La deuxième partie est consacrée à la description des sites
par secteur et par cours d’eau, à la situation géologique et aux observations obtenues lors des visites
sur le terrain. La troisième partie présente une synthèse sous la forme d’une carte de l’ensemble
des sites répertoriés, couvrant le massif ardennais, la présentation de quelques valeurs (nombre de
tertres, volumes, diamètres moyens, etc.) et l’analyse des localisations sur les cours d’eau (taille de
bassin versant, débits à plein bord). Enfin, le choix de la Rougerie et d’un secteur de l’Amblève
comme site d’étude est expliqué.
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4.1 Méthodologie

4.1.1 LIDAR : Hillshade

Le Hillshade, ou vue en estompage de pente, aide grandement à identifier et délimiter les formes
du relief sur un modèle numérique de terrain (MNT). Le principe consiste à « éclairer » chaque
pixel de ce dernier en simulant une source lumineuse. Le Hillshade utilisé dans ce mémoire provient
du modèle numérique de terrain (MNT, interpolé) de la Wallonie construit grâce au levé LIDAR
(Light Detection And Ranging) aéroporté, exécuté entre décembre 2012 et mars 2014. Ce dernier à
une résolution de 1 m et une erreur quadratique moyenne de 0,12 m pour l’altitude (Service public
de Wallonie, 2015).

Le principe du LIDAR est semblable à celui du RADAR hormis qu’un faisceau laser infrarouge
est ici employé et non les ondes radios. Le système LIDAR émet des impulsions laser qui sont
réfléchies par le sol, la végétation, les bâtiments, etc. Ces « échos » sont captés par le détecteur
du système. Chaque impulsion est ainsi enregistrée et permet, au moyen du temps écoulé entre
l’émission et la réception, de connaitre la distance entre le capteur et le point de réflexion. Notons
tout de même que plusieurs échos peuvent correspondre à une même impulsion. Par exemple, un
premier écho peut provenir du sommet de la végétation, le dernier de la surface du sol (figure 4.1)
(Bonnet et al., 2013).

Figure 4.1 – Illustration du principe de fonctionnement du LIDAR (Bonnet et al., 2013).

Concrètement, dans le cas du levé aéroporté du Service Public de Wallonie, l’avion a été équipé
d’un GPS, d’une plateforme inertielle (pour enregistrer l’accélération et les mouvements de rotation
de l’appareil) et du système LIDAR à balayage (les impulsions laser sont émises perpendiculairement
à la trajectoire de l’avion au moyen d’un miroir rotatif). Les deux premiers systèmes permettent, à
l’aide de corrections GPS fournies par des stations au sol, de connaitre à tout instant l’orientation et
la position précise de l’avion. Ce dernier a effectué des bandes de vol parallèles à 1500 m au-dessus
du sol, avec un taux de recouvrement de 30 %, ce qui permet la construction d’un nuage de points
dont la densité moyenne est de 0,78 point/m2 (Service public de Wallonie, 2015).

On obtient un nuage de points couvrant l’ensemble du territoire défini et répondant à la tolé-
rance d’erreur fixée, les points communs aux différentes bandes et champs de référence permettant
d’ajuster les mesures. Ces données sont ensuite filtrées et classifiées : analyse full wave permettant
d’isoler la végétation et la surface ; analyse morphologique délimitant notamment les constructions ;
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contrôle de qualité (classification manuelle ou assistée) pour corriger les erreurs et définir les classes,
notamment celles correspondant à l’eau (problématique, car elle absorbe au moins partiellement le
rayonnement infrarouge) et aux ponts (Service public de Wallonie, 2015).

On peut alors construire le modèle numérique de surface (MNS), comprenant l’ensemble des
points des classes définies à l’étape précédente, mais surtout le modèle numérique de terrain (MNT),
où seuls les points de la classe correspondant au « sol naturel » ont été repris. Ces deux modèles sont
constitués sur base d’une grille de mailles de 1 mètre de résolution couvrant l’ensemble du territoire,
la valeur de chaque maille (pixel) est définie en effectuant le calcul de la moyenne des points qui
s’y situent. Il arrive cependant qu’il y ait des plages de pixels sans valeurs. Dans le but de combler
ces lacunes, une interpolation peut être exécutée, dans notre cas, la méthode « Natural Neighbors »
(interpolation par voisins naturel) (Service public de Wallonie, 2015) où les pixels obtiennent une
valeur d’altitude en fonction des points voisins sur base d’une tesselation de Voronoï (ESRI, 2018).

À partir de ces modèles, on peut alors créer les différents Hillshades. Concrètement, une fenêtre
de convolution (généralement 3x3 pixels) parcourt le MNT : pour chaque pixel, le calcul des gradients
par rapport aux pixels voisins permet de déduire la pente et son orientation ; en fonction de ces deux
paramètres et de la position (azimut et élévation) de la source lumineuse, une valeur lui est affectée :
plus il « fera face au soleil », plus sa valeur sera grande. Dans notre cas, les Hillshades du SPW ont
une source lumineuse à 30̊ d’azimut et également 30̊ d’élévation (Service public de Wallonie, 2015).

Pour les sites étudiés sur l’Amblève et la Rougerie, un extrait des données de base a été obtenu
pour, d’une part orienter différemment « l’éclairage » afin de mieux définir les formes du relief
et, d’autre part construire des profils topographiques. La méthode pour définir ces transects est
expliquée à la page 58 : 5.1.3 Extraction via le LIDAR.

4.1.2 Construction de l’inventaire

La construction de l’inventaire est basée sur une reconnaissance visuelle. Chaque site a été
répertorié par le croisement des informations bibliographiques et de l’identification sur le LIDAR.
Les traces d’activités d’orpaillage sont généralement constituées de groupes de tertres plus ou moins
coalescents, parfois accompagnés de morphologies particulières (chenaux, dépressions ou fronts d’ex-
ploitation), qui se démarquent sur le Hillshade.

Concrètement, la création de l’inventaire a été menée en trois phases majeures :
– Dans un premier temps, les sites, définis par Godfroid (1980) et reportés par ses soins sur des

cartes topographiques au 1 :25 000, ont été cartographiées sous ArcGIS. Certaines observations
de l’auteur ont également été spécifiées : morphologies issues de l’orpaillage ou non, âge
présumé du site, ... Les limites des zones ont été précisées sur base du LIDAR et beaucoup
de celles-ci ont été regroupées. Certaines ont été supprimées, car ils ne concernaient pas
l’orpaillage ou ont disparu aujourd’hui.

– Dans un second temps, les tertres des autres régions ont été ajoutés à ce fichier grâce aux
nombreuses indications de Detaille & Van Eerdenbrugh (2014), qui ont effectué un important
travail de recensement, tant des vestiges que des cours d’eau aurifères. Ces sites d’orpaillage
ont été délimités sur le LIDAR, sachant qu’ils ne fournissent pas une cartographie précise
mais uniquement des cartes schématiques ou des mentions écrites. Ces cours d’eau aurifères
ont été inspectés sur le LIDAR afin d’identifier d’éventuelles zones non inventoriées par ces
auteurs.

– Enfin, quelques informations ont été ajoutées à chaque site, comme la taille du bassin versant,
le débit à plein bord et la largeur du cours d’eau, le nombre de tertres présents, le volume
estimé de ceux-ci, une projection de la quantité d’or extraite sur le site, ...
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Le tableau présentant l’inventaire complet des sites se trouve à l’annexe A, page 129. Il se
structure comme suite :

– ID : identifiant du site : code à trois lettres et un chiffre. Cette méthode de numérotation est
inspirée de celle de Godfroid (1980). Concrètement, pour chaque cours d’eau, les groupes de
tertres ont reçu les trois premières lettres du nom du cours d’eau et numérotés depuis l’aval
vers l’amont. Par exemple, Amb-2 est le second groupe de tertres rencontré sur l’Amblève
en progressant depuis l’aval. Certains identifiants ne sont pas les trois premières lettres afin

d’éviter les confusions (Noi pour Noir-Eau mais NoR pour Noir Ru). On notera également
que la mine de As Massotais n’a pas été identifiée selon ce système, car il s’agit d’un vestige
d’orpaillage qui est, à priori, en dehors d’un cours d’eau. Dans certains cas, on se trouve en
présence de petits affluents sans nom sur la carte IGN. Par conséquent, _a ou _b a été ajouté
aux identifiants. Par exemple, Rec_b-1 correspond au premier groupe de tertres sur l’affluent
du Rechterbach venant de Steinborn.

– Secteur : Les secteurs ont été définis suivant les noms donnés dans la littérature ou selon les
régions géographiques concernées :

1. La Haute Amblève est la région étudiée par Godfroid (1980) et compte les sites se trou-
vant dans le bassin versant de l’Amblève en amont de Stavelot.

2. La Salm : formes liées à l’orpaillage se situant dans le bassin versant de ce cours d’eau.

3. Le Plateau des Tailles : reprend les sites localisés sur le pourtour de ce plateau.

4. Suxy : nom donné à la région comptant des tertres au sud de Neufchateau, sur la bordure
sud du massif ardennais. Suxy est le nom du village situé à proximité des tertres.

5. Sainte-Cécile : secteur des tertres et formes du Ruisseau de Herbais. Cette dénomination,
à l’image de Suxy, correspond au village à proximité des sites. Ce secteur se situe sur la
bordure est du massif de Givonne.

6. La Croix-Scaille : secteur comptant un seul site se trouvant sur la marge est du massif
cambrien de Rocroi.

– Coordonnées : x et y du centre du site (exprimées en m). La projection cartographique utilisée
est le Lambert 72 (EPSG : 31370), le LIDAR étant lui-même proposé sous cette projection.
Ce choix s’impose, car la conversion du Hillshade en Lambert 2008 (EPSG : 3812) occasionne
des déformations trop importantes des morphologies de faible ampleur.

– Cours d’eau : cours d’eau sur lequel se trouve le site. En plus du nom de celui-ci, trois
paramètres sont donné :

– B. V. : Taille du bassin versant du cours d’eau concerné à la limite aval du groupe de tertres
(en km2).

– Qb et w : respectivement le débit à plein bord (en m3/s) et la largeur (en m) du cours
d’eau. Ces deux dimensions ont été calculées sur base de la taille du bassin versant (notée
A dans les équations). Les paramètres des équations ne sont valables que pour les rivières
ardennaises à charge caillouteuse et dont le substratum est imperméable :
– Qb = 0,1346 A0,974 (Petit et al., 2007)
– w = 1,032 A0,489 (Petit et al., 2005)

– Époque : époque estimée de l’orpaillage selon les informations bibliographiques du site ou du
contexte plus général du cours d’eau : les tertres les plus récents portent la mention 19e siècle,
les autres, soit Ancien (origine celtique probable) soit Inconnue (forte incertitude quant à
l’âge de l’exploitation). Par exemple, Godfroid (1980) défini deux sites sur le Goldbach dont
il n’estime pas l’époque alors qu’il considère les autres groupes comme récents (19e- 20esiècle).
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Deux sites portent les datations de Dumont : l’un sur le Plateau des Tailles (Ruisseau de
Rolayi) et l’autre aux Troufferies de Libin (Ruisseau de Large Fontaine). Malheureusement,
nous n’avons pas été en mesure d’identifier exactement les tertres échantillonnés. Enfin, la
datation de la mine de As Massotais est également indiquée.

– Deux dimensions géométriques du site cartographié sont données automatiquement par le
programme : la longueur et la surface, respectivement exprimées en m et m2.

– Nombre de tertres : nombre de tertres identifiables sur le LIDAR.

– Nombre moyen de tertre par hectare (nombre / ha) : ce nombre est calculé à partir de la
surface de la zone et du nombre de tertres répertoriés.

– La surface moyenne occupée par un tertre (en m2) est définie par la surface du site et le
nombre de tertres.

– Le diamètre moyen des tertres (en m) est calculé à partir de la surface moyenne en pos-
tulant que les tertres peuvent être assimilés à des cônes : la surface qu’ils occupent au sol
correspondant à l’aire d’un cercle.

– Le volume moyen des tertres : exprimé en m3, est calculé selon le même postulat : à partir de
la surface moyenne des tertres et sachant que les tertres font environ 2 m de haut en moyenne,
la formule A∗h

3 (où A est l’aire de la base circulaire et h la hauteur) permet de fournir une
estimation du volume.

– Volume total des tertres : également en m3, cette grandeur est obtenue en multipliant le
volume moyen par le nombre de tertre de la zone.

– Or extrait : quantité estimée maximale d’or extraite sur le site (en kg). Elle est définie selon
le calcul de Detaille & Van Eerdenbrugh (2014) : le volume des tertres est multiplié par la
teneur en or (0,15 g/t selon Detaille & Van Eerdenbrugh (2014)) et par la densité (employée
afin de convertir la teneur en g/m3). La densité vaut 1,6 soit la densité du quartz (2,65), en
considérant la porosité à 40% du volume (Houbrechts, comm. pers.). La valeur obtenue par
ce calcul est une estimation maximale car on utilise le volume total des tertres, or une part,
parfois importante de ceux-ci, est constituée de sédiments stériles déplacés afin d’atteindre le
matériel aurifère.

– Godfroid ID : lorsqu’une ou plusieurs zones définies par Godfroid (1980) sont incluses dans
un site de l’inventaire, leurs identifiants y sont indiqués.

– Source : source bibliographique mentionnant et permettant de délimiter le site.
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4.2 Secteurs

4.2.1 Haute Amblève

Ce secteur est le plus important en termes de superficie, du nombre de sites et du nombre de
tertres (figure 4.2). Onze rivières présentent des morphologies issues de l’orpaillage : l’Amblève,
l’Emmels, le Goldbach, le Ladebach, le Rechterbach, le Rechterbach de Steinborn, le Ru de Poteau,
les deux ruisseaux de Ondenval, la Schinderbach et la Warchenne. Il s’agit d’une région déjà inten-
sément orpaillée à une époque ancienne (Celtes) ainsi que plus récemment, fin du 19eet début du
20esiècle. Quarante-trois concessions y ont été octroyées (figure 3.10, page 22) entre 1896 et 1913
(Godfroid, 1980 ; Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014) bien que très peu de travaux dépassant la
simple prospection y ont été effectués, hormis par les Jung J. et F. et leurs associés.

Figure 4.2 – Inventaire de la Haute Amblève.
Encadré A : figure 4.3 ; B : figure 4.6 ; C : figure 4.9. Géologie : Vandenven (1990).

Au niveau de la géologie, les vestiges se retrouvent dès que les cours d’eau atteignent le Praguien
inférieur (formation de Amel). On remarque toutefois que les sites du Ladebach et du Rechterbach
se trouvent sur le Lochkovien. À ce propos, Vandenven (1990) précise que le conglomérat de base ne
dépasse pas 30 cm de puissance au niveau de Born, où l’autoroute franchit le Ladebach. Quelques
groupes se trouvent sur substrat Cambrien ou Ordovicien, mais cela est probablement la conséquence
de placers issus de l’érosion des roches lochkoviennes et praguiennes rencontrées en amont. C’est
également ce cas de figure qui explique probablement la présence de des deux sites sur le cours
supérieur de l’Emmels, situés sur substrat du Praguien moyen (Formation de Longlier), la rivière
suivant la limite entre le Praguien inférieur et moyen avant de bifurquer au nord-ouest à Eschborn.
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À des fins descriptives, les cours d’eau comptant les sites inventoriés dans ce secteur peuvent
être répartis en trois groupes, depuis le nord-est jusqu’au sud-ouest (figure 4.2) : la Warchenne et
le Goldbach au nord (encadré A) ; l’Amblève, l’Emmels, le Ladebach, les ruisseaux de Ondenval et
le Schinderbach (encadré B) ; Le Rechterbach et le Ru de Poteau (encadré C).

La Warchenne et le Goldbach

Au nord-est du secteur (figure 4.3), à l’est de Faymonville, se trouve la Warchenne et son affluent
le Goldbach. Trois sites fortement remaniés sont présent sur la Warchenne même. Deux sites définis
par Godfroid (1980) ont disparu. Pour le Goldbach, les formes sont toutes très probablement issues
des activités du 19esiècle, car elles sont bien marquées et suivent les limites parcellaires actuelles.
Cette disposition a d’ailleurs conduit à définir 6 sites distincts, mais contigus.

Figure 4.3 – Inventaire de la Haute Amblève : la Warchenne et le Goldbach.
Géologie de Vandenven (1990).

Selon nos estimations (figure 4.4), le volume des tertres vaut respectivement 12 145 m3 (répar-
tis en 33 tertres) et 30 093 m3 (225 plus petits tertres) sur la Warchenne et le Goldbach ce qui
représenterait près de 3 kg d’or extrait sur la première et 7 kg sur le second. On sait, grâce à Gode-
froid (1980) que des sites ayant disparu, ces valeurs doivent être considérées comme des estimations
« basses », c’est-à-dire des quantités minimales.

Au niveau de la prospection de ces cours d’eau, la zone Gol-1 semblait prometteuse, car, sur
le LIDAR, les tertres sont amples et on note la présence de trois chenaux. Le couvert forestier
important et dense de ce site ne facilite pas les observations. Les deux sondages effectués à l’aval
du site et de la confluence n’ont pas été concluants : pas de niveaux bien marqués, impossibilité
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Figure 4.4 – Tableau de synthèse de la Warchenne et du Goldbach.

d’identifier des niveaux limoneux dans la tourbière en aval, ... Pourtant, on se trouve sur les sites
étudiés par De Rauw (1913) : il est possible que les niveaux tourbeux qu’il identifie sous les tertres
aient disparu aujourd’hui ; il est vraisemblable que De Rauw ait effectué une coupe d’un tertre de
Jung, donc du 19esiècle, et, par conséquent, vieux de quelques dizaines d’années seulement à son
époque.

L’Amblève et ses affluents

Au centre du secteur, se trouvent l’Amblève et ses affluents (figure 4.6). Les 10 sites encore
présents sur le cours même de l’Amblève ont un bon état de conservation au vu des formes visibles
sur le LIDAR. Les 5 sites des deux ruisseaux d’Ondenval sont très fortement perturbés, tout comme
les 6 groupes de l’Emmels. 24 sites sont présents sur le Schinderbach : bien qu’en très mauvais état
sur le cours principal (arasés et/ou exploités pour le gravier), ils sont relativement bien conservés
sur les deux petits affluents en rive droite. Sur le Ladebach, 9 grands sites sont bien conservés.

Ces sites sont probablement d’origines celtiques à l’exception de 3 : deux d’entre-eux, respec-
tivement localisés sur le Schinderbach (Sch_b-2) et l’Emmels (Emm-1) datent probablement du
19esiècle selon Godfroid (1980) et Detaille & Van Eerdenbrugh (2014) ; le troisième est une zone
du Ladebach (Lad-2), dont les formes sont partiellement issues du 19esiècle pour la partie aval
(Godfroid, 1980).

Selon le tableau de la figure 4.5, le volume remanié correspondrait à un total de 364 959 m3,
principalement répartis entre le Ladebach (128 296 m3 constituant un total de 375 tertres) et
le Schinderbach (588 tertres estimés, soit 149 634 m3). Selon nos calculs, ce volume indiquerait
l’extraction d’environ 88 kg d’or.

Figure 4.5 – Tableau de synthèse de l’Amblève et ses affluents.

Lors de la prospection, confirmant les observations du LIDAR, les sites du cours du Schinder-
bach se sont avérés peu intéressants, car fortement endommagés (tertres arasés, possibles chenaux
remblayés), notamment dans les prés de fauche et bien souvent peu visibles lors que la végétation
est haute. Seul les formes issues de l’orpaillage des deux affluents (notamment Sch_a-1) présentent
un intérêt, mais l’accès n’y est pas aisé. Le Ladebach est remarquable par ses très nombreux tertres
souvent coalescents, parfois ré-exploités pour le gravier. Des chenaux et des fronts d’exploitations
sont également identifiables, notamment sur le versant sud (surtout au site Lad-2 : figure 4.7). Un
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Figure 4.6 – Inventaire de la Haute Amblève : l’Amblève et ses affluents.
Géologie de Vandenven (1990).

oppidum (le Hullsburg (Gillet, 1970)) se trouve à proximité (en vert sur la figure 4.7), suggérant
que l’orpaillage du cours d’eau aurait été mené à l’époque celtique.

Sur l’Amblève même, trois sites ont été visités. Amb-7 présente de 29 grands tertres avec un
important chenal au centre, encore bien marqué aujourd’hui, mais les abords y sont fortement
remaniés. Amb-5 montre, quant à lui, une rangée de 20 grands tertres entre la rivière et un chenal,
mais une coupe à blanc récente rend le site difficilement praticable. Enfin, le site Amb-2 s’est révélé
être très intéressant (figure 4.8) : il compte 52 tertres isolés entre l’Amblève et ce qui ressemble à
un front d’exploitation sur le flanc de la vallée. D’après la carte pédologique, toute la zone est une
tourbière qui, en réalité, ne s’est développée qu’entre les tertres et le versant. Ces accumulations
tourbeuses pourraient permettre de définir l’âge de l’exploitation. Sur l’autre rive de l’Amblève, une
prairie de fond de vallée est présente. On retrouve également quelques zones dégagées d’arbres et
arbustes en aval, rendant aisé le levé de profils et la réalisation de sondages.
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Figure 4.7 – Inventaire des sites aval du Ladebach.

Figure 4.8 – Site Amb-2.
La photo est prise depuis le versant en rive gauche. On devine les tertres alignés le long de

l’Amblève, sur l’autre rive, au centre de la figure.
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Le Rechterbach et le Ru de Poteau

Au sud-ouest du secteur (figure 4.9), des sites sont également présents sur le Rechterbach et
ses deux affluents. Le Rechterbach compte 8 sites plutôt bien conservés, deux sites, Rec-3 et Rec-6,
datent respectivement du 19esiècle (Godfroid, 1980) et 20esiècle (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014).
Trois sites se trouvent sur le Rechterbach de Steinborn, notamment le premier comporte de grands
tertres bien conservés. Selon notre estimation (figure 4.10), 116 638 m3 de matériels constituent les
tertres, ce qui correspondrait à une production total de 28 kg d’or.

Le Ru de Poteau, affluent en rive gauche, compte 5 sites créés par les exploitations du 19esiècle
(Godfroid, 1980 ; Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014). Ces groupes sont mal conservés ou sont issus
d’activités de faible ampleur, car ils sont peu visibles sur le terrain ainsi que sur le LIDAR ; 9 628 m3

auraient été remaniés.

Figure 4.9 – Inventaire de la Haute Amblève : le Rechterbach et le Ru de Poteau.
Géologie : Vandenven (1990).

Figure 4.10 – Tableau de synthèse du Rechterbach et du Ru de Poteau.
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Lors de la visite de terrain, l’intérêt du site Rec_b-1 du Rechterbach de Steinborn s’est confirmé :
il présente de superbes tertres, de très grande ampleur (figure 4.11), répartis en deux files le long de
ce qui semble être un chenal. Ces morphologies se situent sur le versant en rive gauche, relativement
éloignées du cours d’eau, et ce jusqu’à la jonction avec le site Rec_b-2. Godfroid (1980) pense que
l’orpaillage a été relativement limité sur ce site et que l’on a surtout extrait de l’arkose. Detaille
& Van Eerdenbrugh (2014) considèrent plutôt que les orpailleurs ont suivi un placer éluvionnaire.
L’incertitude quant à l’origine des tertres et l’absence de fonds de vallée propice à réaliser des
sondages a conduit à ne pas poursuivre plus avant l’étude de ce site.

Figure 4.11 – Tertres de Rec_b-1, sur le
Rechterbach de Steinborn.

Sur le Ru de Poteau, la visite a montré que les tertres sont peu visibles et qu’ils semblent avoir
été fort perturbés par les aménagements des prairies. De gros travaux de drainage au niveau de la
confluence ont fortement endommagé le site en général.
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4.2.2 la Salm

Au sud-ouest de Recht, on quitte le bassin versant de l’Amblève pour celui de la Salm (figure
4.12). Quelques sites se trouvent sur la Salm même, la Gottale et le Ruisseau de Tinseubois, mais
les plus importants se rencontrent sur deux affluents de la Salm (la Rougerie et le Ruisseau des
Fagnes). Ils présentent un grand nombre de tertres (respectivement 168 tertres, soit 77 784 m3

remaniés estimé, et 165 tertres, soit 63 807 m3) ainsi que d’autres formes associées qui méritent
d’être détaillées. Les sites de ces deux cours d’eau ont produit respectivement 19 et 15 kg d’or selon
nos estimations.

Figure 4.12 – Inventaire des sites orpaillés de la Salm.
Géologie définie à partir de Vandenven (1990).

Figure 4.13 – Tableau de synthèse du secteur de la Salm.

L’ensemble de ces formes liées à l’orpaillage sont très probablement anciennes, d’origine celtique,
car aucune exploitation récente n’est mentionnée dans la littérature. Cette hypothèse serait renforcée
par la présence de l’oppidum de Salmchâteau (souvent appelé « Camp Romain ») situé sur la crête
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entre ce village et Vielsalm, à proximité de la Rougerie et secondairement du Ruisseau des Fagnes
(Gillet, 1970).

Au point de vue de la géologie, on notera tout particulièrement que La Rougerie a creusé sa
vallée en suivant les roches lochkoviennes. Le Ruisseau de Tinseubois se trouve également sur le
Lochkovien. Le Ruisseau des Fagnes, bien que situé sur du Praguien inférieur, subit l’influence
probable du Lochkovien. Enfin, les sites de la Salm et de la Gottale se trouvent sur des roches
cambro-ordoviciennes. Le caractère aurifère de la Gottale est probablement dû à la présence des
failles.

La Salm, la Gottale et le Ruisseau de Tinseubois

Sur le cours même de la Salm, seuls deux sites ont été définis à Rochelinval en aval de Grand
Halleux. Le premier compte 19 tertres, le second 20. Ces groupes semblent fortement endommagés,
notamment par le talus du chemin de fer.

Sur la Gottale, affluent en rive gauche de la Salm à Hourt, deux sites ont été répertoriés. Ces
vestiges constituaient probablement un seul ensemble avant d’être séparés par la création d’un
chemin. Ces sites sont répartis de part et d’autre du cours d’eau et comptent respectivement 9 et
15 tertres. Le second, éloigné du cours d’eau d’environ 30 m, longe ce qui semble être un front
d’exploitation.

Pour le Ruisseau de Tinseubois, affluent du Ruisseau de Petit-Thier Detaille & Van Eerdenbrugh
(2014) n’ont pas constaté de vestiges. Par contre, Godfroid (1980) y a défini un site, mais émet des
doutes quant à l’orpaillage. Sur le LIDAR, le secteur qu’il indique présente des morphologies très
marquées : des tertres, un front d’exploitation et trois chenaux.

la Rougerie

La Rougerie est un affluent en rive droite de la Salm à Salmchâteau. Elle compte 168 tertres
répartis en 4 sites, le site Rou-3 (figure 4.14) à lui seul compte 113 tertres bien conservés. Ceux-ci
se répartissent sur 2,2 km de part et d’autre d’une tranchée large de 14 m en moyenne dans laquelle
s’écoule le cours d’eau large de 1,7 m. On note également une rupture de pente marquée sur la rive
gauche.

Lors de la prospection de la Rougerie, le site Rou-3 a de nouveau particulièrement attiré notre
attention. Il présente des tertres très bien conservés (figure 4.15 (a)). Les morphologies, définies
ci-dessus grâce au LIDAR, sont effectivement particulièrement impressionnantes (figure 4.14). Un
drain creusé au travers des tertres en rive droite, dans la partie aval du site, a permis d’identifier une
longue coupe (figure 4.15 (b)). La rivière érode partiellement un tertre quelques dizaines de mètres
en amont de ce drain. On constate la présence de dépressions circulaires qui n’avaient pas été
repérées sur le LIDAR. D’après Van Eerdenbrugh (comm. pers.), elles sont probablement issues de
l’exploitation des tertres pour le gravier. Enfin, d’autres morphologies intrigantes ont été identifiées
(chenaux, fosse rectangulaire en amont, ...) et Van Eerdenbrugh qui connait très bien le site, nous
a communiqué ses observations.
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Figure 4.14 – Inventaire de la Rougerie : site Rou-3.
Point A : position du tertre de la figure 4.15 (a) ; point B : position de la coupe figure 4.15 (b)

(a) (b)

Figure 4.15 – Prospection sur la Rougerie :
(a) Tertre dans la prairie en amont du site Rou-2 ; (b) Section centrale de la coupe dégagée dans le

drain.
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Le Ruisseau des Fagnes

Le Ruisseau des Fagnes (aussi parfois appelé Cierfa) compte 9 sites, soit 175 tertres. Sur le
LIDAR, ces derniers sont disposés en file, généralement en rive gauche. Sur la rive droite, on distingue
de fréquentes ruptures de pentes, faisant penser à des fronts d’exploitation. Les sites Fag-4 et Fag-7
présentent respectivement 44 et 26 tertres de grande ampleur.

Ces observations sont confirmées sur le terrain, le site Fag-4 présentant effectivement des tertres
remarquables. Toutefois, les différents sites de ce cours d’eau sont peu accessibles à cause du couvert
végétal très dense, parfois impénétrable. Pour la même raison, la distance de vue y est extrêmement
réduite, ce qui rend difficile une appréhension globale des sites (figure 4.16).

Figure 4.16 – Un tertre du site Fag-4, envahi par la végétation.
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4.2.3 Plateau des Tailles

Le Plateau des Tailles compte 3 cours d’eau présentant des morphologies issues de l’orpaillage : le
Noir Ru, le Ruisseau du Rolayi et le Ruisseau de Montleban (figure 4.17). La mine de As Massotais,
bien qu’elle figure dans l’inventaire, est citée séparément, car elle n’est pas située le long d’un cours
d’eau.

Figure 4.17 – Inventaire des formes issues de l’orpaillage du Plateau des Tailles.
Géologie définie à partir de Asselberghs (1999) et Geukens (1999).

Figure 4.18 – Tableau de synthèse du secteur du Plateau des Tailles.

Le Noir Ru compte 116 tertres répartis en 9 sites, soit un volume de matériel remanié de
45 841 m3 (figure 4.18). Les zones NoR-7 (60 tertres) et NoR_b-1 (24 tertres) sont peut-être
partiellement issues du lavage des produits de la mine d’As Massotais, située à proximité. Au sud-
est, le Ruisseau de Rolayi compte deux sites. Le premier, en aval, de morphologie particulière, a
été retenue bien qu’il n’ait pas été possible de distinguer de tertres sur le LIDAR. Le second site
montre 15 buttes bien marquées : il totalise un volume estimé de 46 684 m3 de matériel remanié,
soit 11 kg d’or extraits. L’un des tertres a été datée de 320±40 a BC en 1980 par Dumont (Grailet,
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1998 ; Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014 ; Bruni & Hatert, 2017). Un groupe de 10 tertres, fort
endommagés, est rencontré sur le Ruisseau de Montleban.

Les tertres du Plateau des Tailles, hormis sur le Noir Ru, sont de grandes ampleurs (figure 4.18) :
leur nombre estimé par hectare est faible par rapport aux autres secteurs, mais le volume moyen y
est très élevé (1 631 m3 alors que la moyenne global est de 489 m3).

Obtenir une représentation satisfaisante de la géologie de ce secteur a été compliqué. Sur base
de la notice explicative de la carte hydrogéologique de Bouezmarni et al. (2015), celle-ci a été
reconstituée à partir de l’assemblage de la carte géologique du massif de Stavelot de Geukens (1999)
et de la carte de l’Éodévonien de Asselberghs (1999) : les limites exactes sont sujettes à caution. Ceci
étant dit, les sites du Ruisseau de Rolayi sont sur le Lochkovien ; le site du Ruisseau de Montleban
est sur le Praguien inférieur, alors que ses sources sont également dans le Lochkovien ; les vestiges
du Noir Ru sont sur l’Ordovicien, à proximité d’un petit affleurement du Cambrien supérieur et
d’une faille. La mine, quant à elle, se trouve sur le Silurien (formation de Petites Tailles), mais
l’excavation atteint peut-être l’Ordovicien ou le Cambrien supérieur, peut-être la faille.

4.2.4 Massif de Serpont

L’inventaire du massif de Serpont a été notamment exécuté sur la base de la carte dressée par
Detaille (figure 4.21). Les sites se répartissent sur les cours de la Lomme, du Ruisseau de la Barrière,
de la Noir-Eau, du Ruisseau du Serpont et du Ruisseau de Large Fontaine. Le chemin de fer a très
fortement perturbé les vallées de la Lomme, puis de la Noir-Eau et enfin du Ruisseau du Serpont.

Au niveau géologique, l’ensemble des sites se trouve sur le Lochkovien, hormis quelques’uns sur
le Cambrien. Pour le Ruisseau de la Barrière, les tertres ne sont présents qu’en aval de la faille
de Bras. Un comportement semblable s’observe sur le Ruisseau du Serpont, en aval de la Faille de
Serpont. Les vestiges du Ruisseau de Large Fontaine et de la Noir-Eau sont sur la Formation de
Fépin, leur caractère aurifère semble partiellement lié à la Faille de Bras. Dans ce contexte, Bruni
& Hatert (2017) ont montré que l’or se trouve dans des placers provenant de l’érosion de filons
de quartz, parfois sulfurés, issu du métamorphisme tardi-varisque ainsi que des conglomérats de la
Formation de Fépin. Toutefois, ils n’excluent pas d’autres origines au sein du massif.

Le Ruisseau de la Barrière s’écoule depuis le massif vers la Lomme. On y recense 3 sites totalisant
42 tertres (total de 15 134 m3 estimé). La Lomme elle-même compte seulement 39 tertres (22 913 m3)
répartis en 4 groupes. Le site Lom-3 est probablement amputé d’une partie de ses tertres par les
aménagements du chemin de fer.

L’aspect général des sites de la Noir-Eau et du Ruisseau de Large Fontaine suggère une certaine
continuité des exploitations aurifères. Les sites de la Noir-Eau présentent 100 tertres de grande taille
et bien marqués en aval de la confluence. En amont, seuls deux groupes sont présents : le premier,
de 6 tertres, paraît intéressant, alors que le second montre des tertres très endommagés.

Le Ruisseau de Large Fontaine parcourt les anciennes Troufferies de Libin. Une grande partie
de son cours est bordée par un total de 154 tertres de grande taille, notamment dans la partie aval,
surtout en rive gauche. Cela représente un volume de 46 566 m3, soit 11 kg d’or extrait selon nos
estimation. Ce groupe et Noi-3 forment probablement un même site, mais on les distingue, car ce
dernier est en aval de la confluence. Dumont a daté en 1979 un des tertres du Ruisseau de Large
Fontaine de 20±55a BC. On peut supposer que les activités d’orpaillage de l’ensemble du massif
soient de cette époque.

Les 8 sites du Ruisseau du Serpont, comptant 118 tertres, s’étirent le long du massif cambrien
depuis la confluence avec la Noir-Eau. Les sites Ser-2 et Ser-3, bien que bordés par le chemin de
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Figure 4.19 – Inventaire des sites du massif de Serpont.
Géologie définie à partir de Beugnies (1985) et Bruni & Hatert (2017).

Figure 4.20 – Tableau de synthèse du secteur du Massif de Serpont.

fer, sont remarquables. Le premier compte 50 tertres, notamment dans la partie amont où est situé
un groupe important associé à un front d’exploitation. Le second ne totalise que 9 tertres, mais on
note la présence de ce qui semble être deux tranchées d’exploitation dans le versant en rive droite.

Une visite de terrain a été réalisée sur la partie aval de la Noir-Eau ainsi que sur environ 1 km du
cours de la Lomme en aval de la confluence avec celles-ci afin d’identifier des coupes dans les berges.
De nombreux secteurs de la vallée sont des prairies naturelles, ce qui permet de réaliser facilement
des sondages, des profils et des levés de profil topographique. Certaines portions présentent des
signes encourageants : figure 4.22. Le Ruisseau de Large Fontaine, avec ses tertres et sa tourbière,
n’a malheureusement pas été prospecté car il se trouve dans une réserve naturelle et loin des chemins
et sentiers.
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Figure 4.21 – Carte des tertres et formes héritées de l’orpaillage sur le pourtour du
massif de Serpont (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014)

Figure 4.22 – La Lomme en aval des tertres d’orpaillage.
Coupe potentielle dans la berge du cours d’eau et prairie en arrière plan.
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4.2.5 Suxy

À l’image du secteur du massif de Serpont, la carte de Suxy de Detaille (figure 4.25) a été utilisée
pour dresser l’inventaire. Au point de vue de la géologie, la région a exclusivement comme substrat
le Praguien inférieur (Formation de Amel) d’après Asselberghs (1999), soit la même Formation que
sur le Schinderbach, la Warchenne et le Goldbach. La proximité de la Faille de Herbeumont suggère
à Detaille & Van Eerdenbrugh (2014) que l’or de cette région a plutôt une origine filonienne.

Figure 4.23 – Inventaire des tertres du secteur de Suxy.
Tracé de la faille d’Herbeumont sur base de de Bethune (1954).

Figure 4.24 – Tableau de synthèse du secteur de Suxy.

Dans ce secteur, 4 cours d’eau présentent des sites d’orpaillage (figure 4.23) : le Ruisseau du
Moulin, le Ruisseau de la Chapelle, le Ruisseau de la Fagne de Gomhès et la Civanne. Les tertres
sont souvent moins spectaculaires ici que dans les secteurs précédents, et leur nombre n’excède
jamais 15 buttes par sites sur le Ruisseau du Moulin et ses affluents, mais atteint un maximum
de 30 tertres pour le site majeur sur la Civanne. L’ensemble des tertres totalise tout de même un
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volume estimé de 96 752 m3 sur une surface de 145 128 m2, soit 23 kg d’or extraits a priori (figure
4.24).

Sur le Ruisseau du Moulin, affluent de la Vierre à Suxy, se trouvent 7 sites pour un total de
57 tertres. On y remarque notamment quelques beaux tertres au niveau des confluences avec le
Ruisseau de la Fagne de Gomhès et la Goutelle de la Grosse Jeanne.

Sur le Ruisseau de la Fagne de Gomhès, un site montre 15 tertres alignés sur la rive gauche. Il
se peut que le site était plus étendu en amont mais des étangs ont été créés, changeant le profil de
la vallée.

Pour le Ruisseau de la Chapelle, on remarque 13 tertres en rive gauche mais leur origine est
suspecte.

Enfin, la Civanne compte 117 tertres répartis en 7 sites. On note particulièrement Civ-4 longé
par la N801. Celui-ci est constitué de 25 tertres alignés en deux files de part et d’autre du cours. Il
semble que l’on ait un front d’exploitation sur la rive gauche.

Figure 4.25 – Carte des sites dans la région
de Suxy (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014).

L’aval des vestiges a été prospecté sur le Ruisseau du Moulin car le fond de vallée est particuliè-
rement bien dégagé de végétation haute et la rivière présente des berges verticales haute de 50 cm à
1 m. Sur la Civanne, les tertres en contrebas de la route sont intéressants, mais la faible largeur de
la vallée ne permet pas d’avoir de plaine alluviale bien développée, le cours d’eau semblant même
torrentueux sur certains secteurs : les faibles dépôts sont insuffisant pour notre étude.
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4.2.6 Sainte-Cécile et la Croix-Scaille

Les 4 sites des deux secteurs concernés sont sujet à caution car les différents auteurs considèrent
les cours d’eau impliqués comme aurifères mais ne font pas mention de tertres ou de formes issues
de l’orpaillage.

Pour Sainte-Cécile (figure 4.26), les 3 sites inventoriés, localisés sur le Ruisseau des Herbais (au-
rifère selon Detaille & Van Eerdenbrugh (2014)), totaliseraient 124 tertres (figure 4.27). Il semblerait
que des fronts d’exploitation soient présents. Au niveau géologique, selon la carte de de Bethune
(1954), le substrat est Lochkovien, en zone métamorphique, à la marge est du massif cambrien de
Givonne.

Figure 4.26 – Inventaire des sites du secteur de Sainte-Cécile.

Figure 4.27 – Tableau de synthèse du secteur de Sainte-Cécile et de la Croix-Scaille.
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À la Croix-Scaille, le Ruisseau du Champ Cuvelier compterait un groupe de 15 tertres, non loin
de sa source. Géologiquement, ce ruisseau s’écoule en bordure est du massif de Rocroi (figure 4.28),
à la limite entre le Cambrien supérieur et le Lochkovien (Formation de Fépin) (Asselberghs, 1999
; Capette & Hallet, 2016). Nonnon (1984), Grailet (1998) et Detaille & Van Eerdenbrugh (2014)
attestent du caractère aurifère du ruisseau, sans signaler de vestiges que le LIDAR nous a révélé.

Figure 4.28 – Inventaire des sites de la Croix Scaille.

L’apparence de ces sites sur le LIDAR concorde avec celle des autres secteurs, et présente un
même contexte géologique (substrat lochkovien, en marge de massifs cambrien et en zone méta-
morphique). Cependant, aucune prospection n’y a été menée. Il reste à déterminer s’ils sont issus
d’activités de l’orpaillage, notamment en vérifiant le matériel qui les constituent.
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4.3 Synthèse générale

La carte (figure 4.31) présentée page 52 a été conçue afin de synthétiser l’inventaire. Les sites
repérés sont confrontés à la géologie du massif ardennais, définie sur base de la carte au 1 :500 000 de
de Bethune (1954). On y distingue, sur la bordure sud du massif cambrien de Stavelot, du nord-est
au sud-ouest, les secteurs de la Haute Amblève, de la Salm et du Plateau des Tailles. Au sud-ouest
de ceux-ci, au nord de Libramont, les traces d’activités d’orpaillage se concentrent sur la bordure
nord-ouest du massif de Serpont. Plus au sud, les sites de Suxy sont visibles, trois sites sur le
Ruisseau de Herbais, affluent de la Semois à Sainte-Cécile, et une zone sur le Ruisseau du Champ
Cuvelier, à la Croix-Scaille.

Concernant la géologie générale, en accord avec les observations fournies par la littérature (De
Rauw, 1913; 1920 ; Gillet, 1970 ; Godfroid, 1980 ; Grailet, 1998 ; Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014),
les sites se localisent en marge des massifs cambriens, surtout sur ou sous l’influence du Lochkovien,
hormis à Suxy situé sur le Praguien. Ils semblent se trouver en zone métamorphique à l’exception,
encore une fois, du secteur de Suxy, qui paraît être soumis à l’influence de la faille d’Herbeumont.

Pour donner quelques chiffres (figure 4.29), 150 groupes de tertres ont été définis, soit une
estimation de 3 235 tertres répartis entre les différents secteurs, sur une surface totale de plus
de 1,7 km2. Selon nos évaluations, le volume cumulé de l’ensemble des tertres représenteraient
1 143 095 m3, soit un volume moyen par tertre de 353 m3. Le diamètre moyen des tertres est de
26 m, mais il varie de quelques mètres (7 m au site Ond_b-4 sur le ruisseau amont de Ondenval) à
plusieurs dizaines (53 m à Sch-3 sur le Schinderbach), suivant les secteurs, les cours d’eau et l’état de
conservation des sites. Les diamètres les plus importants concernent avant tout les sites endommagés
et perturbés : les tertres étant peu marqués sur le LIDAR, leur nombre est probablement sous-estimé
entrainant une sur-évaluation de la surface moyenne des tertres.

Figure 4.29 – Tableau de synthèse des secteurs.

Le nombre de sites est probablement sous-estimés, car de nombreuses traces issues de l’orpaillage
sont aujourd’hui disparues. Gillet (1970) considère que près de 90% des tertres ont été détruits entre
le début du 20e siècle et 1968, suite à des aménagements, notamment agricoles et forestiers, ainsi que
l’exploitation de gravier pour la construction. Nous même avons constaté la disparition de quelques
sites répertoriés par Godfroid en 1980.

On notera en particulier que le secteur de la Haute Amblève présente la plus forte concentration
de tertres (1857 tertres), pour une moyenne estimée de 23 par hectare. La surface moyenne de
ces formes est légèrement plus faible que la moyenne générale (489 m2 contre 530 m2 en moyenne
globale). Le faible volume moyen de la Warchenne et du Goldbach (262 m3) démontre peut-être
l’ampleur limitée des travaux d’orpaillage du 19e siècle par rapport aux travaux anciens. Les tertres
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du Plateau des Tailles présentent des volumes moyens importants : 3 112 m3 sur le rau de Rolayi,
1 442 m3 sur le rau de Montleban, mais seulement 395 m3 sur le Noir Ru.

En considérant que la teneur en or est de 0,15 g/t (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014), près
de 274 kg d’or auraient été extraits au maximum, toutes époques confondues, soit 238 kg de plus
que la quantité avancée par Detaille & Van Eerdenbrugh (2014) (36,028 kg) pour la même teneur.
Notre évaluation est sujette à caution car le volume total des tertres est utilisé sans distinguer le
matériel réellement orpaillé des dépôts stériles déplacés.

Bien que peu visibles sur la carte (figure 4.31), les sites se situent principalement en tête de
bassin versant. Cette observation se confirme en dénombrant les zones en fonction de la taille de
celui-ci (figure 4.30). La moyenne est de 16 km2, mais la médiane est de 5 km2 avec un maximum
à 195 km2. 77 sites, soit 51 %, se retrouvent dans des bassins versants de moins de 5 km2, 40 se
trouvent dans des bassins entre 5 et 10 km2. Par conséquent, 78 % des formes issues de l’orpaillage
se situent dans des bassins de moins de 10 km2. On distingue tout de même des groupes de tertres
jusqu’à 35 km2, notamment ceux du massif de Serpont. Les vestiges des bassins de plus grande
ampleur sont, sans surprise, les zones de l’Amblève (entre 75 et 80 km2 et 115 et 135 km2) et les
deux zones extrêmes situées sur la Salm (176 et 195 km2).

En ce qui concerne les débits à plein bords au niveau des sites, 111 ont des valeurs inférieures
à 1 m3/s. La moyenne, élevée à cause des deux zones de la Salm (respectivement 23 et 21 m3/s),
est de 1,9 m3/s. La localisation de la majeure partie des sites en tête de bassin est probablement
liée à la faible compétence des cours d’eau limitant la dilution de l’or et favorisant la formation de
placers alluviaux. En outre, ces débits ne sont pas très contraignant pour les opérations d’excavations
(détournements, etc.) tout en fournissant suffisamment d’eau pour le lavage.

Figure 4.30 – Distribution des sites inventoriés en fonction de la taille du bassin versant.
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Figure 4.31 – Carte des tertres et formes liés à l’orpaillage en Wallonie.
La géologie est issue de de Bethune (1954). Seule la géologie des terrains ardennais et limitrophes

est représentée.
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4.4 Choix des sites d’études

À partir des prospections, le choix de sites particuliers à étudier plus en profondeur s’est posé afin
d’analyser l’impact géomorphologique de l’orpaillage sur les rivières ardennaises. Parmi les zones
les plus représentatives, le choix s’est porté sur le site Rou-3 de La Rougerie, dans le secteur de la
Salm et sur le site Amb-2 de l’Amblève.

Le site de La Rougerie a été choisi pour sa morphologie particulière. Le cours d’eau méandre dans
une large tranchée bordée par une à deux rangées de tertres de grande dimension et bien conservés,
sur une distance de près de 2,2 km quasiment sans interruption. Une coupe en travers des tertres
en rive droite et un tertre partiellement érodé par la rivière en rive gauche ont été identifiés. Les
contacts et l’expertise du site par B. Van Eerdenbrugh sont un plus non-négligeable. La Rougerie
est un cours d’eau de faible ampleur, y étudier les dépôts en aval est difficile, notamment à cause
des pressions anthropiques postérieures à l’orpaillage.

Dans ce contexte, les sites du Ladebach et de l’Amblève ont été envisagés. Le site Amb-2 a été
choisi, car le site nous semble plutôt bien conservé. Une tourbière s’est développée entre les tertres
et le versant présentant un possible front d’exploitation. Cette tourbière peut fournir des indications
quant à la morphologie du site à la fin de l’exploitation voir peut-être permettre sa datation. Si
l’accumulation de tourbe a commencé consécutivement aux activités d’orpaillage, dater un élément
de la base de la tourbe permettrait de donner un âge de la fin de ces travaux. Des secteurs de la
plaine alluviale en aval sont très intéressants, car ils permettent de réaliser des profils : l’orpaillage
pourrait être associé à un ou plusieurs niveaux sédimentaires, correspondant à d’éventuelles phases
d’activités successives qui pourraient alors être datées. Ces zones ont subit probablement l’influence
de Amb-2 et des 52 sites répertoriés en amont sur l’Amblève et ses affluents exploités : les ruisseaux
d’Ondenval, le Schinderbach, l’Emmels et le Ladebach.
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5.1 Méthodologie

Les deux études de cas présentées dans ce mémoire ont nécessité la mise en œuvre de nombreuses
méthodes. Celles-ci sont exposées ci-après en respectant la chronologie : définition des profils et
sondages, identification et levé de coupes, levés topographiques, les méthodes d’échantillonnage et
enfin le traitement de ces derniers en laboratoire.

5.1.1 Profils et coupes

La première étape consiste à définir les sites de prélèvements. À l’image de la construction de
l’inventaire des zones de tertres, des profils et coupes ont été positionnés sur les sites d’étude par
observation du LIDAR (Hillshade) suivis de la validation de ceux-ci par des visites de terrain. Celles-
ci permettent de choisir, suivant les conditions, la ou les méthodes de prélèvements afin de définir
la dynamique sédimentaire. Les informations fournies par B. Van Eerdenbrugh se sont également
révélées précieuses dans le cas de la Rougerie. Il est également arrivé, qu’au vu des premiers résultats
obtenus en laboratoire, de nouveaux prélèvements aient été effectués pour affiner ou compléter les
données.

Deux méthodes principales s’offrent à nous :

– Suite aux visites de terrain, la présence de berges érodées ou de talus abrupts permet de
définir des coupes. Concrètement, pour chacune, la paroi est « dégagée et rafraichie » afin de
mettre en évidence les contacts et limites des différents niveaux ou morphologies. Le schéma
à l’échelle est ensuite réalisé ainsi que le prélèvement d’échantillons des niveaux présentant un
intérêt pour l’étude.
Le schéma peut être effectué à la main (dessins et mesures au décamètre et mètre de menuisier),
mais une station totale peut également être employée. Dans ce cas, les limites et morphologies
sont levées, créant un nuage de points dont les coordonnées (x,y) sont transformées pour les
ramener sur un même plan par la méthode expliquée ci-après : 5.1.3 page 56. La coupe est
dessinée en reliant les points entre eux. Cette méthode présente l’avantage d’être très précise.
Elle est surtout utilisée pour les coupes de grandes dimensions, au vu des moyens mis en
œuvre.

– La seconde méthode consiste à établir un profil. Celui-ci est exécuté en général perpendicu-
lairement à l’axe de la vallée. Concrètement, sur base d’un levé topographique, des sondages
sont exécutés à intervalles réguliers et/ou lorsque un changement de morphologie en surface
est constaté. Ceux-ci sont effectués à la tarière de pédologue ou au peat sampler (sonde russe)
suivant le type de sol rencontré : un test préalable à la gouge peut être utile. Après traitement
en laboratoire des échantillons, une représentation graphique est construite, les différents ni-
veaux y sont définis en reliant les limites identifiées dans chaque sondage par les changements
de granulométrie, de quantité de matière organique, etc. Une coupe est en faite construite
sans avoir à creuser une importante tranchée en travers de la vallée.

– Outre ces deux méthodes, des sondages et des prélèvements indépendants peuvent bien sûr
être réalisés.
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5.1.2 Échantillonnage

Différentes méthodes et outils d’échantillonnage ont été utilisés suivant le contexte et le matériel
à prélever. Par exemple, sur l’Amblève, il s’est avéré que l’emploi de la tarière lors de certains
sondages n’a pas été performant : soit les limites ou les transitions entre les différents niveaux n’ont
pu être identifiées correctement, soit un échantillon suffisamment cohérent n’a pu être prélevé à
cause de l’humidité ou du caractère tourbeux de certaines couches. Un sondage au peat sampler est
alors bien plus efficace.

Dans certains cas, notamment sur les coupes, il suffit de prélever les échantillons directement
en prenant quelques précautions élémentaires : leur donner un identifiant clair et sans équivoque ;
les positionner sur le schéma de la coupe et/ou via la prise des coordonnées GPS ; prendre garde
à d’éventuelles contaminations (la zone de prélèvement, les instruments et le sachet doivent être
propres).

La tarière de pédologue

La tarière de pédologue permet d’effectuer des sondages dans des dépôts plutôt cohérents, telles
les alluvions dominées par les limons. Cet instrument est constitué d’une tête en pas de vis, permet-
tant de prélever 15 à 20 cm d’échantillon, et d’un manche en T extensible par l’ajout de sections de
1 m de long.

Chaque prélèvement s’effectue par rotation de la tarière jusqu’à ce qu’elle se soit enfoncée d’envi-
ron 15 cm. Un sondage complet est achevé en prélevant successivement dans un même puits jusqu’à
atteindre le refus : le matériel est trop grossier et empêche de poursuivre le sondage. Dans les plaines
alluviales, cela signifie généralement que le cailloutis a été rencontré. Après chaque prélèvement, il
est important de mesurer la profondeur atteinte ce qui permet de le positionner dans la succession
des échantillons du sondage. À chaque carotte extraite, une première observation est importante.
Par exemple, un changement de couleur ou même de granulométrie suggère une transition entre
deux niveaux, subdiviser l’échantillon est alors utile.

Bien entendu, comme pour un prélèvement direct, quelques précautions sont à prendre : chaque
échantillon doit être identifié correctement (par exemple : nom du sondage - profondeur du haut et
du bas de l’échantillon) ; le sondage doit être positionné correctement sur le transect ou par GPS ;
une couche extérieur du prélèvement doit être retirée afin d’éliminer les éventuelles contaminations,
notamment provoquées par l’extraction du puits ; la tarière et les outils doivent être nettoyés à l’eau
entre chaque prélèvement.

Peat sampler (Sonde russe)

Contrairement à la tarière, le peat sampler, ou sonde russe, permet d’effectuer des sondages dans
des dépôts peu cohérents, comme une tourbière ou des niveaux limoneux très humides. Celle-ci est
constituée d’une pointe surmontée d’un demi-cylindre fermé par un volet. Tout comme la tarière,
elle est surmontée d’un manche « extensible ». Elle permet de prélever 50 cm d’échantillon et butte
également sur le cailloutis.

Concrètement, la sonde est introduite verticalement dans le sol sur 50 cm, volet fermé. Un demi-
tour dans le sens anti-horaire est ensuite imprimé à la sonde, enfermant un demi-cylindre (carotte)
d’échantillon où les structures sont parfaitement conservées. Elle peut alors être extraite en prenant
garde de ne pas effectuer de rotation horaire, ce qui exposerait le prélèvement. À cause de la pointe,
environ 15 cm de matériel est perturbé dans la partie supérieure des dépôts sous-jacents. Un second
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sondage doit être effectué à proximité immédiate avec un décalage de 25 cm. Ces deux sondages
combinés permettent de reconstituer toute la séquence sans aucune perturbation.

Une nouvelle fois, les mêmes précautions sont à prendre, mais le conditionnement est ici plus
complexe. Afin de libérer le prélèvement de la sonde, le demi-cylindre est positionné vers le haut puis
la sonde est pivotée dans le sens horaire, le volet restant immobile et horizontale. Un demi tube en
PVC est ensuite placé au-dessus qui, après retournement de l’ensemble, contiendra l’échantillon. En
plus d’un identifiant « classique », les profondeurs du sommet et de la base du prélèvement doivent
être inscrites sur le tube, aux extrémités correspondantes, afin de positionner le prélèvement dans
le bon sens et à la bonne place dans la série d’échantillons constituant le sondage.

5.1.3 Topographie

La topographie des profils a été obtenue de deux façons selon les cas. S’ils comportent des
sondages et échantillonnages, ils nécessitent une topographie fine levée à l’aide d’une station totale.
S’ils sont uniquement topographique, le recourt au LIDAR (MNT) peut être suffisant : les altitudes
sont extraites du Modèle Numérique de Terrain selon un intervalle donné sur le profil.

Station totale et traitement des données

La topographie des profils définie par cette méthode comporte une première phase d’acquisition
des données sur le terrain. Pour chacun, la position de points situés sur le profil est levée à l’aide
d’une station totale et d’une canne munie d’un prisme après matérialisation de celui-ci sur le terrain
à l’aide de piquets et d’un décamètre.

La station totale doit être positionnée correctement et de façon à ce que l’ensemble du profil
puisse être visé au mieux. Si ce n’est pas le cas, une ou plusieurs mises en station supplémentaires sont
nécessaires pour permettre le levé complet. Lors de celles-ci, il faut pouvoir viser au minimum trois
points déjà visés par la ou les mises en station précédentes. En effet, les mesures sont enregistrées
dans un référentiel propre à chacune. Par conséquent, un système commun de coordonnées ne peut
être définis lors des calculs que par les points connus.

Sur le profil, les points sont levés à intervalles régulier avec le prisme. En plus de ceux-ci, certaines
particularités peuvent être levés afin de rendre compte au mieux de la réalité topographique :
ruptures de pente, sommets et pied de berges, position de chenaux éventuels, position des sondages,
etc. À la fin, chaque point correspond à une visée enregistrée par la station. Pour les calculs et la
représentation finale, il est important de clairement identifier les visées correspondant aux différentes
mises en station, les points particuliers (piquets, berges, chenaux, ...) et la hauteur du prisme.

Pour chaque visée, les valeurs suivantes sont enregistrées :

– L’identifiant unique à chaque visée ;
– L’angle horizontal (Hz) exprimé en gons ;
– L’angle vertical (Vt) exprimé en gons ;
– La distance oblique (Dobl) en mètre ;
– La hauteur de la station (HSt) en mètre ;
– La hauteur du prisme (HPr) en mètre ;
– Les remarques éventuelles : la visée concernée correspond à la position d’un piquet, d’un point

particulier, ...

Les transformations permettant de définir la position des points dans un système de coordonnées
local sont alors réalisées. Après conversion des angles en radians (radians = gons ∗ 2π

400), les valeurs
x, y et z de chaque point sont calculées :
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– x = Dobl ∗ sinHz ∗ sinV t
– y = Dobl ∗ cosHz ∗ sinV t
– z = (Dobl ∗ cosV t) +HSt−HPr

Dans le cas de plusieurs mises en station, l’angle horizontal enregistré à chaque visée est donné
par rapport à une « direction 0 » a priori inconnue et propre à chaque position de la station. Par
conséquent, le résultat des calculs de cette première étape correspond à la localisation des points
visés depuis chaque station dans un système de coordonnées propre à chacune d’elles. Il s’agit
d’effectuer les transformations nécessaires pour que l’ensemble des points soient localisés dans un
même système. Pour ce faire, une transformation affine est exécutée sur les coordonnées x et y. La
même méthode est appliquée afin de définir la position des points dans un système de coordonnées,
comme le Lambert 72, afin de les localiser sur carte par exemple.

Concrètement, cette opération permet une rotation (α), une translation en x (Tx) et en y (Ty)
ainsi qu’une mise à l’échelle (k) à partir de points connus dans les deux systèmes. Il suffit de résoudre
l’équation matricielle P = (ATA)−1(ATW ) où A est la matrice des coordonnées d’origines et W
celle des coordonnées dans le nouveau système (Figure 5.1). Une fois ces paramètres définis, les
équations suivantes sont appliquées pour définir les nouvelles coordonnées x et y :

– X = (Xorigine ∗ k ∗ cosα)− (Y origine ∗ k ∗ sinα) + Tx.
– Y = (Xorigine ∗ k ∗ sinα) + (Y origine ∗ k ∗ cosα) + Ty.

Figure 5.1 – Exemple des matrices (W et A) pour la transformation affine et le résultat (P).
Cet exemple correspond à la transformation nécessaire entre les deux premières mises en station

lors du levé de la coupe RGR-C de la Rougerie.

Pour les élévations (z), il suffit d’appliquer une simple translation à partir des valeurs d’élévation
d’un point connu dans les deux systèmes. Par exemple, si le point de référence à une élévation de 0
m dans le premier et 1 m dans le second, il suffit d’ajouter 1 m aux valeurs des points du premier
système pour qu’ils soient correctement situés (en z) dans le second.

Pour réaliser le profil d’élévation, il faut construire un nouvel axe sur base des coordonnées (x, y)
afin de situer les points le long du profil comme l’illustre la figure 5.2. La première étape est de définir
la position du nouvel axe (axe x’) qui correspond à une droite d’équation y = m ∗ x+ p. Le calcul
des paramètres m et p s’effectue sur base des coordonnées de deux points du profil (respectivement
xo, yo et x1, y1) :

– m = y1−y0
x1−x0

– p = y0 −m ∗ x0

La seconde étape consiste à définir le paramètre c (c = y+ x
m) pour chaque point du profil pour

ajuster les coordonnées, appelées xc et yc :

– xc =
c−p
c+ 1

c
– yc = m ∗ xc + p
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La troisième étape permet de déterminer la position x’ de chaque point à partir des coordonnées
du point choisi comme origine par le théorème de Pythagore :

x′ =
√
(xc − xo)2 + (yc − yo)2

Figure 5.2 – Illustration pour la conversion d’un système de coordonnées (x,y) vers un axe unique.

Extraction via le LIDAR

La définition d’un profil topographique peut être effectuée par l’intermédiaire du LIDAR (MNT).
La précision du résultat dépend de la résolution du MNT, de sa précision propre et de l’orientation
du profil par rapport au pixel (la précision sera la plus faible lorsque le profil passe en diagonale au
travers des pixels). Dans notre cas, la précision est entre 1 et

√
2 m. Parfois, au vu de la méthode de

construction du MNT, la valeur de certains pixels est issue d’une interpolation et le profil paraitre
en conséquence « lissé ».

La méthode suivante a été appliquée sous ArcMap :

1. Tout d’abord, le profil est créé sous la forme d’une ligne dans un Shapefile ou un feature class.
Des points sont alors définis à intervalle régulier par la méthode suivante :

(a) Création d’un Shapefile ou d’un Feature Class de points.

(b) Sélection du profil (ligne).

(c) Exécution de l’outil Construct Points (Editor toolbar). Il permet de créer des points à
intervalles réguliers le long de la ligne sélectionnée. L’option Distance est choisie afin de
créer des points espacés par une longueur choisie (l’ajout de points en début et fin de
ligne peut être précisé si nécessaire).

2. Les valeurs des pixels du MNT situé à l’emplacement des points sont extraites avec l’outil Ex-
tract Values To Points ((ArcToolbox/Spatial Analyst). Un nouvel attribut (RASTERVALU)
contenant les altitudes des points est ainsi créé.

3. Une représentation graphique du profil peut être construite si l’intervalle choisis à l’étape
précédente est de 1 m : les points étant localisés le long du profil par leurs identifiants (ID),
leurs positions respectives le long du transect peut être donnée par ID - 1. Cependant, suivant
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les options choisies, le dernier point peut ne pas être à la bonne distance, un intervalle différent
de 1 m peut avoir été défini ou plusieurs profils peuvent être contenus dans un même fichier.
Pour récupérer la position des points le long du ou des profils, les deux outils suivants sont à
exécuter :

(a) Create Routes (ArcToolbox/Linear Referencing Tools) : à partir du premier fichier de
ligne, ce programme crée un nouveau fichier où les lignes sont converties en « itinéraires »
ou « routes ». Cette conversion est nécessaire car ArcGIS ne peut effectuer de mesure le
long des « polylignes simples ».

(b) Locate Features along Routes (ArcToolbox/Linear Referencing Tools) : il « parcourt »
les itinéraires et, suivant un rayon de recherche défini, va mesurer la position de chaque
point le long de ces routes. À noter que le rayon de recherche doit être inférieur à l’inter-
valle entre les points définis préalablement. Au terme du traitement, la table d’attributs
contient les informations suivantes :
– Les attributs de la couche des points en entrée, c’est-à-dire les valeurs d’altitude et les

identifiants des points.
– Un attribut avec l’identifiant de l’itinéraire concerné (par défaut RID), les valeurs

indiquées sont celles utilisées lors de la création des itinéraires.
– Un attribut avec les distances depuis l’origine de l’itinéraire concerné (MEAS par

défaut), ce qui nous intéresse en l’occurrence.
– En option, effective par défaut, un attribut avec les distances entre les points et l’iti-

néraire concerné (nommé Distance par défaut), positive si le point est « à gauche » ou
négative si il est « à droite ». Normalement, il doit être égal ou très proche de zéro
dans notre cas.

5.1.4 Laboratoire

Granulométrie

Définir la granulométrie d’un échantillon consiste à établir la distribution statistique des élé-
ments le composant, exprimée en pourcentage du poids total, suivant leur appartenance aux classes
granulométriques. Celles-ci sont déterminées sur base d’une échelle logarithmique.

En pratique, l’opération s’effectue en trois temps : un premier tamisage sous eau permet de
séparer les éléments dont la taille est supérieure à 600 µm du reste de l’échantillon. Un second
tamisage à sec est exécuté sur cette part d’éléments « grossiers ». Enfin, les éléments inférieures à
600 µm sont soumis à une granulométrie laser. Les différents résultats sont ensuite combinés pour
définir la granulométrie de l’échantillon.

1. Le tamisage sous eau consiste, d’une part, à « laver » l’échantillon en séparant les éléments les
uns des autres grâce à un courant d’eau et, d’autre part, à séparer les fractions supérieures et
inférieures à 600 µm. La première fraction est placée à l’étuve à 105 degC pour être séchée.
La seconde est laissée à décanter afin de siphonner le maximum d’eau pour être aussi placée
à l’étuve. Une fois séchée, elle sera pesée et employée pour le raccord entre les résultats issus
du tamisage à sec et de la granulométrie laser.

2. Le tamisage à sec de la première fraction a pour but d’isoler les parts de chaque classe au
moyen de tamis ordonnés par ordre de taille de mailles croissantes, allant de 600 µm jusqu’à
26 mm. Chaque part est pesée. Pour les éventuels éléments supérieurs à 26 mm, un pied à
coulisse est utilisé pour mesurer leur axe b respectif : les mailles des tamis étant carrées, les
éléments retenus ont une largeur égale ou supérieure à la diagonale de la maille, soit l’axe

59



CHAPITRE 5. ÉTUDES DE CAS

b. À remarquer qu’il arrive souvent qu’une partie de l’échantillon traité soit tout de même
de granulométrie inférieur à 600 µm. Pour pallier à ce problème, le poids de cette partie est
ajouté au poids de la fraction fine déterminé à l’étape précédente.

3. La granulométrie laser mesure les particules sur base des théories de Fraunhofer et de Mie.
La première mesure la diffraction de la lumière (en l’occurrence un laser) provoquée par une
particule : l’intensité de la lumière diffractée et l’angle de diffraction sont fonction du rayon
de la particule. Cet effet n’étant valable que pour des particules de dimension supérieure à 25
µm, la seconde théorie intervient : les éléments provoquent une réfraction et une diffusion car
leurs tailles sont proches de la longueur d’onde du faisceau lumineux.

L’Université de Liège dispose d’un Mastersier 2000, utilisé par voie humide, l’échantillon étant
ici dilué dans l’eau. En pratique, ce matériel est capable de définir la granulométrie de parti-
cules de 0,02 µm à 2 000 µm. Un taux d’obscuration de 10 à 20% est nécessaire pour permettre
la mesure, soit moins de 2 g d’échantillon. Une double analyse est requise car elle permet de
révéler une erreur de mesure (liée à la présence d’un agrégat, d’une bulle d’air, ...) traduite
par une discordance importante des distributions. Le rapport généré contient l’ensemble des
paramètres affecté à l’appareil, quelques mesures statistiques (moyenne, D50, D90, D99, etc.)
ainsi qu’une présentation graphique du résultat (taille des particules en fonction du volume
exprimé respectivement en µm et en pourcentage). Ces résultats peuvent être exportés dans
un format et selon des classes granulométriques définies par l’utilisateur. À remarquer que le
granulomètre effectue le classement selon la sphère équivalente alors que seul la largeur (axe
b) conditionne le passage des mailles des tamis : il est donc possible qu’un certain pourcentage
soit défini dans la classe 600-850 µm voir 850-1180 µm.

4. Pour obtenir la granulométrie complète de l’échantillon, le raccord entre les résultats issus
du tamisage à sec et du Granulomètre est nécessaire. Le résultat des mesures de ce dernier,
exprimé en pourcentage par classe, est converti en poids par classe, sachant que l’appareil
a analysé un sous-échantillon homogène de la fraction 600 µm pesée à la première étape.
Les quantités issues du tamisage à sec et du Granulomètre sont additionnées pour les classes
600-850µm et éventuellement 850-1180µm.

Les parts de l’échantillon appartenant à chaque classe, ainsi définies, sont converties en pourcen-
tage du poids total de l’échantillon, ce qui permet de tracer les courbes de distribution (pourcentage
cumulé ou non de l’échantillon en fonction des classes), de calculer les quantiles D99, D90 et D50,
etc. afin d’interpréter la distribution granulométrique de l’échantillon.

Perte au feu

Certains échantillons prélevés étant constitués en grande partie de matière organique, comme
les prélèvements issus des sondages effectués à la sonde russe, il a été nécessaire de déterminer la
part de celle-ci par perte au feu. Cette méthode consiste à calciner les échantillons, la comparaison
entre le poids initiale et celui à l’issue de l’opération permet de définir la proportion. D’après (Denis,
2010), sur base de Rydin & Jeglum (2006), un échantillon est considéré comme étant de la tourbe
s’il comporte une part d’au moins 30% de matière organique.

Concrètement, environ 10 à 15 g de matériel des échantillons concernés est prélevé et pesé au
milligramme près. Ils doivent être aussi représentatif que possible dans le cas d’exemplaires de
sondage à la tarière. Pour ceux, issus de sondage au peat sampler, le matériel est prélevé à chaque
niveau identifié lors de l’observation préliminaire.
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Ces prélèvements sont alors séchés à l’étuve à 105˚C pendant 24 heures et une nouvelle fois
pesés. Cette dernière permet de quantifier la part d’eau contenue dans les échantillons. Celle-ci peut
s’élever à 60 % du poids initial (Denis, 2010), ce qui explique la perte d’environ 5 g du poids initiale
dans la majeure partie des cas.

Les prélèvements sont alors portés à 550˚C à nouveau pendant 24 heures. À cette température,
la matière organique est dégradée en CO2 qui s’échappe sous forme de gaz et en carbone (graphite).
Une dernière pesée permet l’obtention de la part minérale. La proportion de matière organique,
exprimée en pourcent, se calcule par :

MO(%) = P0−P1
P0
∗ 100

Avec : MO(%) : pourcentage de matière organique contenue dans l’échantillon ; P0 : poids de
l’échantillon séché ; P1 : poids de l’échantillon après calcination.

Lors des manipulations, au vu de la précision requise et de la faible quantité de matériel, il
est important de maintenir les échantillons le plus au sec possible. Il convient de les préparer en
fonction de la capacité d’accueil du four, quitte à répéter le « cycle complet » plusieurs fois.

Séparation densimétrique

L’orpaillage provoquant un tri densimétrique (3.2 page 14), les chercheurs d’or relèvent toujours
la présence de « sable noir » (hématite, magnétite, tourmaline, zircon, ...) associé aux paillettes d’or
(Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014 ; Bruni & Hatert, 2017). Afin de vérifier si les échantillons issus
des tertres ont été lavé et appauvris ou non en minéraux denses par rapport à ceux issus de la rivière
ou d’autres dépôts, une séparation densimétrique a été exécutée à l’aide de bromoforme (densité
2,8 g/cm3). Celle-ci s’est concentrée sur la fraction 500-63 µm (sables moyens à très fins), car cette
classe est la plus susceptible de contenir de l’or et généralement conservée à la fin de l’orpaillage.
Le bromoforme est employé car il permet d’isoler la part de l’échantillon de densité supérieure à 2,8
g/cm3.

En pratique, après tamisage et séchage, environ 10 g de la fraction 500-63 µ sont prélevé de
façon homogène. Le poids exact est nécessaire pour les calculs finaux, car la partie dont la densité
est inférieure à 2,8 g/cm3 est perdue durant le processus. Les échantillons sont placés dans des tubes
en plastique pour centrifugeuse avec du bromoforme.

Après équilibrage du poids des différents tubes (contrainte due à l’appareil), la centrifugeuse est
lancée jusqu’à 2000 tours/min. À l’issue de cette opération, une partie de l’échantillon est concentrée
au fond du tube alors que le reste surnage à la surface du bromoforme. Cette opération est répétée
deux fois en mélangeant le surnageant entre les centrifugations car des éléments de forte densité ont
pu être retenu par d’autres de densité moindre.

Afin de récupérer la part de forte densité, la partie inférieure du tube est plongée dans de l’azote
liquide afin de la geler. Le surnageant, ainsi que le bromoforme resté liquide, sont évacués à l’aide
d’acétone. Une fois que le tube est dégelé, les minéraux du tube sont également extraits avec de
l’acétone. Cette part est alors filtrée, sèchée à l’étuve puis pesée. Grâce au poids total, le pourcentage
de minéraux dont la densité est supérieure à 2,8 g/cm3 peut être calculé.

À noter que le bromoforme contaminé par l’acétone durant l’opération, n’a plus la densité voulue.
Au laboratoire de géomorphologie, un protocole de recyclage est utilisé.
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Datation Carbone 14

Cette méthode de datation a été mise au point par Libby dès 1949, soit peu après la Seconde
Guerre mondiale comme nombre d’autres méthodes de datation radiométriques et autres applica-
tions du nucléaire. De façon basique, la méthode consiste à doser la quantité de 14C, isotope instable
du carbone, présente dans un échantillon organique ce qui permet de dater la mort de l’organisme
(Demoulin, 2016).

Le 14C ne représente que 1,2 10−12 % de l’ensemble du carbone présent sur la planète 1. Il est
généré à partir de l’azote atmosphérique par substitution d’un proton par un neutron produit par
rayonnement cosmique (équation 5.1). Le 14C étant instable, il est directement soumis à la désinté-
gration selon l’équation 5.2. Le rythme de production/désintégration dans l’atmosphère conduit à
avoir un taux relativement stable. Les isotopes produits s’oxydent rapidement (CO2), entrent dans
le cycle du carbone et atteignent toute la biosphère et se diffusent dans les océans : absorption par
photosynthèse par les végétaux, composition des coquilles calcaires, ... (Demoulin, 2016).

14
7 N1

0 + n → 14
6 C1

1 + p (5.1)
14
6 C → 14

7 N + e− (∼ β−) (5.2)

Tant que l’organisme est vivant, les échanges avec son environnement maintiennent un taux
constant de 14C. À sa mort, les échanges cessent et le stock de 14C, n’étant plus renouvelé, commence
à diminuer en raison des désintégrations. La demi-vie du 14C est de 5 730 ans, c’est-à-dire qu’il faut
5 730 ans pour constater la désintégration de la moitié du stock. Historiquement, la demi-vie était
erronée (5 568 ans) : au vu du nombre de datations effectuées avant la correction, cette valeur est
toujours employée aujourd’hui en appliquant un facteur correctif de 1,03. Du fait de cette demi-vie
et du très faible taux initial, la datation est considérée comme fiable jusqu’à 7 périodes, soit jusqu’à
40 000 à 50 000 ans (Demoulin, 2016).

Anciennement, la mesure de 14C consistait à mesurer la radioactivité β− du carbone extrait de
l’échantillon. Cette longue opération, pouvant prendre plusieurs semaines, nécessitait une quantité
relativement importante d’échantillon (1 à 2 g de carbone pur). Actuellement, et comme ça a été
le cas ici, la méthode AMS (Acceleration Mass Spectrometry) est utilisée, car elle permet d’obtenir
des résultats en quelques heures sur base de faible quantité (± 1 mg de carbone). En résumé,
la méthode consiste à ioniser les atomes de carbone puis à les accélérer et à les soumettre à un
champ magnétique qui aura pour effet de les dévier d’autant plus que l’atome est léger. À la fin
du processus, les quantités relatives de chaque isotope sont obtenues, ce qui permet d’établir les
rapports 14C/12C ou 14C/13C. Le prélèvement peut alors être daté sur base d’un échantillon actuel
servant de référence (Demoulin, 2016).

Deux facteurs peuvent induire une erreur de datation :
– Le taux de 14C n’est pas constant dans le temps. Cette instabilité provient des variations de

l’activité solaire et de la magnétosphère qui influencent directement la production de 14C. Plus
récemment, l’effet des activités humaines est notable, notamment l’utilisation des combustibles
fossiles qui relâche d’importantes quantités de 12C et 13C ce qui dilue le 14C. Les essais
nucléaires sont également remarquables car ils ont temporairement doublé le taux (Demoulin,
2016).

– Le taux de 14C n’est pas égal dans les différents réservoirs (atmosphère, hydrosphère, bio-
sphère et pédosphère). Par exemple, l’eau absorbe préférentiellement le 14C : les organismes
marins ont un taux supérieur aux organismes terrestres. Ce fractionnement isotopique peut

1. Les isotopes stables 12C et 13C représentent respectivement 98,9 % et 1,1 %.
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être corrigé par la mesure du δ13C (comparaison du rapport 13C/12C entre l’échantillon et
une référence) en considérant que le fractionnement est deux fois plus important pour le 14C
(Demoulin, 2016).

Pour ces raisons, il est nécessaire de corriger l’âge estimé grâce à une courbe de calibration (figure
5.3). Cette dernière a été établie en croisant différentes sources de datations : la dendrochronologie,
les varves lacustres et les spéléothèmes. Elle est considérée comme parfaitement fiable jusqu’à 12 600
ans, mais permet une datation jusqu’à 50 000 ans. Les datations calibrées sont exprimées en « a cal
BP » (Before Present : âge calibré où l’âge 0 est 1950 : le début de la datation 14C). Elles peuvent
aussi être formulées en « a cal BC » (âge calibré Before Christ : avant J.C.) et « a cal AD » (âge
calibré Anno Domini : après J.C.) (Demoulin, 2016). Cette courbe est régulièrement mise à jour :
IntCal13, établie en 2013, est actuellement la référence (Reimer et al., 2013a ; Demoulin, 2016).

Figure 5.3 – Extrait de la courbe de calibration de datation 14C IntCal13 (Reimer et al., 2013b).

Outre ces sources d’erreurs, indépendantes de notre volonté et corrigées après dosage du carbone,
d’autres facteurs sont à prendre en compte : type de matériel à dater, position de celui-ci dans le
dépôts, processus l’ayant amené dans cette position, etc.

Tout matériel organique peut en théorie être daté. Il faut une quantité de carbone suffisante
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pour pouvoir « doser » les différents isotopes. La contamination, c’est-à-dire l’apport ultérieur de
carbone, influence le rapport des isotopes et fausse la datation. Par exemple, la présence de racines
se nourrissant du matériel à dater augmentent fortement le taux de 14C, provoquant une sous-
estimation, parfois importante, de l’âge (Demoulin, 2016).

En géomorphologie, dater un élément organique est généralement un moyen indirect de datation
d’un dépôt. Par conséquent, il est important de prendre en considération le processus qui a amené
un élément potentiellement datable dans sa position actuelle dans la séquence sédimentaire. Par
exemple, il est préférable de dater un morceau de charbon plutôt qu’un macro-reste végétal ou un
niveau tourbeux. Le premier provient d’un évènement précis (un incendie) et a été isolé rapidement
des influences extérieures pour être préservé, alors que les autres sont plus sujets aux contaminations
et leurs conditions d’enfouissement peuvent avoir été longues et difficiles à évaluer. Le charbon donne
une date précise pour un niveau précis, alors que la tourbe donnera plutôt une période, plus ou moins
large suivant le taux d’accumulation.

La méthode de prélèvement en elle-même doit éviter la contamination : usage d’un matériel
propre, ne pas toucher l’échantillon sans protections, etc. L’échantillon est aussi nettoyé à l’eau
désionisée, afin de retirer le limon par exemple, et séché à 40˚C. L’échantillon est ensuite conditionné
de façon à ce qu’il soit protégé de la lumière et des chocs trop importants lors de la conservation et
du transport au laboratoire d’analyse.

Deux datations au 14C ont été effectuées lors de cette étude. Celles-ci ont été exécutées par le
laboratoire Beta Analytic. La fiche d’identification de chaque échantillon demandée par le laboratoire
d’analyses doit être complétée : type de l’échantillon, traitements préalables effectués, provenance
géographique, ... Les rapports des datations réalisées par Beta Analytic se trouvent en annexe B,
page 133 et C, page 134 de ce document.
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5.2 La Rougerie à Bèche

Ce chapitre concerne l’étude de cas menée sur la Rougerie. Après de multiples visites de terrain,
dont certaines en compagnie de G. Houbrechts et B. Van Eerdenbrugh, l’étude s’est concentrée sur
un secteur présentant les formes issues de l’orpaillage les moins perturbées ainsi que sur une fosse
rectangulaire vers l’amont.

Dans cette partie, les caractéristiques de la Rougerie, son contexte géologique et les formes
générales de la vallée sont décrites, suivi de la présentation des deux secteurs étudiés en particulier.
Pour compléter ces quelques observations, 8 profils topographiques créés à partir du LIDAR sont
présentés. Enfin, les coupes et les prélèvements effectués sont analysés.

5.2.1 Caractéristiques du site

La Rougerie est un affluent en rive droite de la Salm dont la confluence se situe à Salmchateau
(figure 5.4). En quelques chiffres, ce petit cours d’eau est long d’environ 4,5 km pour un bassin
versant de 6,5 km2. En applicant le calcul de Petit et al. (2007) (Qb = 0,1346 A0,974), le débit à
plein bord (Qb) à la confluence avec la Salm est de 0,83 m3/s. Elle s’écoule globalement du nord-est
vers l’ouest dans le Lochkovien. En amont du site Rou-1, la vallée est plutôt large et ouverte. En
aval, la rivière s’incise de plus en plus et la vallée se rétrécit. Ce rétrécissement débute au niveau du
knickpoint du profil en long. Il est lié à l’érosion régressive de la Rougerie, consécutive à l’érosion
quaternaire de la Salm suite au soulèvement tectonique de l’Ardenne (Demoulin, 1995).

Au nord de Bèche, sur le sommet de la colline, se trouve un oppidum, appelé « Camp Romain »,
bien visible sur le LIDAR. Gillet (1970) affirme que cette place forte et l’orpaillage sont indiscuta-
blement liés. Cahen-Delhaye (1977) a daté des charbons de bois provenant du rempart de 470 à 440
BC, soit La Tène I.

Deux groupes d’excavations s’étirent le long de la crête, au nord de la Rougerie. La série de petites
excavations circulaires au nord-est suit le contact entre le Lochkovien et le Cambro-Ordovicien 2. Il
s’agit de dépressions créés par l’extraction de l’arkose (figure 5.5). Le second groupe d’excavations,
plus à l’ouest, correspond aux anciennes carrières d’ardoises du Thier des Carrières de Cahay (B.
Van Eerdenbrugh, comm. pers.).

De part et d’autre de la Rougerie se situent les formes liées à l’orpaillage. Le cours d’eau s’écoule
dans une tranchée bordée de tertres répartis en 4 sites. En amont du village, un premier groupe de
17 tertres coalescents se trouve en rive droite. Cent mètres plus en amont, des buttes alignées de
part et d’autre du cours d’eau se distinguent (Rou-2) et s’étendent jusqu’au secteur suivant (Rou-3).
La tailles de ces tertres « augmente » peu à peu jusqu’à la limite amont. Le troisième site (Rou-3),
contigu au précédent, compte 113 tertres très bien conservés, notamment dans la partie aval. Ce
bon état de conservation est peut-être dû au changement d’occupation du sol : prairie avec rideau
d’arbre sur les tertres en aval, puis bois de feuillus, pessières et landes consécutives à des mises à
blancs. La tranchée débute également à la limite amont de ce site. Enfin, un dernier site (Rou-4)
de 26 petits tertres se trouve en tête de bassin. Il se peut que les tertres s’étendaient entre Rou-3
et Rou-4 mais cette zone est fortement perturbée par des drains « modernes ».

2. Probablement l’Ordovicien inférieur (Salmien 3) d’après la carte de Geukens (1999). L’échelle de celle-ci ne
permet pas de la géoréférencer suffisamment correctement pour l’utiliser efficacement à notre échelle.
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Figure 5.4 – Présentation de la Rougerie.
Géologie de Vandenven (1990). Encadré « A » : figure 5.6 ; Encadré « B » : figure 5.7.

Figure 5.5 – Meule d’arkose.
Photo de G. Houbrechts.
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Secteur étudié aval

Parmi les sites définis dans l’inventaire, Rou-3 a été examiné en détail (figure 5.4). Il présente des
morphologies très bien développées et conservées, contrairement aux deux sites en aval, fortement
perturbés par l’agriculture, et au site en amont, occupé par des aménagements forestiers (drains).

On s’est particulièrement intéressé à la partie aval de Rou-3 (figure 5.6), secteur le mieux conservé
du site, ainsi qu’à sa limite amont (figure 5.7), où une fosse rectangulaire a attiré notre attention.

Figure 5.6 – Site de la Rougerie : position des coupes.
Les profils topographiques créés au moyen du LIDAR ne figurent ici qu’à titre indicatif, une carte

leur est consacrée : figure 5.8.

La figure 5.6 présente le premier secteur étudié. Les morphologies suivantes peuvent y être
définies :

– Une tranchée large de 14 m en moyenne, d’une profondeur variant de 2 à 3 m, voir localement
5 m, notamment dans la partie aval du site. Elle débute au niveau de la limite amont du site
Rou-3 et s’étend sur son ensemble (figure 5.4).

– Des tertres, alignés en une à deux rangées, longent de part et d’autre la tranchée. Ils peuvent
atteindre des surfaces de plus 100 m2 pour des hauteurs moyennes de 5 m. Depuis le fond
de la tranchée, ils peuvent paraître bien plus haut et atteindre des hauteurs relatives de plus
de 10 m. Ces alignements ne sont interrompus que par quelques rares tranchées de drainage,
larges de 1 à 2 m. La plus importante en rive droite recoupe perpendiculairement toute la
rangée de tertres et voit le passage d’un ruisseau que nous appellerons ruisseau de Heronster,
car il provient du lieu-dit de ce nom. Nous avons dégagé une coupe longue de 31 m (appelée
RGR-C) dans celle-ci.
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– Un diverticule de la tranchée est également présent. Il est formé par ce qui semble être l’an-
cienne confluence d’un paléo-chenal (« 1 » sur la figure 5.6). Sur le terrain, la morphologie de
cette dépression laisse penser qu’il pourrait s’agir d’un ancien cours du ruisseau de Heronster.

– Il semblerait qu’une section d’un second paléo-chenal ait été conservée sur la rive droite
(« 2 », 5.6). Déjà discernable sur le LIDAR, cette dépression oblongue est très bien visible sur
le terrain. Elle est large de 4 à 5 m, mais ne dépasse pas 50 cm à 1 m de profondeur. En rive
gauche, le long d’une rupture de pente, un troisième paléo-chenal est également visible (« 3 »,
figure 5.6), tant sur le LIDAR que sur le terrain. Il est plus large (5 à 8 m) que le précédent,
il prend place dans une prairie où il semble qu’il y ait un flux d’eau diffus, jusqu’à un drain
(« D 1 »). Vers l’amont, il disparait dans une plantation de feuillus.

Au niveau de la typologie du cours d’eau à l’aval immédiat du site, la rivière à un bassin versant
de 2,68 km2, soit un débit à plein bord de 0,35 m3/s. Par conséquent, la puissance spécifique (ω=(g
ρ Q S)/w) 3 à ce point vaut 32 W/m2, ce qui signifie que ce secteur du cours d’eau se classe à cheval
entre les cours d’eau incapables d’auto-ajustement et les rivières à méandres actifs (Petit et al.,
2007).

Sur ce secteur, nous avons tenté de déterminer le processus de mise en place des formes provo-
quées par les activités d’orpaillage. Quatre coupes ont été étudiées (figure 5.6). La première (RGR-
C), déjà mentionnée précédemment, concerne la tranchée du ruisseau de Heronster. Une excavation
dans une dépression à 34m en amont de RGR-C a permit de définir la seconde coupe (RGR-S1).
Huit mètres plus loin, en bordure du diverticule de la tranchée, une troisième coupe (RGR-S2) a été
exécutée. Une quatrième (RGR-S4) concerne la rive concave d’un méandre érodant un tertre à 63 m
de la coupe RGR-C. Ces différentes coupes ont servi à créer le profil RGR-2. Quelques sondages ont
aussi été exécutés lors de la prospection détaillée du site (sondages A, B, C) et apportent quelques
informations supplémentaires.

Secteur étudié à l’amont de Rou-3

Le second secteur, à la limite amont du site Rou-3, a été défini car une fosse rectangulaire
de grandes dimensions est présente dans l’alignement des tertres d’orpaillage (figure 5.7). Cette
dépression est longue de 16 m pour 9 m de large et profonde de 4 m. Elle est bordée sur ses flancs
de talus ressemblant à des tertres. Le coté nord descend en pente douce vers le fond alors que de
l’autre coté est pratiquement verticale.

Nous avons émis plusieurs hypothèses quant à son origine : il s’agit peut-être d’une fosse d’ex-
traction ou d’une retenue d’eau. Cette seconde éventualité peut s’expliquer par le faite que le site
se trouve à proximité de la tête de bassin : la quantité d’eau disponible ici étant relativement faible,
les orpailleurs ont peut-être dûs user d’un bassin de décantation pour les eaux boueuses issues du
lavage des alluvions ou disposer d’une réserve d’eau à proximité. Afin de vérifier nos hypothèses,
nous avons effectué une coupe dans le fond de la dépression (RGR-S3).

Quelques morphologies rencontrées en aval se retrouvent à proximité de cette fosse, notamment
la tranchée bordée de tertres. Cette incision débute à un peu moins de 100 m en aval de la fosse et
atteint une des sources de la Rougerie (point « A », figure 5.7). La rupture de pente rencontrée sur
le premier secteur y prend également naissance. Au nord, vers l’amont, de nombreux drains ont été
créés par les forestiers, déstructurant fortement le site.

3. Calculée sur base de Petit et al. (2007), avec : g, la pesanteur (9,81 m/s2) ; ρ, la masse volumique du fluide
(1000 kg/m3) ; Q, le débit (ici le débit à plein bord) ; S, la pente longitudinale (0,015 m/m, pente moyenne entre la
source et la limite aval du site Rou-3) ; w, largeur du cours d’eau (1,67 m).
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Figure 5.7 – Site de la Rougerie : position de la coupe RGR-S3.

5.2.2 Profils topographiques LIDAR

Avant de détailler les secteurs étudiés, il s’avère nécessaire d’analyser quelques profils topogra-
phiques de la vallée afin de disposer d’un contexte plus général : 8 profils ont été réalisés à l’aide du
LIDAR (figure 5.8).

Ces profils sont transversaux à l’axe de la vallée et s’étendent sur 100 m de part et d’autre de
celui-ci. PL-1 passe par la fosse et la coupe RGR-S3. PL-2 se trouve entre les deux secteurs étudiés.
PL-3 se situe 100 m en amont de la coupe RGR-C, soit au début du secteur étudié aval. PL-4 est
parallèle à la coupe RGR-C : elle a été établie 3 m en aval pour éviter de passer par le talus issus
de l’excavation du drain qui prolonge la tranchée de RGR-C sur le versant (« D 2 », figure 5.6).
PL-5 se situe 70 m en aval de la coupe RGR-C, où la différence d’altitude entre la tranchée et les
tertres est maximum. PL-6 se trouve au centre du site Rou-2. De même, PL-7 se localise au centre
du site Rou-1. PL-8 se situe à l’aval des tertres, juste en amont du village de Bèche. L’étude se
limite à ce secteur de la vallée, car, à hauteur du village, celle-ci se rétrécis fortement et les versants
sont occupées par des habitations et aménagements modernes, ne permettant plus de distinguer les
formes anciennes.

Les profils sont présentés ci-après, du profil amont PL-1 à PL-4 (figure 5.9) et de PL-5 au profil
aval PL-8 (figure 5.10) :

– Le premier, PL-1, montre le fond de vallée et un versant peu pentu en rive gauche. Le fond de
la fosse de la coupe RGR-S3, longue de 12 m sur ce profil, est à peine plus profond de 20 cm
que la Rougerie à proximité. Cette différence est trop faible par rapport à l’erreur verticale du
LIDAR (0,12 m), mais elle nous indique tout de même que ces niveaux sont correspondants.
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Figure 5.8 – Situation des profils topographiques de la Rougerie créés grâce au LIDAR

Le « replat » de 173 à 178 m est un drain moderne, également visible sur le LIDAR. La
surélévation attenante, de 178 à 190 m, est probablement le matériel excavé lors de la création
de ce drain.

– Sur PL-2, la tranchée apparait et les tertres se distinguent nettement mieux. De 44 à 48 m,
la rupture de pente décrite précédement est bien définie. Elle est haute de 2m. Au delà de
cette rupture, la pente du versant en rive gauche est fort proche de celle du même versant sur
PL-1.

– Pour PL-3, la tranchée est seulement large de 6m, mais il s’agit d’un rétrécissement local, dû
au groupe de tertres en rive gauche, dont l’un d’eux, haut de 1 m, est visible sur la coupe. La
rupture de pente est ici ténue (10 m de long pour seulement 1 m de haut). Une contre pente
se remarque entre la rupture et le tertre.

– En PL-4, la tranchée, large de 16 m pour 1,5 m de profondeur, est bordée de part et d’autre
par des tertres. En rive gauche, ils occupent une longueur de 28 m pour une hauteur d’un
peu plus de 1 m (plus de 2 m depuis le niveau du lit de la Rougerie). La contrepente, longue
de 31 m, ainsi que la rupture de pente, haute de 2 m, y sont toujours présentes. En rive
droite, les tertres s’étendent sur 30 m et atteignent 2 m de haut (3 m depuis la Rougerie). Les
paléo-chenaux définis lors de la présentation du site se situent respectivement de 35 à 45 m
et de 140 à 144 m.

– Pour PL-5, les formes identifiées en PL-4 sont toujours bien visibles. La rupture de pente s’est
atténuée, elle ne se discerne pratiquement plus. La tranchée est ici large de 16 m. Les tertres
en rive gauche sont long de 28 m pour une hauteur de 1,5 m (plus de 3 m depuis le lit du
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cours d’eau). En rive droite, ils couvrent 38 m de la largeur de la vallée. Dans ces derniers,
de 128 à 138 m, se trouve une dépression provoquée par la ré-exploitation de gravier (B. Van
Eerdenbrugh, comm. pers.). Sur 6 m, de 142 à 148 m, se trouve toujours le paléo-chenal.

– Sur PL-6, les tertres ne se détachent quasiment pas du profil général de la vallée. La tranchée
est toujours bien présente (3 m de profondeur entre la plaine alluviale en rive droite et le lit du
cours d’eau), la Rougerie n’occupe d’ailleurs qu’une incision de 4 m de large dans la tranchée.

– En PL-7, les tertres de Rou-1 se détachent bien du profil général, tout comme la tranchée
(large de 16 m). Sur la rive gauche, les buttes s’étendent sur 24 m, mais ne dépassent pas 60
cm de haut. Les formes issues de l’orpaillage sur la rive droite sont encore moins bien définies,
seule une contrepente de 10 m de long permet de les identifier.

– Enfin, PL-8 ne présente plus que la tranchée, tout de même large de 26 m et profonde d’environ
2 m. Les versants sont nettement plus pentus sur ce profil que sur les précédents.

Dans leur ensemble, ces profils montrent que la vallée, plutôt ouverte jusqu’à la limite aval du
site Rou-3 voit ses versants s’accentuer. La localisation des tertres les plus grands et les mieux
conservés semble être en lien avec ce changement de morphologie. Il est possible que le dépôt d’or
y ait été favorisé et, par conséquent, a mené les orpailleurs a y exécuté des travaux de très grande
ampleur. La tranchée, ne cesse de s’accentuer en terme de largeur et de profondeur depuis le profil
PL-2 jusqu’au profil aval PL-8.
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Figure 5.9 – Profils topographiques (LIDAR) PL-1 à PL-4 de la Rougerie.
Exagération verticale (4,5x) pour chacun.
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Figure 5.10 – Profils topographiques (LIDAR) PL-5 à PL-8 de la Rougerie.
Exagération verticale (4,5x) pour chacun.
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5.2.3 Secteur aval

Coupe RGR-C

La coupe RGR-C (figure 5.13), exécutée dans une tranchée de drainage aux coordonnées x :
262 293 m ; y : 107 163 m (Lambert 72), a été levée au moyen de la station totale (Leica TC600) :
la figure 5.13 présente le résultat. La Rougerie se trouve sur la gauche, dans la tranchée large de
16 m. Sur la droite de cette dernière, s’étend la coupe proprement dite, longue de 31 m, jusqu’au
paléo-chenal défini précédemment (Paléo-chenal « 2 », figure 5.6). Elle traverse transversalement
tout l’alignement de tertres de la rive droite. Elle est également longée par le ruisseau de Heronster.

De prime abord, trois ensembles principaux, aux limites franches, se démarquent : un cailloutis
à la base, un niveau limono-sableux au centre et une couche de matériel remanié des tertres par
dessus :

– Le cailloutis montre un matériel bien émoussé, à l’exception des éléments volumineux. Ces
cailloux sont bien imbriqués, les interstices sont colmatés par une matrice grise, constituée de
sable fin et de limon.

– Le niveau intermédiaire est constitué de sable fin et de limon, d’aspect fort semblable à la
matrice du cailloutis. Il présente des couleurs plutôt brunes orangées au sommet, mais vire au
gris vers la base. Ces différences de couleurs sont dues aux conditions d’oxydation du milieu,
favorisant le dépôt d’oxyde de fer notamment, ce qui provoque la couleur orangée. Les limons
présentent cette couleur orangée autour des racines.

– Le matériel des tertres semble fort semblable au cailloutis quant aux éléments volumineux
(tailles supérieures et égale au gravier), mais sans organisation apparente et peu cohérent. La
matrice brune claire présente une tendance plus sableuse que celle du cailloutis. La part de
matériel organique est non négligeable en raison de la proximité de la surface.

Outre ces trois niveaux, la coupe se subdivise en quatre parties (figure 5.13), décrite de droite à
gauche :

– En A se démarque un tertre. Les niveaux sont relativement horizontaux. L’épaisseur de la
couche centrale limono-sableuse semble se réduire d’autant que le tertre s’épaissit. Cette couche
rejoint la surface au niveau du paléo-chenal. De plus, quelques éléments à la base du tertre
présentent des indurations d’oxyde de manganèse. Quatre prélèvements ont été effectués :
RGR-C 13m a été prélevé au sommet de la nappe de cailloutis ; RGR-C 14m est un échantillon
de cailloutis ; RGR-C 18m a été échantillonné à la base du tertre ; RGR-C 22m a été exécuté
à la base du niveau de limon, à 10 cm au-dessus du lit du ruisseau.

– En B, la limite entre le cailloutis et le niveau limono-sableux reste horizontal. Dans la partie
supérieure de ce dernier, deux lentilles brunes foncées, fortement organiques, apparaissent
(figure 5.11). Ces lentilles et l’aspect lessivé du limon sableux sous-jacent laissent penser
qu’on observe un paléosol. Par dessus, seule une faible épaisseur (de 12 à 28 cm) du cailloutis
remanié est présente, mêlée à l’humus.

– En C, la limite supérieure du cailloutis devient fortement fluctuante. Le niveau de limon
est brutalement interrompu sur 70 cm et laisse place à du matériel identique à celui du
tertre (PC 1). 1,20 m plus loin se trouve une poche (PC 2), haute de 74 cm pour 70 cm
de large, constituée d’éléments grossiers. La limite entre le cailloutis et ces structures est
nette, notamment quant à la cohérence de la matrice et à l’organisation des éléments plus
volumineux. La limite avec le niveau limono-sableux est un peu moins franche, mais identifiable
par la disparition d’éléments pluri-centimétriques dans le niveau limono-sableux. Ces deux
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Figure 5.11 – RGR-C, section centrale de la coupe.
Photo de G. Houbrechts.

structures laissent penser qu’il s’agit de petits paléo-chenaux remblayés par du matériel issu
des tertres.

– En D, la limite supérieure du cailloutis plonge pour disparaitre sous la base de la coupe, c’est-
à-dire le lit du ruisseau de Heronster. Le niveau de limon suit la même pente et son épaisseur
diminue pour atteindre environ 20 cm. Ces deux niveaux sont recouverts par une couche de 50
cm de matériel remanié qui s’épaissit à la base du talus. Deux prélèvements ont été effectués
dans cette partie : RGR-C 0m concerne le cailloutis prélevé 20 cm sous le lit du ruisseau (il
ne sera employé que pour la séparation densimétrique) ; RGR-C 1,4m concerne également le
cailloutis, mais au niveau du lit lui-même.

Des macro-restes végétaux et des charbons ont été recherchés afin de dater les dépôts. Quelques
petits charbons ont été trouvés à la base du tertres, au sommet du niveau de limon, mais la quantité
et la qualité ont été jugés insuffisantes pour la datation.

Le traitement en laboratoire des échantillons a fourni les informations suivantes quant à la
granulométrie :

– Les échantillons du cailloutis ont un mauvais classement granulométrique (figure 5.12 (a)-(b)-
(c)). RGR-C 1,4m (D50 : 3,5 mm ; D99 : 37 mm) et RGR-C 13m (D50 : 8,5 mm ; D99 : 37
mm) ont une distribution comparable, alors que ce n’est absolument pas le cas pour RGR-C
14m (D50 : 629 µm ; D99 : 25 mm). La part des silts est particulièrement faible pour RGR-C
13m. Il y a une différence granulométrique notable entre le sommet de la nappe de cailloutis
et le niveau du lit du ruisseau (RGR-C 13m vis-à-vis de RGR-C 14m).

– RGR-C 22m, seul échantillon du niveau limono-sableux, a un D50 133 µm et un D99 de 21,6
mm. La distribution (figure 5.12 (e)) présente trois modes : un centré sur la classe 4750-6700
µm, un second autour de 300-425 µm et un troisième à 25-38 µm. Le niveau limono-sableux
est plutôt constitué de sable, surtout de sable fin, avec une part de limon.

– L’échantillon RGR-C 18m, de la base du tertre, a un D50 de 17,3 mm et un D99 de 37 mm.
Sa distribution est particulièrement intéressante (figure 5.12 (d)) : 57 % du poids total de
l’échantillon appartient aux classes supérieurs à 13,2 mm et les classes 425-600 et 300-425 µm
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ne représentent que respectivement 0,215 et 0,185 %. Il est manifeste que ce matériel a été
lavé, les sables fins et moyens, où se classe l’or ardennais en général, ont été extraits. La part
des éléments fins est non négligeable : 27 % du poids total est d’une granulométrie inférieure
à 300 µm.

(a) (b)

(c) (d)

(e)

Figure 5.12 – Granulométrie des échantillons de RGR-C.
Pourcentage du poids total par classe granulométrique : (a) RGR-C 1,4m ; (b) RGR-C 13m ; (c)

RGR-C 14m ; (d) RGR-C 18m ; (e) RGR-C 22m ;
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Figure 5.13 – Coupe RGR-C. Exagération vertical 2x. Le tireté au centre
de la coupe correspond au profil RGR-2.
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Pour conclure, les structures observées sur cette coupe pourraient être issues d’un processus qui
peut être résumé en trois phases :

– À l’origine, la vallée était occupée sur toute sa largeur par des dépôts de cailloutis surmontés
de limons sableux.

– Les orpailleurs ont exploité le placer et creusé une large tranchée dans le fond de la vallée et
rejeté le matériel lavé pour former les tertres. Des chenaux ont pu être creusés dans le niveau
limono-sableux, en bordure de la tranchée. Sur la figure 5.13, les deux niveaux inférieurs des
parties A et B seraient en place.

– Après l’exploitation, le tertre édifié en A a fourni le matériel qui, par colluvionnement, a
colmaté les paléo-chenaux de la partie C, puis a former le dépôt en D.

78



CHAPITRE 5. ÉTUDES DE CAS

RGR-S1

La coupe RGR-S1 se trouve dans une dépression circulaire (figure 5.14), environ 30 m en amont
de RGR-C, aux coordonnées x : 262 335,32 m ; y : 107 161,94 m (Lambert 72) (figure 5.6). La
dépression serait due à l’exploitation du gravier des tertres (B. Van Eerdenbrugh, comm. pers.).

Figure 5.14 – Situation de RGR-S1.

La coupe est profonde de 70 cm. Elle se subdivise en 3 couches distinctes recouvertes de 15 cm
d’humus :

– Sur la partie droite, soit en direction de l’ouest, sur toute la hauteur de la coupe, jusqu’à
l’humus, se trouve un cailloutis (Cailloutis 1 ) à matrice sablo-limoneuse grise foncée à brunâtre
et des éléments roulés pouvant atteindre 6 cm d’axe b. Ce niveau est séparé des deux autres
par une limite franche au pendage d’environ 75deg.

– Sur la partie gauche, se situe un niveau limon-sableux, brun-orangé, de 15 à 53 cm de profon-
deur. Par dessous, de 53 à 70 cm, un second cailloutis est présent (Cailloutis 2 ). Celui-ci a une
matrice qui semble nettement plus limoneuse que le premier cailloutis, de couleur semblable
au matériel du niveau supérieur, localement plus orangé en raison de la présence d’oxyde de
fer.

Trois échantillons ont été prélevés respectivement dans chaque couche (figure 5.15). Pour les
niveaux de cailloutis, seule la matrice a été prélevée :

– Issu du premier niveau de cailloutis (Cailloutis 1 ), l’échantillon RGR-S1 TER (D50 : 227 µm ;
D99 : 1346 µm) est constitué de sable à 57 %. Sa distribution granulométrique présente deux
modes, l’un centré sur la classe 425-600 µm, l’autre sur 25-38 µm. Le premier mode semble
indiquer que ce matériel n’a pas été lavé (orpaillé).

– Le second échantillon RGR-S1 FIN, provenant de la couche limono-sableuse, n’a pas d’élé-
ments plus grands que 850 µm, le D50 est de 37 µm pour un D99 de 703 µm. Seul 28,7 % de
l’échantillon a une granulométrie supérieur à 20 µm : elle est bien plus fine que pour l’échan-
tillon précédent. Cela se confirme d’ailleurs par sa distribution granulométrique, les sables ne
dominant pas, contrairement au précédent.

– La matrice du cailloutis inférieur (RGR-S1 RIE du Cailloutis 2 ) présente un matériel encore
plus fin : aucun élément n’est plus volumineux que 600 µm, le D50 est de 28 µm et le D99 de
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Figure 5.15 – RGR-S1 : schéma de la coupe et distribution granulométrique des échantillons.
Coordonnées de la coupe (Lambert 72) : 262 335,32 m ; 107 161,94 m.

417 µm. Sa distribution est symétrique, seul 26,8 % de l’échantillon se classe dans les sables.

Au vu de ces résultats, il semblerait que le cailloutis 1 corresponde vraisemblablement au flanc
du tertre qui se trouve à proximité, ou du moins ce qui a été laissé par la ré-exploitation. Le niveau
inférieur de cailloutis est peut-être en place, localement perturbé par le tertre. Le niveau de limon
sableux proviendrait du remplissage de la dépression par les colluvions.
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RGR-S2

À 8 m de RGR-S1, se trouve la coupe RGR-S2, sur la rive concave du Paléo-chenal « 1 », aux
coordonnées x : 262 342,15 m ; y : 107 156,11 m (Lambert 72) (figure 5.6). Elle est haute de 1,5 m
et se situe à 1 m sous le sommet du tertre. Elle comporte deux niveaux (figure 5.17) :

– De 0 à 116 cm de profondeur se trouve le tertre recoupé. Il se présente comme un cailloutis à
matrice plutôt sableuse brune-orangée.

– Par dessous, un cailloutis est identifiable. Il est semblable à celui de la base de RGR-C en
terme d’aspect. C’est-à-dire que les éléments volumineux (classes des graviers et supérieures)
sont émoussés et les interstices sont occupés par une matrice sablo-limoneuse grise.

Figure 5.16 – Coupe RGR-S2.

Deux échantillons de matrice ont été prélevés dans cette coupe, un par niveau :
– RGR-S2 TER est sablo-limoneux avec 27,10 % de silt. Il a un D50 de 200 µm et un D99 à

951 µm. Sa distribution granulométrique est plutôt asymétrique, avec un maximum dans la
classe 300-425 µm. Ce prélèvement n’a pas de minimum entre 300 et 600 µm, contrairement à

81



CHAPITRE 5. ÉTUDES DE CAS

Figure 5.17 – RGR-S2 : schéma de la coupe et distribution granulométrique des échantillons.
Coordonnées de la coupe (Lambert 72) : 262 342,15 m ; 107 156,11 m.

l’échantillon RGR-C 18m, de la base du tertre de la coupe RGR-C. Ce matériel n’aurait pas
été lavé.

– RGR-S2 CAIL a un faciès plus limoneux avec un D50 de 50 µm pour un D99 à 702 µm. Les
sables représentent 45,25 % de l’échantillon. Sa distribution présente un mode en 300-425 µm,
puis un second en 25-35 µm.

La coupe présente un cailloutis à la base, a priori en place, surmonté par le tertre. L’échantillon
de la matrice de ce niveau supérieur, présentant un mode en 300-425 µm, laisse penser que le tertre
n’est pas un résidu de lavage, mais provient plutôt de l’évacuation d’un cailloutis non aurifère.
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RGR-S4

La coupe RGR-S4 a été délimitée dans la rive concave d’un méandre de la Rougerie érodant un
tertre, aux coordonnées x : 262 356,51 m ; y : 107 143,87 m (Lambert 72)(figure 5.6). Grâce à l’aide
de B. Van Eerdenbrugh, celle-ci atteint une hauteur de 2,8 m au total. Le lit de la Rougerie se situe
à 1,9 m du sommet de la coupe. Quatre niveaux majeurs sont présents (figures 5.18 - 5.19) :

Figure 5.18 – Coupe RGR-S4

– De 0 à 1,3 m, le niveau correspond à un matériel remanié. Son aspect général est semblable
aux niveaux correspondants aux tertres identifiés dans les coupes précédentes : l’ensemble est
peu cohérent, la matrice est sableuse et brunâtre entre des éléments émoussés de plusieurs
centimètres.

– De 1,3 à 2,2 m, un niveau limono-sableux, jaunâtre au sommet, devient gris à partir de
1,9 m, soit le niveau sous le lit du cours d’eau, ce qui correspond au passage à des conditions
réductrices. Une lentille caillouteuse est présente de 2,09 à 2,18 m. Cette dernière est constituée
d’éléments de 2 à 4 cm d’axe b, disposés côte à côte avec un pendage d’environ 30˚orienté
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Figure 5.19 – RGR-S4 : schéma de la coupe.
Les échantillons indiqués ne concernent que la séparation densimétrique.Coordonnées de la coupe

(Lambert 72) : 262 356 m ; 107 143 m.

vers le sud-sud-ouest, ce qui correspond probablement à un paléo-chenal.

– Sous le limon sableux, de 2,2 à 2,4 m, se présente un niveau de sable grossier avec de fines
couches de graviers.

– Enfin, de 2,4 à au moins 2,8 m se trouve un cailloutis d’éléments de maximum 4,5 cm d’axe b,
émoussés, avec une matrice limoneuse jaune compacte, comptant des oxydes de fer. Des tests
d’orpaillage de ces différentes couches ont été effectués en compagnie de B. Van Eerdenbrugh :
la présence d’or a été constatée, dont les trois grains présentés à la figure 5.20. Ceux-ci sont
légèrement roulés, signe d’un certain transport (B. Van Eerdenbrugh, comm. pers.).

Ce dépôt est bien différent des coupes décrites en rive droite. À la base, le cailloutis aurifère est
très probablement en place étant donné la présence d’or en concentration relativement importante.
Il s’agit peut-être de celui recherché par les orpailleurs. B. Van Eerdenbrugh, retourné sur le site,
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a probablement atteint le bedrock altéré à environ 1,8 m sous le niveau du lit, soit à 3,7 m de
profondeur sur la coupe.

Les orpailleurs ont cessé l’exploitation au niveau de la limite supérieure du cailloutis aurifère. Le
niveau de sable grossier et graviers s’est ensuite déposé. Il s’agit probablement d’un dépôt engendré
par l’orpaillage en amont, provoquant une charge importante dans le cours d’eau. Un niveau de
limon sableux s’est édifié à son tour. Il démontrerait que les orpailleurs pourraient avoir poursuivi
leurs activités encore plus en amont car la différence de granulométrie traduirait le granoclassement
effectué par la rivière. Durant la mise en place de cette couche, la Rougerie, ou un chenal secondaire,
s’est brièvement écoulé au niveau de la coupe, ce qui a produit la lentille caillouteuse. Ensuite, un
tertre a été édifié au-dessus de ces niveaux, ce qui indiquerait l’exploitation de ce site à deux époques
distinctes.

Figure 5.20 – Grains d’or issus du niveau Cailloutis aurifère de la coupe RGR-S4.
Ces grains ont été prélevés et photographiés par B. Van Eerdenbrugh.
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Proportion de minéraux denses

Lors de l’orpaillage, des minéraux denses naturellement présents (chloritoïdes, magnétite, grenat,
zircons etc.) sont isolés en compagnie des paillettes d’or (Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014 ; Bruni
& Hatert, 2017). Par conséquent, les tertres, issus de matériels orpaillés, devraient être appauvris en
minéraux denses. La séparation densimétrique devrait permettre de distinguer le cailloutis orpaillé.
La séparation de plusieurs échantillons de la Rougerie a été exécutée sur la fraction 500-63 µm.

Les échantillons de cailloutis et de matériel lavé des coupes RGR-C, RGR-S1 et RGR-S2 ont
été analysés par cette méthode ainsi que sur l’échantillon de cailloutis aurifère de la coupe RGR-S4
(RGR-S4 AURI) et sur le niveau de sable grossier, a priori issu d’activité d’orpaillage en amont
(RGR-S4 SABLE).

Quatre échantillons ont également été prélevés dans le lit actuel de la Rougerie, afin de servir
de « témoins ». Lors de l’excavation de la coupe RGR-S4, du matériel de la couche aurifère a été
orpaillé dans le lit même de la rivière. Deux échantillons (RGR Amont 2m et RGR Amont 10m)
ont été prélevés en amont (respectivement à 2 et 10 m dans le lit du cours d’eau) : ils permettent de
définir la part de minéraux denses du lit actuel de la rivière. Le troisième est issu du matériel lavé
par la batée (RGR Orpaillé). Le dernier a été échantillonné 5 m en aval (RGR Aval), il est composé
d’éléments du cours d’eau et du lavage.

La figure 5.21 présente les résultats. La séparation a été réalisée à 2,7 g/cm3, car le bromoforme
disponible n’était pas tout à fait pur, car contaminé par de l’acétone, rendant la densité plus faible.
Dans la suite de ce mémoire, minéraux denses sous-entend minéraux de densité supérieur à 2,7
g/cm3.

Figure 5.21 – Part de minéraux denses (d > 2,7 g/cm3).

L’échantillon de cailloutis RGR-C 14 m présente la plus grande part de minéraux denses (14,2
%). La différence entre cet échantillon et les deux autres prélèvements du cailloutis de la coupe
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RGR-C est de respectivement 4,5 et 5 %, différence précédemment notée au niveau des distribu-
tions granulométrique. Les prélèvements de cailloutis de RGR-S1 et RGR-S2 présentent des parts
semblables (respectivement 12 et 12,8 %), suggérant l’appartenance à un même cailloutis. RGR-C
0m, prélevé 20 cm sous le niveau du lit du ruisseau de Heronster, n’a que 4,2 % de minéraux denses,
soit 5,5 % de moins que RGR-C 1,4m. Il s’agit peut-être de matériel provenant des tertres, recouvert
par les sédiments du ruisseau.

Les parts de minéraux denses des échantillons de tertres semblent confirmer notre hypothèse. Le
matériel remanié des tertres est appauvri en minéraux denses, car leurs proportions sont inférieures
à celles rencontrées dans les prélèvements des cailloutis. De plus, l’échantillon RGR-C 18 m présente
la plus faible part, avec seulement 2,1 %, alors que l’analyse granulométrique a démontré qu’il s’agit
de matériel lavé. Les échantillons de matériel remaniée de RGR-S1 et RGR-S2 ont respectivement
7,5 et 7,4 %, valeurs proches de la part de RGR Aval (7 %) qui est un échantillon du Lit de la
Rougerie actuel perturbé par l’excavation de la coupe RGR-S4 et de notre orpaillage. Ces tertres
pourraient ne pas être exclusivement constitués de matériel excavé, mais comporter aussi une part
orpaillée.

Le cailloutis aurifère de RGR-S4 comporte 13,4 % de minéraux denses, soit une proportion
sensiblement proche de RGR-C 14m et légèrement plus importante que les cailloutis de RGR-S1 et
RGR-S2. Le niveau de sable grossier (RGR-S4 SABLE) compte 8,4 %, valeur relativement proche
de celles des tertres de RGR-S1 et RGR-S2, confirmant l’influence de l’orpaillage sur ce dépôt.

L’échantillon de matériel orpaillé (RGR Orpaillé) comporte une part importante de minéraux
denses (10,4 %), mais il ne faut pas oublier que celui-ci est issu du lavage de sédiments extraits de
la couche de cailloutis aurifère de RGR-S4. Par conséquent, l’échantillon est effectivement appauvri
en minéraux denses et confirmerait ainsi notre hypothèse (différence de 3 %).

Enfin, les prélèvements situés en amont du secteur perturbé par notre orpaillage, ont des parts
proches de celles rencontrées dans RGR-S4 SABLE et les échantillons des tertres de RGR-S1 et
RGR-S2 (respectivement 8,3 et 7,7 %). Cela semble démontrer que la charge actuelle du cours d’eau
dans ce secteur proviendrait surtout du remaniement des tertres.

L’échantillon aval, déjà abordé ci-dessus, est peut-être marqué par l’excavation de la coupe
RGR-S4 et de notre orpaillage. Il compte 7 % de minéraux denses, soit un très léger déficit ne
dépassant pas 1 % par rapport aux échantillons en amont (RGR Amont 2m). Bien que cela soit très
peu significatif, l’échantillon aval semble être enrichit en matériaux peu denses, induisant un taux
de minéraux denses plus faible.

En conclusion, pour les classes granulométriques analysées (500-63 µm), il semblerait que le
matériel des tertres soit effectivement appauvri en minéraux denses par rapport au cailloutis aurifère
exploité. Ce dernier se distingue du reste du cailloutis de la vallée, ce qui démontre probablement
que l’or, ainsi que les minéraux denses, y a été concentré. La différence de taux de minéraux dense
des échantillons du lit actuel du cours d’eau vis-à-vis du cailloutis non-aurifère semble montrer une
influence des terrains remaniés en amont.
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Sondages supplémentaires

Quelques petits sondages supplémentaires ont été effectués sur ce secteur (point A, B, C de la
figure 5.6, page 67).

Le sondage A (coordonnées Lambert 72 : x : 262 251,8 m ; y : 107 102,2 m) se situe dans la
tranchée d’un drain en rive gauche (« D 1 » sur la figure 5.6). Le drain recoupe partiellement un
tertre constitué de matériel remanié. Par dessous, un limon sableux est présent.

Le sondage B (coordonnées Lambert 72 : x : 262 243,88 m ; y : 107 160,96 m) , positionné
au centre d’une grande surface plane entre les tertres et le paléo-chenal en rive droite, présente
une couche de 20 cm de matériel remanié, probablement des colluvions provenant des tertres. Par
dessous, se trouve un limon-sableux semblable à l’ensemble intermédiaire de la coupe RGR-C, située
50 m en amont.

Le sondage au point C est constitué, en réalité, de deux prélèvements afin d’analyser la granu-
lométrie du matériel d’un tertre. L’un se trouve au sommet d’un grand tertre en rive droite, l’autre
est au pied de celui-ci :

– Le premier, au sommet du tertre (coordonnées Lambert 72 : x : 262 229 m ; y : 107 151
m), est constitué d’éléments plutôt grossiers. Sa distribution granulométrique (figure 5.22(a))
semble confirmer le caractère orpaillé du matériel car les classes 425-600 µm et 300-425 µm
constituent une faible part du prélèvement. Un mode est également notable dans la classe
19-13,2 mm, un second en 9,5-6,7 mm, un troisième en 1700-1180 µm, et un dernier en 38-25
µm. Le D50 vaut 6,5 mm pour un D99 de 37 mm.

– Le second (coordonnées Lambert 72 : x : 262 236 m ; y : 107 154 m), à la base du tertre, a un
D50 de 2,5 mm et un D99 de 37 mm. Les modes des classes 9,5-6,7 mm, 1700-1180 µm et 38-25
µm sont toujours présents dans la distribution (figure 5.22(b)). Par contre, le mode en 19-13,2
mm a fait place à un mode dans la classe supérieure (38-26 mm). Il n’y a plus de minimum
dans les classes 425-600 µm et 300-425 µm. Cela est peut-être provoqué par l’apport de sable
fin et silt sous forme de colluvions.

(a) (b)

Figure 5.22 – Granulométrie des échantillons du Sondage A (pourcentage du poids total par classe
granulométrique).

(a) Sommet du tertre ; (b) Base du tertre.
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RGR-2

Grâce à ces analyses, le profil RGR-2 a été construit (figure 5.23) en tentant de raccorder les
différentes limites des dépôts rencontrés et permet d’en présenter une synthèse et de proposer un
processus de mise en place.

Le profil débute à la coupe RGR-C (repère RGR-2 sur la figure 5.13) jusqu’à RGR-S1 puis
bifurque dans la direction de RGR-S4 en passant par RGR-S2. La surface topographique a été définie
par un levé à la station totale (Leica TC600). L’axe en abscisse a été inversé sur la représentation
du profil afin de se trouver dans la même perspective que sur les profils précédents.

Figure 5.23 – Profil RGR-2.
Les coupes présentes sur le profils sont indiquées par un trait de longueur correspondant à leur

développement vertical.

La surface topographique (courbe en noir) montre bien, en coupe, le tertre de RGR-S4 sur la
rive gauche, puis la tranchée et sa bordure en RGR-S2. La dépression de RGR-S1 est bien marquée.
Entre RGR-S1 et RGR-C, se trouve une surface ondulante jusqu’à un petit talus probablement
constitué du matériel extrait lors de l’excavation du drain de la coupe RGR-C.

Le raccord entre les sommets des niveaux de cailloutis de RGR-C, RGR-S1 et RGR-S2 donne
un niveau sensiblement horizontal. Il y a tout de même une différence d’altitude entre RGR-S1 et
RGR-C (40 cm de différence) d’une part, et RGR-S1 et RGR-S2 (10 cm de différence) d’autre part.
Cela peut s’expliquer par le fait que RGR-C se trouve en aval de RGR-S1 et que RGR-S2 se trouve
plus au centre de la vallée que RGR-S1.

Raccorder le niveau de cailloutis de RGR-S4 à RGR-S2 n’a aucune raison d’être car la différence
d’altitude est trop importante et il ne s’agit pas du même cailloutis : il revête un caractère aurifère
en RGR-S4.

Par conséquent, le modèle suivant pourrait être proposer pour résumer la mise en place de ces
dépôts et morphologies.

Le cailloutis rencontré dans RGR-C, RGR-S1 et RGR-S2 est probablement en place avant l’or-
paillage, tout comme le niveau limono-sableux et le paléosol de RGR-C.

Plus au centre de la vallée, les orpailleurs ont creusé la large tranchée pour atteindre le cailloutis
aurifère où s’écoule actuellement la Rougerie. Cette opération a conduit à l’édification de certains
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tertres, comme c’est probablement le cas pour le niveau supérieur de RGR-S2. La tranchée a ensuite
été peu-à-peu remplie par des sédiments provenant des activités d’orpaillage en amont. Une seconde
phase d’exploitation à lieu sur ce site et produit le tertre rencontré en RGR-S4.

Encore plus tard, la dépression de RGR-S1 est provoquée par la ré-exploitation du gravier du
tertre. Celle-ci est alors partiellement remplie par des colluvions. De plus, le « drain de RGR-C »
est creusé afin de dévier le ruisseau de Heronster et occasionne la formation d’un talus.

Schéma du processus de mise en place des formes liées à l’orpaillage

En conclusion de l’étude de ce secteur, le processus de mise en place des formes liées à l’orpaillage
pourrait être tel que présenté à la figure 5.24 ci-dessous. Celui-ci présente trois à quatre profils
théoriques de la vallée : un premier avant l’orpaillage, un deuxième à la fin de la première phase
d’activité sur le site, un troisième à la fin de la seconde phase et un dernier présentant l’état actuel.

Figure 5.24 – Schéma de synthèse de la formation des morphologies consécutives à l’orpaillage.

Au profil « 1) », la vallée est naturelle, le cailloutis occupe le fond de vallée recouvert d’une
couche d’alluvion. Au centre de la vallée, à la base du cailloutis, un paléo-placer, sous forme d’une
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couche enrichie en or, va être exploitée par les orpailleurs. Ce cas de figure est le plus probable au
vu des observations effectuées sur le site (RGR-S4), il se réfère également aux observations du Ru
de Poteau de Hanssen & Viaene (1979 in Detaille & Van Eerdenbrugh, 2014) (figure 5.25). Il se
peut que l’entièreté du cailloutis soit aurifère dans d’autres cas.

Au profil « 2) », l’activité d’orpaillage a lieu mais ce secteur est pratiquement épuisé, car le
bedrock, des niveaux pauvres ou stériles ont été atteints ou les difficultés de drainage sont devenues
trop importantes. La vallée est profondément incisée et de grands tertres ont été édifiés de part et
d’autre. Le cours de la rivière a peut-être été partiellement ou totalement dévié dans un ou plusieurs
chenaux afin de faciliter le travail, tant d’excavation que de lavage.

Une seconde phase d’activité s’est probablement produite : profil « 2’) ». De nouveaux tertres
sont édifiés. Ils recouvrent partiellement des dépôts d’aggradation situés dans la tranchée. ILs sont
probablement consécutifs à de l’orpaillage en amont et à des apports supplémentaires comme l’éro-
sion des tertres plus anciens.

Au profil « 3) », les morphologies sont telles que nous les connaissons aujourd’hui. La forme des
tertres a été altérée par érosion et colluvion, certains ont été exploités pour le gravier. Entre les
tertres, au centre de la vallée, l’aggradation s’est peut-être poursuivie.

Figure 5.25 – Coupe de la vallée du Ru de Poteau (Hanssen & Viaene (1979), modifié par Detaille
& Van Eerdenbrugh (2014).
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5.2.4 Secteur amont : RGR-S3

La coupe RGR-S3 se situe à 800 m des autres coupes, aux coordonnées 263 056 m ; 107 575 m
(Lambert 72), dans la fosse décrite précédemment (5.2.1, page 68), afin de tenter d’en déterminer
la nature, c’est-à-dire de savoir s’il s’agit d’un bassin de décantation, d’une retenue d’eau ou d’une
fosse d’extraction.

Figure 5.26 – RGR-S3 : schéma de la coupe et distribution granulométrique de l’échantillon.
Coordonnées de la coupe (Lambert 72) : 263 056 m ; 107 575 m.

La coupe a été dégagée sur une profondeur de 80 cm. Elle est constituée de 6 niveaux se distin-
guant les uns des autres par leurs textures, leurs couleurs étant très proches, sauf pour le pavage
du second niveau. De haut en bas, les couches se répartissent comme suite :

– De 0 à 8 cm se trouve du limon avec une forte proportion de débris organiques.

– Entre 8 et 15-17 cm, de gros blocs forment un véritable pavage qui s’étend bien au delà de
notre excavation. Les dimensions (en cm) des blocs extraits de cette couche sont les suivantes :
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Longueur (axe a) Largeur (axe b) Épaisseur (axe c)
40 23 7
40 20 7
24 20 5
16 14 9

– Une couche de limon jaune se trouve de 15 à 34 cm. À la base de ce niveau, sur environ 6 cm
(soit de 28 à 34 cm), de nombreux charbons sont éparpillés dans la masse limoneuse.

– De 34 cm à 36 cm, le limon est interrompu par un niveau brun très organique.

– Sous ce niveau, des limons d’aspect plus fin s’étendent jusque 51 cm.

– De 51 cm jusqu’au fond du sondage, des graviers et du sable grossier se mêlent au limon.

Deux échantillons ont été prélevés :

– Un échantillon de la couche de limon entre 36 et 51 cm a été analysé (figure 5.26). Celui-ci est
constitué de limon à 95 %, son D50 vaut 13 µm pour un D99 de seulement 94 µm. Ces valeurs
montrent que ce dépôt s’est formé en condition de décantation selon Houbrechts et al. (2013)
(figure 5.27). Cet observation suggère que la fosse a bien fait office de bassin de décantation.

Figure 5.27 – Image CM de Passega.
En noir : image CM des rivières ardennaises (à titre indicatif) défini par Houbrechts et al. (2013) :

Droite S-R : limite des dépôts de la suspension uniforme ; Ensemble T : décantation.

– Un second échantillon a été prélevé. Il s’agit d’un charbon situé à 6 cm au dessus du niveau
organique, soit à 28 cm de profondeur. Celui-ci, mesurant 2 cm de long pour 1 cm de large et
d’épaisseur, a été daté au 14C par le laboratoire Beta Analytic : il date de 300±30a cal BP
soit de 1489-1604a cal AD (69,6 % de probabilité), soit le 15e siècle (Rapport du laboratoire
à l’annexe B, page 133). Cette date est nettement plus récente que l’âge attendu. Toutefois,
étant donné que le charbon n’a pas été prélevé à la base de la coupe, cette date n’exclue pas
que l’excavation elle-même ne soit nettement plus ancienne.

La mise en place de ces structures pourrait s’être produite en quatre phases consécutives.
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Dans un premier temps, la fosse est creusée. Le dépôt de limon graveleux à la base de la coupe
étant probablement en place. B. Van Eerdenbrugh a procédé au lavage de celui-ci sans y trouver
d’or et invalide par là l’hypothèse d’une fosse d’extraction.

La fosse connait une sédimentation de limon et d’argile ce qui tend à prouver qu’il s’agit d’un
bassin de décantation. Cette excavation est probablement en lien avec des activités d’orpaillage : le
lavage des sédiments nécessite de l’eau relativement claire et en quantité suffisante. Or elle n’était
peut-être pas suffisamment disponible au niveau de cette fosse située en tête de bassin versant, ce qui
a conduit à la création d’un réservoir afin de palier au déficit (B. Van Eerdenbrugh, comm. pers.). Ce
besoin en eau claire pourrait d’ailleurs expliquer pourquoi les dépôts observés en aval (notamment
RGR-S4) suggèrent que les activités d’orpaillage se sont pratiquées de l’aval vers l’amont.

La fosse est ensuite peu à peu colonisée par la végétation et laisser un niveau fortement organique.
Cette occupation est brutalement interrompue par un dépôt de limon. Le charbon, daté du 15e siècle,
nous conduit à penser que ce niveau est issu des défrichements exécutés sur le site pour fournir
du combustible aux forges et à la métallurgie développées à cette époque (Houbrechts & Weber,
2007). La sédimentation limoneuse a été engendrée par la déstabilisation des sols provoquée par le
déboisement et le changement de végétation consécutif.

La faible épaisseur du niveau organique, sous le niveau du 15e siècle, laisse penser que la création
de la fosse est probablement postérieur à l’époque celte. Or, l’orpaillage de la vallée daterait de
cette période, car il est daté de 280 à 360a BC par Dumont au plateau des Tailles (Grailet, 1998)
et l’oppidum de Salmchâteau est estimé à 470 à 440a BC par (Cahen-Delhaye, 1977). Si le niveau
de décantation correspond effectivement à cette époque, près de 1 800 ans d’accumulation aurait
probablement laissé un niveau organique plus épais. Cependant, il est possible que le colmatage n’ait
pas été important car une source d’alimentation en sédiments est absente (G. Houbrechts, comm.
pers.). Par conséquent, la fosse a certainement servi de bassin de décantation, probablement dans le
contexte de l’orpaillage. La période de fonctionnement est probablement tardive ou correspondrait
à une tentative d’exploitation plus récente que la période présumée d’activité de la vallée.

Après les défrichements, un pavage de blocs est exécuté : peut-être la trace de l’aménagement du
site en abreuvoir pour le bétail, car ce type de pavage limite les dégâts produits par le piétinement
des animaux.
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5.3 L’Amblève à Ligneuville

Cette seconde étude de cas s’est concentrée sur l’Amblève à Ligneuville (site Amb-2). Godfroid
(1980) a identifié et étudié ce site. Il y décrit déjà les tertres ainsi qu’une tourbière entre eux et le
versant ainsi que des chenaux. Sa carte est cependant incomplète et il est difficile de retrouver les
tertres car le site est beaucoup plus complexe que décrit. Il propose de définir l’époque de l’orpaillage
par la datation des accumulations de tourbe.

La position du site, en aval des cours d’eau orpaillés dans le bassin de l’Amblève (ruisseaux de
Ondenval, Schinderbach, Emmels et Ladebach), permet de supposer que la plaine alluviale a pu
enregistrer le passage des sédiments injectés par au moins 76 zones orpaillées. Il est peut-être pos-
sible d’identifier des niveaux limono-sableux dans la plaine alluviale, correspondants aux différentes
activités d’orpaillage.

Ce chapitre présente les caractéristiques du site d’étude, notamment par l’analyse de 6 profils
topographiques exécutés grâce au LIDAR. Le sondage effectué dans la tourbière du site orpaillé
Amb-2 est ensuite décrit. Enfin, le profil AMB-1, situé dans la prairie 270 m en aval, est analysé au
travers de ses 13 sondages.

5.3.1 Caractéristiques du site Amb-2

Le site Amb-2 se trouve sur la rive gauche de l’Amblève, entre Ligneuville et Thirimont (coor-
données Lambert 72 du centre du site : x : 272 947 m ; y : 119 948 m). Le cours d’eau a, au niveau
du site, un bassin versant de 127,8 km2, soit un débit à plein bord de 15,7 m3/s selon l’équation de
Petit et al. (2007), pour une largeur de 11 m.

La rivière franchit l’Ordovicien inférieur au niveau de notre secteur et voit sa vallée se resserrer au
contact du Cambrien supérieur (figure 5.28). Ce changement de morphologie de la vallée a peut-être
conduit à la formation d’un placer et, par conséquent, à l’orpaillage de la zone. La majeure partie
des tertres se trouve sur l’Ordovicien inférieur (Salmien inférieur type 2), mais Geukens (1963b)
explique que la limite entre les deux types de Salmien n’a pas de valeur réelle en général. À hauteur
de notre site (Wolfbusch), cet étage revêt seulement un faciès plus métamorphique. Le Lochkovien
se situe quelque 700 m en amont.

Du point de vue de la morphologie du site (figure 5.29), l’Amblève semble être comme endiguée
par les tertres. Ces derniers, au nombre de 52, s’alignent en rive gauche, et isolent une dépression
allongée parallèlement au versant. À l’amont, se trouve de grands tertres coalescents, de 3 à 5 m
de haut, ordonnés en 3 à 4 rangées. Au centre du site, un grand tertre occupe la dépression (tertre
« T1 », figure 5.29), il ne laisse le passage qu’à deux chenaux profondément encaissés. À l’aval, il
ne subsiste plus qu’une rangée de petits tertres le long du cours d’eau. Selon Godfroid (1980), les
tertres sont constitués de matériaux lavés à quelques exceptions près, notamment la partie amont
de « T1 ».

La dépression entre les tertres et le versant est occupée par un tourbière scindée en deux parties
par le tertre précédemment cité :

– La partie amont n’est alimentée que par quelques petits ruisselets provenant d’un chapelet de
sources, situées sur le versant, à une distance de 10 à 25 m. Cette zone devient de plus en plus
humide jusqu’à être sous eau au nord-est (figure 5.29). Les accumulations tourbeuses sont
extrêmement variables. Aux abords de la zone sous eau, celles-ci dépassent 2 m. Elles tendent
à diminuer à proximité des tertres (20 cm au pied, en moyenne). Il a été malheureusement
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Figure 5.28 – Contexte géologique du site étudié sur l’Amblève.
Extrait de la carte géologique au 1 :25 000 de Geukens (1963a).

impossible d’estimer l’épaisseur de tourbe dans la zone sous eau. Le sondage AMB-S1 a été
effectué dans cette tourbière, à proximité du flanc sud-est du tertre « T1 ».
Le long de cette « tourbière amont », une rupture de pente se démarque au pied du versant,
laissant penser à un front d’exploitation. Sa hauteur est de 1,2 m en moyenne. Sa pente,
relativement ténue dans la partie aval, tend à devenir abrupte au niveau de la zone sous eau.
Sur le Hillshade, à l’amont du site, entre cette rupture de pente et les tertres, il semble y avoir
une communication possible entre l’Amblève et la tourbière mais la surface topographique y
est 5 m plus haut que le lit de la rivière.

– La partie aval est beaucoup plus sèche. Les accumulations de tourbe oscillent de 40 cm à plus
de 1,5 m sur le flanc sud-ouest du tertre isolé « T2 » (figure 5.29).

À hauteur des tertres, sur la rive droite, se trouve une prairie de fond de vallée qui se boise vers
l’amont. La berge y est haute de 1,5 m en moyenne.

En aval du site, l’Amblève longe le versant sud-est de la vallée, laissant la place à une plaine
alluviale peuplée de saules et de bouleaux, avec quelques zones dégagées. L’une d’elles, située à 270
m en aval des tertres du site Amb-2, a été choisie pour définir un profil : AMB-1 constitué de 13
sondages (Encadré « A », figure 5.29). Ce profil permet peut-être de mettre en évidence des niveaux
sédimentaires attribuables à l’impact de l’orpaillage du site Amb-2 ainsi que des activités de tout
le bassin versant.

Quelques formes supplémentaires sont visibles sur le Hillshade, notamment un étang rectangu-
laire moderne à 60 m à l’est de la zone, ainsi que plusieurs aires de Faulde sur le versant en rive
droite, à l’aval des tertres. Le long du même versant, un chenal correspond probablement à un
ancien canal d’abissage.
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Figure 5.29 – Présentation du site Amb-2 de l’Amblève.
Encadré « A » : figure 5.35.

5.3.2 Profil topographiques LIDAR

Comme sur la Rougerie, 6 profils topographiques provenant du LIDAR ont été extraits. Ils
s’étendent de 100 m de part et d’autre de l’axe de la vallée, à l’exception du second (Amb-PL2),
qui a été positionné perpendiculairement à la rivière et allongé de 50 m afin de mieux distinguer les
morphologies issues de l’orpaillage.

Ils sont numérotés d’amont en aval (figure 5.30). Le premier (Amb-PL1) se situe à 300 m en
amont du site. Le deuxième (Amb-PL2) recoupe la partie amont du site Amb-2, où se trouve les plus
grands tertres et la zone sous eau. Il franchi l’amblève à l’apex d’un méandre. Le troisième (Amb-
PL3) se localise au milieu du groupe de tertres, au niveau de T1 (figure 5.29). Il passe également
par la position du sondage AMB-S1. Le quatrième (Amb-PL4) a été défini dans la partie aval
du site, où ne se rencontre qu’un seul alignement de petits tertres. Le cinquième (Amb-PL5) est
superposé au profil AMB-1 afin « d’étendre » le profil topographique levé à la station totale. Le
dernier (Amb-PL6) se situe 750 m en aval du site.

Les profils sont présentés à la figure 5.31, ordonnés de l’amont à l’aval, avec la même exagération
verticale :

– Le profil Amb-PL1 ne présente pas de morphologie consécutive à l’orpaillage. L’Amblève,
large de 16 m, se trouve le long du versant en rive gauche. La plaine alluviale sub-horizontale
s’étend sur 92 m. Un paléo-chenal, large de 8 m, est déjà visible sur le Hillshade.

– En Amb-PL2, les tertres se démarquent sur 60 m, au centre du profil. Ils sont longés sur la
droite par l’Amblève (18 m de large) et sur la gauche par la zone sous-eau. L’altitude de cette
dernière est de 383,5 m, soit 3 m plus haut que le fond du lit du cours d’eau. L’alimentation
en eau se fait uniquement par le versant. La rupture de pente entre la tourbière et ce dernier
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Figure 5.30 – Situation des profils topographiques de l’Amblève créés grâce au LIDAR.

est bien marquée, elle mesure 5 m de long pour 1,3 m de haut. Le profil franchit l’Amblève
au niveau d’un méandre, ce qui a pour conséquence l’élévation de la berge en rive droite de
près de 8 m.
Ce profil, ainsi que les observations précédentes (figure 5.29), laissent penser que l’orpaillage
de ce site a consisté à exploiter la rive gauche de l’Amblève, en progressant en direction de la
crête et en rejetant le matériel à l’arrière, c’est-à-dire entre la rivière et ce front d’exploitation.

– Au niveau de Amb-PL3, L’Amblève s’est écartée du versant en rive droite pour laisser la place
à une plaine alluviale de 210 m de large et surélevée de 2 m par rapport au fond du lit. les
tertres s’étendent sur 50 m mais voient le passage d’un chenal large de 6 m : il est fortement
remblayé par de la tourbe ; un petit ruisseau de 50 cm de large s’y écoule (« C. » sur le profil).
La profondeur de ce chenal, mesurée à l’aide d’une gouge, vaut 1,5 m. La rupture de pente
sur le versant se détache à peine de l’allure générale du profil. Le sondage AMB-S1, effectué
entre cette rupture et le tertre, présente un refus à 2,65 m, soit à la même altitude (379,2 m)
que le fond actuel du lit de l’Amblève.

– En Amb-PL4, suite au rétrécissement de la vallée, les versants deviennent beaucoup plus
abrupts. L’Amblève, large de 6 m, s’écoule au centre de la vallée. Un seul tertre est visible en
coupe sur le profil. La tourbière, entre celui-ci et le versant, est faiblement pentue (environ 6
%).

– Sur le profil Amb-PL5, correspondant au profil AMB-1 développé plus loin, l’Amblève longe
le versant en rive gauche. La plaine alluviale est sub-horizontale (pente de 4 %) jusqu’à un
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petit chenal, probablement un ancien canal d’abissage (« C.2 » sur le profil). Elle est traversée
par un chenal creusé par un castor (« C.1 » sur le profil) : l’animal a peut-être suivit la trace
d’un paléo-chenal. Au delà de la plaine, la pente s’accentue et est occupée par une tourbière
jusqu’au talus du chemin forestier.

– Plus loin en aval, au niveau du profil Amb-PL6, l’Amblève, large de 12 m, se situe le long du
versant en rive gauche. Le reste de la vallée est occupé par la plaine alluviale sur 64 m. Lors de
la prospection, sur ce profil, 15 sondages à la gouge n’ont pas montrés de niveaux tourbeux,
uniquement des sédiments limono-sableux. Le contact avec le cailloutis se situe en moyenne à
1,2 m de profondeur.

Au vu de la situation de la zone et des profils Amb-PL2, Amb-PL3 et Amb-PL4, les morpholo-
gies observées seraient issues de l’exploitation de la plaine alluviale en rive gauche. Il semble que les
orpailleurs aient excavé les sédiments au centre de la vallée. Ils ont peut-être préalablement dévié
l’Amblève. Ils auraient poursuivis leurs activités en direction du versant en rive gauche et produit
le front d’exploitation encore visible aujourd’hui. Pendant ce temps, le matériel excavé et éventuel-
lement lavé dans l’Amblève, aurait été entassé dans l’espace libéré par l’exploitation, entre ce front
et le cours d’eau. Suite à l’abandon du site, la dépression, laissée entre le front d’exploitation et les
tertres, aurait été colonisée par la végétation turfigène et peu à peu remplie de tourbe.
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Figure 5.31 – Profils topographiques (LIDAR) de l’Amblève.
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5.3.3 Sondage de la tourbière des tertres : AMB-S1

Dans le but de vérifier l’hypothèse de mise en place des morphologies proposées dans la partie
précédente, le sondage AMB-S1 a été effectué dans cette tourbière. Si la turbification a débuté après
les activités d’orpaillage, dater la base des accumulations de tourbe permettrait de définir la fin de
l’exploitation du site. Ce sondage se situe dans la tourbière entre le tertre « T1 » et la partie aval
du front d’exploitation, aux coordonnées x : 272 955 m ; y : 119 895 m (figure 5.29).

Figure 5.32 – AMB-S1 : schéma de la coupe, part de matière organique
et distribution granulométrique des échantillons.

Quinze niveaux ont été identifiés dans ce sondage : ils sont majoritairement de couleur brune,
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sauf quelques uns limoneux gris. Nommés sur base de la profondeur de leurs limites supérieures et
inférieures respectives, ceux-ci se présentent de la façon suivante :

– Les niveaux 0-45 cm et 45-60 cm sont constitués de débris d’herbacées et surtout de sphaignes.
Jusqu’à 45 cm, l’organisation originelle des sphaignes est encore bien visible. Au delà, il n’y a
plus que des débris.

– De 63 à 69 cm, des débris de branches sont présents et relativement bien conservés.

– Au niveau 69-94 cm, le matériel est très fin, peu de structures végétales sont discernables.

– Entre 94 et 96 cm, quelques éléments se classant dans les sables grossiers sont présents.
– De 96 à 103 cm, des petits éléments ligneux sont identifiables (petits fragments de branches).
– De la tourbe sans gros fragment apparent se retrouve entre 103 et 120 cm.

– Au niveau 120-131 cm, la tourbe, de même texture qu’au niveau précédent, prend un aspect
plus grisâtre, ce qui semble indiquer que la part minérale est plus importante.

– De 131 à 170 cm, la tourbe compte de gros fragments ligneux de 1 à 1,5 cm de long, ce qui
suggère un certain boisement du site.

– De 170 à 173 cm, le dépôt change complètement d’aspect, plus aucun élément végétal n’est
présent, un niveau de limon gris est intercalé entre deux couches de sables grossiers, disposés
en un seul niveau d’éléments (figure 5.33).
Le prélèvement effectué dans le limon a un D50 de 10 µm et un D99 est de 194 µm. D’après la
méthode de Passega (Houbrechts et al., 2013), ce niveau est issu de décantation figure 5.34).

Figure 5.33 – AMB-S1 - 170-173 cm : Couche de limon gris intercalée
entre deux fins niveaux de sable grossier.

– Depuis 173 cm jusque 186 cm, le limon gris semble diminuer en concentration car la couche
tend à reprendre la couleur brunâtre de la tourbe.
L’échantillon de ce niveau a un D50 de 18 µm et un D99 157 µm : il s’agit également de dé-
cantation (figure 5.34)(Houbrechts et al., 2013). Cet échantillon est mieux trié et ne comporte
qu’un mode entre 12,5-19 µm.

– À partir de 186 cm , jusque 209 cm, de gros éléments émoussés (jusqu’à 1 cm d’axe b) sont
présents. Ils sont dispersés sans réelle organisation dans un matériel semblable à la base du
niveau sus-jacent.
Le prélèvement de la « matrice » de ce niveau a pour D50 78 µm avec 909 µm de D99. Selon
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l’image CM (figure 5.34), le dépôt serait plutôt issu de suspension uniforme, ce qui dénoterait
un certain écoulement (Houbrechts et al., 2013).

– De 209 à 219 cm, quelques gros fragments ligneux sont présents au contact du niveau inférieur.

– De 219 à 233 cm se trouve un niveau plus sablo-limoneux, aux limites plutôt bien définies.
Cette granulométrie est confirmée par l’échantillon : le D50 vaut 358 µm et le D99 1,4 mm. La
position de l’échantillon sur l’image CM (figure 5.34) montre que le sédiment est un dépôt de
suspension gradée (Houbrechts et al., 2013).

– Entre 233 et 250 cm, de la tourbe, accompagnée de gros fragments végétaux, est présente ainsi
qu’une noisette. Nous avons décidé de dater cette dernière au 14C, car sa situation à la base
de l’accumulation tourbeuse permet de vérifier si la tourbière s’est bien développée après les
activités d’orpaillage.

– Le cailloutis a été probablement atteint à 2,65 m (refus de la sonde).

Figure 5.34 – AMB-S1 : image CM de Passega des échantillons.
Trame de l’image CM des rivières ardennaises définie par Houbrechts et al. (2013).
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La distribution des échantillons sur l’image CM de Passega (figure 5.34) suggère que la sédi-
mentation a débuté par des dépôts de suspension gradée, puis de suspension homogène, pour se
poursuivre par décantation de plus en plus poussée.

Le taux de matière organique de chaque niveau a été déterminée par perte au feu. Rappelons que,
d’après Rydin & Jeglum (2006), repris par Denis (2010), un dépôt est considéré comme tourbeux
dès que la part de matière organique dépasse 30 % de l’échantillon. Le graphique sur la figure 5.32
présente la part de celle-ci pour chacune des couches. Le niveau supérieur (0-45 cm), avec 58,7 %,
est le plus riche en matière organique : étant constitué en majorité de sphaignes encore vivantes, cela
n’est pas surprenant. Les trois niveaux entre 45 et 96 cm sont relativement pauvres (entre 23,3 %
et 25,8 %) alors que leur aspect nous porte à penser le contraire. En particulier, le niveau 63-69
cm, contenant des éléments ligneux, a seulement 25,8 % alors que les couches semblables dépassent
30 %. Les niveaux de limons et sables gris ont peu de matière organique (entre 6,6 et 13,8 %),
avec un minimum en 170-173 cm (6,6 %). La couche 209-219 cm, intercalée entre les niveaux au
faciès limoneux et sablo-limoneux, a une part de matière organique de 31 %. Le dernier niveau
(233-250 cm), contenant la noisette datée, atteint 57 %. Ce niveau correspond très probablement à
l’accumulation de tourbe sur place, qui a aussi piégé des débris végétaux tombés à la surface, dont
la noisette.

La mise en place des couches peut se résumer de la façon suivante. La turbification débute et
produit le premier niveau tourbeux qui est interrompu par des sables limoneux. La granulométrie
de cette couche suggère qu’elle s’est déposé en conditions d’écoulements relativement turbulents, ce
qui pourrait correspondre au dépôt laissé par un paléo-chenal. L’accumulation reprend, mais elle est
à nouveau interrompue par le dépôt de sédiments, d’abords relativement grossiers, puis de plus en
plus fins, jusqu’à n’être plus issus que de décantation. À la fin de cette sédimentation, une couche
de sable grossier, non émoussé, est déposée puis est suivie de décantation. Un second événement,
probablement de même nature, survient, mais la décantation ne reprend plus. La tourbière se déve-
loppe à nouveau, avec quelques apports de sédiments minéraux, variables au cours du temps. Une
fine couche de sable grossier est déposée entre 94 et 96 cm.

Les trois niveaux de sable grossier pourraient correspondre à de bref paléo-chenaux, c’est-à-dire
à la divagation d’un chenal charriant les eaux issues du niveau sourcier sur le versant. La proximité
de tels chenaux pourrait aussi expliquer la faible part de matière organique de certaines couches.
Cependant, d’autres facteurs ont dû intervenir pour produire les dépôts situés entre 170 et 209 cm.

La datation de la noisette issue de la base du sondage a eu pour résultat 6567-6410a cal BP
(92,2 % de probabilité) soit 4618-4461 cal BC. Par conséquent, l’accumulation de tourbe a débuté
bien avant les activités d’orpaillage. Pour rappel, celles-ci ont été datés à 320±40a cal BC sur le
Plateau des Tailles et à 20±55a cal BC au massif de Serpont. Il semble que les orpailleurs n’ont pas
pratiqués d’excavations jusqu’au cailloutis à l’emplacement du sondage. Cependant, les niveaux de
170 à 209 cm montrent d’importants apports minéraux et des phases de décantation. Par conséquent,
l’orpaillage a pu se concentrer en amont, à hauteur du front d’exploitation et surtout au niveau de
la zone sous eau, présentée à la figure 5.29 et au profil LIDAR Amb-PL3 (figure 5.31).

Un sondage au niveau de cette zone humide permettrait peut-être de définir si elle a effectivement
connu les activités d’orpaillage tel que nous l’avons formulé. Celui-ci sera difficile à mettre en œuvre
au vu des niveaux d’eau observés lors des visites de terrain. En outre, la datation de la couche
inférieure du sondage indique que des couches de tourbe peuvent très bien se trouver sous le tertre
à proximité : effectuer un sondage sous celui-ci, en tentant d’atteindre le cailloutis, serait très
intéressant.
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5.3.4 Profil en aval des tertres (AMB-1)

Déjà introduit dans la présentation de l’étude de cas, le profil AMB-1 a été défini dans une
prairie à 270 m en aval des tertres afin de tenter d’identifier des niveaux sédimentaires associés
aux activités d’orpaillage (figure 5.37). Il a été construit sur base de 13 sondages et d’un profil
topographique (figures 5.35 et 5.36). Il s’étend de la rive gauche de l’Amblève (x : 272 555 m ; y :
119 592 m) jusqu’à un point (coordonnées : x : 272 513 m ; y : 119 663 m) situé à 36 m au delà du
présumé canal d’abissage. Les sondages ont été effectués depuis la berge en rive droite de l’Amblève,
ils ont pour noms leurs positions respectives le long du profil topographique. Un castor a construit
un barrage à une vingtaine de mètres en amont et utilise un chenal qui traverse la prairie et le profil
entre les sondages 26m et 30m.

Figure 5.35 – AMB-1 : situation des sondages et du profil.
Point « P » : point de vue de la photo du site du profil (figure 5.37).

Sondages

Les sondages sont présentés ci-après. Pour chacun, un schéma représente les différents niveaux
identifiés et les D50, D90 et D99 des échantillons sont exposés sous forme graphique en fonction de
la profondeur (les valeurs précises sont données entre parenthèses en µm). Les parts de matière
organique ont également été déterminées dans les prélèvements des sondages 43m, 48m et 57m.

– Sondage 16m (figure 5.39) : le D50 varie de 56 à 3020 µm. Il se décompose en trois niveaux.
La couche supérieure correspond à du limon sableux. Entre 30 et 62 cm, le D50 est plus faible
(74 et 56 µm respectivement pour les deux échantillons de ce niveau). Par dessous, le limon
sableux évolue en sable limoneux. Le cailloutis a été rencontré à 1 m de profondeur.
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Figure 5.36 – AMB-1 : Profil topographique et position des sondages.
(Exagération verticale 5x).

Figure 5.37 – Prairie du profil AMB-1.
La position approximative du profil est symbolisée par le tireté blanc.

– Sondage 20m (figure 5.40) : la granulométrie est relativement stable jusqu’à 40 cm puis aug-
mente fortement avec la profondeur. Le D50 varie de 77 à 4960 µm. À partir de 50 cm, le
sédiment prend une couleur ocre bien marquée. Le refus se situe à 61 cm.

– Sondage 23m (figure 5.41) : le D50 varie de 69 (entre 41 et 55 cm) à 6380 µm à la base du
sondage (71-80 cm). À la surface, de 0 à 21 cm, le limon est plutôt sableux (D50 de 133 µm).
Le refus se trouve à 80 cm de profondeur.

– Sondage 26m (figure 5.42) : le D50 reste proche de 100 µm (respectivement 100 µm à la surface
117 µm pour l’échantillon intermédiaire et 98 µm pour le prélèvement inférieur). Le cailloutis
a été atteint à 52 cm.

– Sondage 30m (figure 5.43) : profond de 95 cm, le D50 reste proche de 100 µm, hormis de 36
à 70 cm où il tombe à 47 µm jusqu’à 49 cm puis remonte à 73 µm entre 60 et 70 cm. De 70
à 95 cm de profondeur, le D50 vaut 115 µm (70-85 cm) puis 95 µm (85-95 cm) par contre le
D99 est très élevé (respectivement 3,5 et 1,2 cm).

– Sondage 34m (figure 5.44) : le D50 reste proche de 135 µm, hormis entre 23 et 51 cm où il
diminue à 59 puis 38 µm. À 60 cm, une limite nette définit un niveau tourbeux qui s’étend
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jusqu’au contact avec le cailloutis à 75 cm. La granulométrie de la part minérale des deux
échantillons inférieurs correspond à un limon sableux (D50 de 143 µm et 130 µm) avec quelques
gros éléments (D99 de 1,8 cm).

– Sondage 39m (figure 5.45) : du limon sableux se trouve jusqu’à 20 cm (D50 de 137 µm), puis
la granulométrie diminue jusqu’au contact avec la tourbe à 44 cm. Le sondage a été poursuivi
jusqu’à 1,27 m sans pouvoir prélever d’échantillon.

– Sondage 43m (figure 5.46) : des limons se trouvent jusqu’à 55 cm de profondeur (D50 de 65
µm de la surface à 25 cm, puis de 52 µm jusque 55 cm). Le contact avec la tourbe se produit
à 55 cm (figure 5.38. Le cailloutis a été atteint à 1,67 m. La part de matière organique est
inférieure à 30 % au niveau du limon, mais elle est supérieure dans les prélèvements de tourbe :
le prélèvement de 55 à 74 cm compte 89 % de matière organique, 70 % de 74 à 88 cm, mais
seulement 34 % jusqu’au contact avec le cailloutis.

Figure 5.38 – AMB-1 43m : prélèvement au niveau du contact du limon avec la tourbe.

– Sondage 48m (figure 5.47) : du limon sableux se retrouve jusqu’à 20 cm. Par dessous, jusqu’à
50 cm de profondeur, le sédiment est plus limoneux. De 50 à 78 cm, se trouve toujours un
niveau de tourbe (79 % de matière organique), mais un niveau de limon gris, mal trié (D50

de 85 et 18 µm, mais D99 de 1,4 et 1,7 cm) et avec des éléments volumineux non émoussés,
se rencontre de 78 cm jusqu’au contact avec le cailloutis à 96 cm.

– Sondage 51m (figure 5.48) : profond de 1,05 m, le sondage se décompose en 3 niveaux : un
niveau de limon sableux se rencontre toujours de la surface jusqu’à 48 cm ; De la tourbe se
retrouve jusque 1 m ; une couche de limon mal trié (D50 de 63 µm, mais D99 de 5 mm) de 5
cm d’épaisseur se situe entre la tourbe et le cailloutis.

– Sondage 57m (figure 5.49) : les 3 mêmes niveaux se rencontrent. Un niveau de limon de 30
cm surmonte 55 cm de tourbe, la limite entre ces deux niveaux est moins marquée que dans
les sondages précédents. De 65 à 85 cm de profondeur, au vu du résultat de la perte au feu
(seulement 13 % de matière organique), il ne s’agit pas de tourbe. À partir de 85 cm, jusqu’au
contact avec le cailloutis à 1,3 m, du limon sableux est à nouveau présent.

– Sondage 65m (figure 5.50) : le niveau supérieur de limon n’est plus présent. 60 cm de tourbe
surmonte 90 cm de limon sableux très fluide (D50 de 170 µm et D99 de 6 mm, mais risque de
contamination).

– Sondage 69m (figure 5.51) : le sondage présente les mêmes niveaux que le sondage précédent.
Le limon est très mal trié. De 50 à 125 cm de profondeur, le D50 varie de 56 à 32 µm et le D99

de 1,7 à 2,5 cm. Au contact du cailloutis, le D50 monte à 270 alors que le D99 reste à 2,1 cm.

Au vu de ces observations, les 13 sondages pourraient être rassemblés en quatre groupes :

– Partant de l’Amblève, les 5 premiers sondages (16m, 20m, 23m, 26m et 30m) sont constitués
de limon sableux en surface, puis de limon légèrement plus fin suivis de limon sableux com-
portant de gros éléments à la base. Le D99 augmente avec la profondeur alors que le D50 est
minimum autour de 40 cm. Il est probable qu’il s’agisse de dépôts alluviaux de l’Amblève.
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– À partir du sondage 34m, un niveau tourbeux surmonté par les dépôts alluviaux apparait
jusqu’au sondage 43m.

– Les sondages 48m, 51m et 57m constituent une zone de transition : l’épaisseur des sédiments
alluviaux s’amenuisent alors qu’un niveau de limon apparait, intercalé entre le cailloutis et
le niveau tourbeux. Il s’agit probablement de colluvions au vu des D50 situés au niveau des
sables fins et des D99 centimétriques.

– Pour les sondages 65m et 69m, les alluvions ne sont plus présentes, le niveau de tourbe se
trouve à la surface alors que la couche de colluvion s’épaissit fortement.

Figure 5.39 – AMB-1 16m : schéma du sondage et granulométrie
des échantillons (D50, D90 et D99). Coordonnées de la coupe (Lambert 72) : x : 272 546 m ; y :

119 604 m.
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Figure 5.40 – AMB-1 20m : schéma du sondage et granulométrie
des échantillons (D50, D90 et D99). Coordonnées de la coupe (Lambert 72) : x : 272 544 m ; y :

119 607 m.

Figure 5.41 – AMB-1 23m : schéma du sondage et granulométrie
des échantillons (D50, D90 et D99). Coordonnées de la coupe (Lambert 72) : x : 272 543 m ; y :

119 610 m.
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Figure 5.42 – AMB-1 26m : schéma du sondage et granulométrie
des échantillons (D50, D90 et D99). Coordonnées de la coupe (Lambert 72) : x : 272 541 m ; y :

119 612 m.

Figure 5.43 – AMB-1 30m : schéma du sondage et granulométrie
des échantillons (D50, D90 et D99). Coordonnées de la coupe (Lambert 72) : x : 272 539 m ; y :

119 616 m.
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Figure 5.44 – AMB-1 34m : schéma du sondage et granulométrie
des échantillons (D50, D90 et D99). Coordonnées de la coupe (Lambert 72) : x : 272 537 m ; y :

119 619 m.
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Figure 5.45 – AMB-1 39m : schéma du sondage et granulométrie
des échantillons (D50, D90 et D99). Coordonnées de la coupe (Lambert 72) : x : 272 535 m ; y :

119 623 m.
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Figure 5.46 – AMB-1 43m : schéma du sondage et granulométrie
des échantillons (D50, D90 et D99). Coordonnées de la coupe (Lambert 72) : x : 272 532 m ; y :

119 627 m.
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Figure 5.47 – AMB-1 48m : schéma du sondage et granulométrie
des échantillons (D50, D90 et D99). Coordonnées de la coupe (Lambert 72) : x : 272 530 m ; y :

119 631 m.

114



CHAPITRE 5. ÉTUDES DE CAS

Figure 5.48 – AMB-1 51m : schéma du sondage et granulométrie
des échantillons (D50, D90 et D99). Coordonnées de la coupe (Lambert 72) : x : 272 528 m ; y :

119 633 m.
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Figure 5.49 – AMB-1 57m : schéma du sondage et granulométrie
des échantillons (D50, D90 et D99). Coordonnées de la coupe (Lambert 72) : x : 272 525 m ; y :

119 638 m.
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Figure 5.50 – AMB-1 65m : schéma du sondage et granulométrie
des échantillons (D50, D90 et D99). Coordonnées de la coupe (Lambert 72) : x : 272 522 m ; y :

119 645 m.
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Figure 5.51 – AMB-1 69m : schéma du sondage et granulométrie
des échantillons (D50, D90 et D99). Coordonnées de la coupe (Lambert 72) : x : 272 520 m ; y :

119 649 m.
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Image CM des échantillons

Au vu des observations précédentes, définir l’image CM de Passega des échantillons des sondages
est utile. Celle-ci est présentée à la figure 5.52.

Les prélèvements de limons sableux correspondant probablement à des alluvions se groupent
surtout au niveau du segment S-R, ce qui les classent comme étant des dépôts issus de suspension
uniforme (« A » sur la figure).

Quatre échantillons sont des dépôts de sédiments transportés par roulage (« B » sur la figure),
il s’agit des échantillons à la base des sondages 16m (2 échantillons), 20m et 23m.

Les groupes « C » et « D » de la figure 5.52 comptent surtout les prélèvements considérés comme
des colluvions. Ils n’entrent pas dans la trame CM des rivières ardennaises, car ils n’ont pas été triés
et n’ont pas connus de conditions de dépôts particulières : ils ont uniquement été transportés en
masse par gravité. Les quelques échantillons d’alluvions présents dans ces ensembles correspondent,
d’une part, aux niveaux intermédiaires (niveaux de transition entre les prélèvements appartenant
aux groupes « A » et « B ») des sondages 16m, 20m et 23m et, d’autre part, aux échantillons de
la base de 23m, 26m et 30m. Il est probable que ces couches correspondent au changement de type
de sédimentation provoqué par l’aggradation de la plaine alluviale. Il est aussi possible que le D50

de ces échantillons soit influencé par la migration d’éléments provenant des niveaux supérieurs, de
granulométrie plus fine.

Figure 5.52 – AMB-1 : image CM de Passega des échantillons.
Trame de l’image CM des rivières ardennaises définie par Houbrechts et al. (2013).
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Profil

Le profil AMB-1 synthétise les données obtenues sur base des sondages et du levé de la surface
topographique (figure 5.53).

Figure 5.53 – AMB-1 Profil synthétique.

La limite du cailloutis définie sur base des refus des sondages semble définir trois niveaux :

– Depuis le versant en rive droite, le premier, situé à environ 376,5 m d’altitude, se situe 1 m
plus haut que le lit actuel. Ce niveau pourrait correspondre à une basse terrasse périglaciaire
car Denis (2010) ; ? a démontré que la plaine alluviale de la Lienne, dans des conditions
analogues, s’est incisée de près de 1 m à la fin du Dryas récent. Une tel incision a aussi été
observée par Houbrechts (2005).

– À une altitude moyenne de 375,8 m, un niveau fluctuant de cailloutis peut être identifié.

– Le dernier niveau (375,3 m d’altitude) correspond au cailloutis du lit actuel de l’Amblève.

Au dessus du cailloutis se trouve trois ensembles déjà définis lors de l’analyse des sondages :

– Des alluvions se retrouvent depuis l’Amblève jusqu’au canal d’abissage.

– Une couche tourbeuse d’environ 50 cm d’épaisseur se situe sous les alluvions, depuis le sondage
34m jusqu’au canal d’abissage, puis se prolonge en surface jusqu’au pied du versant.

– Des colluvions sont présentent sous la tourbe depuis le sondage 48m jusqu’à la fin du profil, ce
qui correspond à la basse terrasse périglaciaire. Il est aussi possible que ce dépôt corresponde à
des coulées de solifluxion survenues en contexte périglaciaire, avant le début de la turbification,
à l’image des processus survenus sur la Lienne (Denis et al., 2013).

Il est possible que le niveau de cailloutis intermédiaire corresponde à la position du cailloutis
avant l’orpaillage. Les activités d’orpaillage auraient provoqué l’incision du lit d’environ 50 cm.
Comme l’ont montré Knighton (1989) en Tasmanie ou Nelson & Church (2012) en Nouvelle-
Angleterre à propos de l’orpaillage au 19e siècle, les rivières, après avoir connu une forte aggradation,
s’incisent suite à l’arrêt de l’orpaillage. En outre, les aménagements des orpailleurs sur le cours de
l’Amblève et de ses affluents a pu créer un déficit en sédiments au début des activités, à l’image
de ce que l’on observe aujourd’hui dans les rivières des Alpes du nord où les extractions de gravier
dans les lit des rivières et les aménagements des cours d’eau ont provoqué une incision importante
(entre 8 et 14 m) (Peiry et al., 1994 ; Petit et al., 1996).
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Le lavage du cailloutis aurifère aurait pu provoqué la base des dépôts alluvionnaires. La dis-
tinction entre les dépôts des activités d’orpaillage et les alluvions ultérieures, correspondant aux
défrichements du 12e siècle (Houbrechts, 2005), ne semble pas possible sur base de nos observa-
tions. Il se peut que la végétation turfigène n’ait pu se redévelopper entre ces périodes de fortes
sédimentations.
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6 Conclusion

Au 19e et 20e siècle, les tertres d’orpaillage jalonnant certaines rivières de l’Ardenne sont peu à
peu redécouverts par les érudits locaux. L’hypothèse avancée était qu’il s’agissait de tertres datant
de l’époque celte. À la fin du 19e siècle, une tentative de relance de l’exploitation est même initiée
et des concessions aurifères délimitées, mais sans grand succès. En 1979, Dumont confirme qu’un
tertre du Plateau des Tailles date de 320±40a cal BC et un autre, au Troufferie de Libin (Massif de
Serpont), est de 20±55a cal BC.

Par ailleurs, sur la base de prospections de terrain, plusieurs auteurs, notamment Gillet (1970),
Godfroid (1980) et Detaille & Van Eerdenbrugh (2014), ont établi des inventaires des tertres et
formes liées à l’orpaillage.

Dans un premier temps, ce mémoire avait pour objectif de vérifier et compléter ces inventaires via
l’analyse du MNT LIDAR (Hillshade) de la région wallonne. Les tertres encore visibles aujourd’hui
ont été cartographiés et les sites d’exploitation ont été délimités.

L’inventaire répertorie 150 sites répartis entre la bordure sud-est du massif Cambrien de Stavelot,
le massif de Serpont (Libramont), les bordures est des massifs de Rocroi et Givonne et la région
de Suxy, au sud de Neufchâteau. Bien que l’or ardennais provienne de multiples sources (Detaille
& Van Eerdenbrugh, 2014 ; Bruni & Hatert, 2017), la distribution géographique des sites montre
que l’orpaillage semble avant tout concerner des zones situées dans des régions métamorphiques,
majoritairement sur un substrat Lochkovien (anciennement appelé Gedinnien) ou sous son influence
ainsi que sur le Praguien inférieur. La région de Suxy fait exception, ses tertres sont localisés
sur le Praguien supérieur, loin des roches plus anciennes, montrent probablement une source d’or
fillonnienne liée à la faille d’Herbeumont.

Par dénombrement sur le LIDAR, les 150 sites compteraient un total de 3 235 tertres, couvrant
une surface cumulée de 1,7 km2, soit un volume total estimé de 1 143 095 m3. Le diamètre moyen
des tertres est de 26 m, mais il est extrêmement variable, allant de quelques mètres à plusieurs
dizaines, suivant l’état de conservation. Les 78 sites de la Haute Amblève, secteur étudié par Godfroid
(1980), comptent encore aujourd’hui le plus grand nombre de tertres et formes liées aux activités
d’orpaillage.

La cartographie a permis de montrer que les activités d’orpaillage ont surtout été exécutées à
proximité de la tête des bassins versants. Cette situation est probablement liée à la faible compétence
des rivières à ces niveaux, limitant la dilution de l’or et favorisant son accumulation en placer. De
plus, les opérations d’excavations sont peu contraintes par le cours d’eau tout en permettant le
lavage du sédiment aurifère.

Dans un deuxième temps, nous avons cherché à identifier dans les dépôts sédimentaires et les
formes fluviales, si ces exploitations de l’époque celte avait eu un impact sur les cours d’eau arden-
nais.

En effet, d’après quelques études (Knighton, 1989 ; Nelson & Church, 2012 ; Lecce & Pavlowsky,
2014) menées en Amérique du Nord, en Australie et en Nouvelle-Zélande, les impacts de l’orpaillage
du 19e siècle ont été et sont non négligeables : d’importants volumes de sédiments ont été traités et
accumulés en buttes ou relâchés dans les cours d’eau. Outre les perturbations locales engendrées,
la mise en mouvement des sédiments a provoqué l’aggradation des lits et des changements de style
fluvial. L’injection de grandes quantités de sédiments fins a également provoqué l’aggradation des
plaines alluviales et une augmentation des taux de sédimentation.
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Sur la base de notre inventaire, deux sites d’étude ont été choisis : la Rougerie, afin d’analyser
l’impact de l’exploitation aurifère à l’échelle du site lui-même, et un secteur de la Haute Amblève,
pour tenter d’observer l’impact en aval des sites.

Au niveau du site étudié sur la Rougerie, petit affluent en rive droite de la Salm à Salmchâteau,
le cours d’eau s’écoule dans une tranchée, large d’une dizaine de mètre, bordée de une à deux rangées
de tertres. L’analyse des différentes coupes a permis de définir le processus qui a conduit à la mise en
place de ces morphologies observables aujourd’hui. Il apparaît que les orpailleurs ont tout d’abords
creusé au centre de la vallée afin d’atteindre le cailloutis aurifère qui a été lavé pour extraire l’or.
À la fin de ces activités, la tranchée produite par les excavations s’est peu à peu remblayée, ce
qui montre que l’orpaillage s’est probablement poursuivi en direction de l’amont. La position d’un
tertre, édifié au-dessus de dépôts d’aggradation, suggère une seconde phase d’exploitation. Les traces
de paléo-chenaux de part et d’autres de la vallée sous-entendent que la rivière a été détournée, au
moins partiellement, pendant l’activité.

Une analyse de la part de minéraux denses a été effectuée pour la fraction granulométrique
500-63 µm sur des échantillons de la Rougerie. Il semblerait que le matériel des tertres soit appauvri
en minéraux denses. En outre, le taux des échantillons du lit actuel, plus élevé pour le cailloutis
non-aurifère, semble montrer que du matériel remanié est injecté dans le cours d’eau. L’étude des
parts de minéraux denses pourrait être intéressante dans l’étude des conséquences de l’orpaillage.

Plus en amont, une fosse, longue de 16 m pour 9 m de large, a également été étudiée. Le niveau
de dépôts fins laisse penser qu’il s’agit d’un bassin de décantation peut-être utilisé par les orpailleurs
afin de compenser le relatif manque d’eau de la zone, située en tête de bassin. Le lavage nécessite en
effet de l’eau relativement claire et en quantité suffisante. Un niveau supérieur de limon est séparé
du dépôt de décantation par une couche fortement organique. La datation du 15e siècle de ce niveau
limoneux suggère qu’il est issu des défrichements de la fin du Moyen Âge ou de la production de
charbon de bois pour l’industrie sidérurgique naissante dans les vallées proches (Aisne, Lienne, etc.).
L’orpaillage de la vallée étant présumé de la fin de l’époque celte, près de 1 800 ans d’accumulation
aurait probablement laissé un niveau organique plus épais. Cependant, une source d’alimentation
en sédiments est absente. Par conséquent, la fosse a probablement servi de bassin de décantation
à une période tardive ou lors d’une tentative d’exploitation plus récente. Au sommet, un pavage
formé de gros blocs est probablement la trace de la conversion de la fosse en abreuvoir.

Sur l’Amblève, l’étude s’est concentrée sur le site Amb-2, situé en rive gauche entre Ligneuville
et Thirimont. Après observation de profils LIDAR et de la morphologie du site, les orpailleurs
ont probablement commencé leurs activités au centre de la vallée, comme sur la Rougerie, puis
auraient poursuivi sur le versant en rive gauche. Une tourbière ce serait ensuite développée entre
les tertres et le front d’exploitation. Cependant, la datation d’une noisette de la base du sondage
effectué dans cette tourbière nuance cette hypothèse de mise en place. Cette noisette, a priori
contemporaine du niveau où elle a été découverte, date de 6567-6410a cal BP, soit près de 4 500
ans de plus que l’époque d’orpaillage présumée. Plus haut dans le sondage, des niveaux de sables
et de silts interrompent la turbification et laissent penser qu’il pourrait s’agir de dépôts liés à
l’orpaillage, ce qui démontrerait que le cailloutis au niveau du sondage n’a pas été exploité mais
que l’orpaillage se serait plutôt concentré en amont. Un nouveau sondage plus en amont, à hauteur
du front d’exploitation, permettrait de vérifier cette hypothèse. En outre, le niveau tourbeux se
prolonge très probablement sous le tertre à proximité, ce qui permettrait aussi une datation de la
période d’activité de ce site.

Un profil, constitué de 13 sondages, a été étudié 270 m en aval de Amb-2 afin d’identifier des
niveaux sédimentaires associables à l’orpaillage de ce site, mais également des 75 autres sites loca-
lisés en amont dans le bassin. Malgré la présence de dépôts organiques intercalés dans les dépôts
sédimentaires, il n’a malheureusement pas été possible d’atteindre cette objectif. En effet, faute de
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macrorestes de qualité suffisante pour une datation 14C, il n’a pas été possible de distinguer les
dépôts alluviaux consécutifs à l’orpaillage des dépôts issus des défrichements de la fin du Moyen-
Âge. Il est possible que la végétation turfigène n’ait pu se redévellopper après l’exploitation aurifère.
Cependant, les trois niveaux de cailloutis, formant deux « basses terrasses », permettent de mon-
trer l’effet éventuel de l’orpaillage. L’Amblève se serait exhaussée (phase d’agradation pendant la
période de l’orpaillage) puis incisée, comme l’ont montré Knighton (1989) en Tasmanie et Nel-
son & Church (2012) en Nouvelle-Angleterre concernant les activités du 19e siècle. Poursuivre les
recherches, éventuellement dans d’autres secteurs, pourraient confirmer ou infirmer cette dernière
hypothèse.
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